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C1.00 STRUCTURE ET ORGANISATION DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

C1.1 Modalités centrales et locales distinctes 
a) La convention collective est composee de deux parties. La partie « A » 

comprend les modalites centrales. La partie « B » comprend les modalites 
locales. 

C1.2 Mise en œuvre 
a) La partie « A » peut contenir des dispositions visant la mise en œuvre des 

modalites centrales par le conseil scolaire et le syndicat. De telles 

dispositions lieront le conseil scolaire et le syndicat. En cas de conflit entre 
une disposition de la partie « A » et une disposition de la partie « B », celle de 

la partie « A », soit la disposition centrale, s’appliquera. 

C1.3 Parties 
a) Les parties à la convention collective sont le conseil scolaire ou 

l’administration scolaire et le syndicat. 

b) La negociation collective centrale sera dirigee par les organismes de 

negociation centrale des employeurs et des employes qui representent les 

parties locales. 

C1.4 Convention collective unique 
a) Les modalites centrales et les modalites locales forment ensemble une seule 

et même convention collective et cela, pour toutes fins. 

C2.00 DÉFINITIONS 

C2.1 Sauf indication contraire, les definitions suivantes s’appliquent uniquement à 
l’egard des modalites centrales. Lorsque le même terme est utilise dans la 

partie « B » de la convention collective, la definition figurant dans cette partie ou 

toute interpretation locale existante aura preseance. 

C2.2 Le terme « parties centrales » designe l’organisme de negociation patronal, soit 

le Conseil des associations d’employeurs/ Council of Trustees’ Association 

(CAE/CTA) et l’organisme de negociation syndical, soit le Syndicat canadien de la 
fonction publique/ Canadian Union of Public Employees (SCFP/CUPE). 

Le SCFP/CUPE refère à l’organisme de negociation syndical designe en vertu du 
paragraphe 20 (1) de la Loi de 2014 sur la négociation collective dans les conseils 
scolaires aux fins de negociation centrale concernant les employes des unites de 

negociation pour lesquelles le SCFP/CUPE est l’organisme designe de negociation 

des employes. 

Le CAE/CTA refère à l’organisme de negociation patronal designe en vertu du 

paragraphe 21 (6) de la Loi de 2014 sur la négociation collective dans les conseils 
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scolaires aux fins de la negociation centrale concernant les employes des unites 

de negociation pour lesquelles le SCFP/CUPE est l’organisme designe de 

negociation des employes. Le CAE/CTA est compose de: 

1. ACÉPO : l’Association des conseils scolaires des ecoles publiques de l’Ontario, 

l’organisme de negociation designe pour chaque conseil scolaire de district 

public de langue française. 
2. AFOCSC : l’Association franco-ontarienne des conseils scolaires catholiques, 

l’organisme de negociation designe pour chaque conseil scolaire de district 

catholique de langue française. 
3. OCSTA : Ontario Catholic School Trustees' Association, l’organisme de 

negociation designe pour chaque conseil scolaire de district catholique de 

langue anglaise. 

4. OPSBA : Ontario Public School Boards' Association, l’organisme de 

negociation designe pour chaque conseil scolaire de district public de langue 
anglaise, y compris les conseils isoles. 

C3.00 DURÉE/AVIS D’INTENTION DE NÉGOCIER/RENOUVELLEMENT 

C3.1 Durée de la convention 
La presente convention collective, y compris les dispositions centrales et les 

dispositions locales, sera en vigueur du 1er septembre 2022 au 31 août 2026 

inclusivement. 

C3.2 Durée des lettres d’entente 
Sauf indication contraire à cet egard, les lettres d’entente centrales annexees 

à la presente convention ou qui sont conclues après sa signature font partie 

de la convention collective, sont executees en parallèle et expirent à la 

même date que la convention collective. 

C3.3 Modification des modalités 
Conformement à l’article 42 de la Loi de 2014 sur la négociation collective 

dans les conseils scolaires, les dispositions centrales de la presente 

convention, à l’exception de celle relative à la duree, peuvent être modifiees 
en tout temps pendant la duree de la convention, moyennant le 

consentement mutuel des parties centrales et l'accord de la Couronne. Il est 

entendu que le syndicat suivra son processus d’approbation interne. 

C3.4 Avis d’intention de négocier 
a) Si la negociation centrale est exigee en vertu de la Loi de 2014 sur la 

négociation collective dans les conseils scolaires, l’avis d’intention de 

negocier centralement doit être conforme aux articles 31 et 28 de cette Loi 

et à l’article 59 de la Loi de 1995 sur les relations de travail. 
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b) L’avis d’intention de negocier doit être donne par une partie centrale : 

dans les 90 (quatre-vingt-dix) jours avant la date d'expiration de la 

convention collective; ou 

dans un delai plus long convenu entre les parties; ou 

iii. dans tout delai plus long etabli par règlement par le ministre de 
l’Éducation. 

c) L’avis d’intention de negocier centralement est repute un avis d’intention 
de negocier localement. 

d) Si aucune table centrale n’est designee, l’avis d’intention de negocier doit 

être conforme à l’article 59 de la Loi de 1995 sur les relations de travail. 

C4.00 PROCÉDURE CENTRALE DE RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

Le processus suivant concerne seulement les differends ou les griefs sur des questions 

centrales qui ont ete renvoyes au processus central. Conformement à la Loi de 2014 

sur la négociation collective dans les conseils scolaires, les questions centrales 

peuvent egalement faire l’objet d’un grief depose localement, dans quels cas les 

processus locaux de traitement des griefs s’appliqueront. Si le libelle des dispositions 

contractuelles negociees centralement fait l’objet d’un grief au niveau local, les 

parties locales doivent le remettre à leurs representants centraux respectifs. 
Lorsqu'un grief local a ete depose, les parties centrales recommanderont 

conjointement par ecrit aux parties locales que le grief local soit mis en suspens 

jusqu'à ce que le comite central de règlement des differends, les parties centrales ou 

la Couronne prennent des mesures en vertu de l'article 4. 

C4.1 Déclaration d’intention 
a) Les objectifs du processus central de règlement des differends (PCRD) 

comprennent notamment le traitement et la resolution rapides des 

differends par la consultation, la discussion, la mediation ou l’arbitrage, afin 
d’eviter la multiplicite de procedures. 

C4.2 Parties au processus 
a) Un comite central de règlement des differends (le « comite ») doit être 

etabli, et sera forme d’un maximum de quatre (4) representants de 
l’organisme negociateur patronal, d’un maximum de 

quatre (4) representants de l’organisme negociateur syndical (les « parties 

centrales ») et d’un maximum de trois (3) representants de la Couronne. Le 

comite sera copreside par un representant de chacun des organismes 

negociateurs. Toute correspondance au comite sera envoyee aux deux 
copresidents. 
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b) Au mois de septembre de chaque annee, les parties centrales et la Couronne 

fourniront une liste par ecrit des representants nommes au comite avec 

leurs coordonnees. Tout changement au niveau de la representation sera 
confirme par ecrit. 

c) Une partie locale ne sera pas partie au PCRD ou ne siegera au comite, sauf 

dans la mesure où ses interêts sont representes par sa partie centrale 
respective qui siège au comite. 

d) Aux fins de cette section, une « partie centrale » designe un organisme 
negociateur patronal ou un organisme negociateur syndical, et une « partie 

locale » designe un employeur ou un syndicat qui est partie à une 

convention collective locale. 

C4.3 Reunions du comite 
Le comite se reunit huit fois durant l’annee scolaire. Les parties peuvent prevoir 

des rencontres additionnelles au calendrier par entente mutuelle. 

C4.4 Selection des representants 
Chaque partie centrale et la Couronne doivent choisir leurs propres 
representants au comite. 

C4.5 Mandat du comite 
Le mandat du comite s’enonce comme suit : 

a) Règlement des differends 

Un examen de tout differend renvoye au comite concernant l’interpretation, 

l’application, l’administration, la violation alleguee ou la recevabilite en 
arbitrage des conditions negociees centralement dans la convention 

collective, afin de determiner si le differend est susceptible d’être regle, 

retire, renvoye au processus de mediation ou d’arbitrage en tant que grief 
officiel, ou renvoye au processus local de traitement des griefs 

conformement à la presente section. 

b) Pas de fonction juridictionnelle 
Il est clairement entendu que le comite n’exerce pas de fonction 

juridictionnelle. À moins que les parties n'en conviennent autrement, les 
decisions du comite sont rendues sans prejudice et sans precedent. 

C4.6 Rôle des parties centrales et de la Couronne 
a) Les parties centrales ont chacune les droits suivants : 

Deposer un differend au comite. 

Deposer un differend au comite à titre de grief. 
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iii. Participer aux discussions de règlement et regler un differend ou grief 
d'un commun accord. 

iv. Retirer un differend ou un grief depose. 

v. Convenir mutuellement de renvoyer un differend ou un grief au 

processus local de règlement des griefs. 

vi. Renvoyer un grief à l’arbitrage pour une decision definitive et 

executoire. 

vii. Convenir par entente mutuelle des parties à la mediation volontaire. 

b) La Couronne a les droits suivants : 

i. Donner ou refuser, à l’organisme negociateur patronal, l’approbation 
d’une proposition de règlement. 

ii. Participer au traitement de toute question soumise à l’arbitrage. 

iii. Participer à la mediation volontaire. 

C4.7 Renvoi des differends 
L’une ou l’autre des parties centrales doit renvoyer un differend au comite pour 

qu’il en discute et l’examine. 

C4.8 Propriete du grief 
Les parties aux discussions de règlement sont les parties centrales. La Couronne 
peut participer aux discussions de règlement. 

C4.9 Responsabilite de communiquer 
a) Il incombe à la partie centrale de renvoyer le differend au comite ou au 

processus d’arbitrage, et ce, en temps opportun. 

b) Il incombe à chaque partie centrale d’informer ses parties locales respectives 
de la decision du comite sur le differend à chaque etape du PCRD, y compris 

la mediation et l’arbitrage, et de leur donner des instructions en 

consequence. 

C4.10 Langue de la procedure 
a) Si un differend survient exclusivement dans le cadre d’une convention 

collective en français, la documentation doit être fournie en français et la 

procedure doit se derouler en français. Des services d’interpretation et de 

traduction sont fournis en consequence afin que les participants non 
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francophones soient en mesure de participer efficacement aux procedures. 

b) Lorsqu’un tel differend est depose: 
i. La decision du comite doit être disponible en français et en anglais. 

ii. La mediation et l’arbitrage doivent être menes en français, des 

services d’interpretation et de traduction etant offerts en 

consequence. 

c) Les decisions arbitrales et les règlements qui peuvent avoir des repercussions 

sur les conseils scolaires francophones seront egalement traduits. 

C4.11 Définition d’un différend 
Un differend peut inclure: 

Une question en litige entre les parties centrales portant sur l’interpretation, 

l’application, l’administration, la violation alleguee ou la recevabilite en arbitrage 
des conditions negociees centralement dans la convention collective. 

C4.12 Avis de différend 
L’avis de differend doit être presente sur le formulaire prevu à l’annexe A et 

envoye à la partie intimee afin de lui donner l’occasion de repondre. La Couronne 
doit en recevoir une copie. 

a) L’avis de differend comprend les elements suivants : 

i. Toute disposition centrale de la convention collective qui est alleguee 
avoir ete violee. 

ii. Toute disposition d’une loi, d’un règlement, d’une politique, d’une 

ligne directrice ou d’une directive qui est en cause. 

iii. Une description complète de tous les faits pertinents. 

iv. Les redressements demandes. 

C4.13 Renvoi au comité 

a) Une partie centrale qui a un differend concernant l’interpretation, 
l’application, l’administration, la violation alleguee ou la recevabilite en 

arbitrage d’une condition negociee centralement doit renvoyer le differend 

immediatement au PCRD par un avis de differend adresse au copresident 
representant l’autre partie centrale, avec une copie à la Couronne, mais en 

aucun cas plus de trente (30) jours ouvrables après avoir eu connaissance du 

differend. Si la partie intimee desire fournir une reponse ecrite avant la 

reunion du comite, cette reponse doit être transmise à l’autre partie 
centrale et à la Couronne. 
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b) Le comite procède à un examen du differend. Le comite se reunira dans les 

vingt (20) jours ouvrables pour examiner le differend ou à la prochaine 

reunion prevue du comite. 

c) Si le differend n’est pas regle ou retire, dans les vingt (20) jours ouvrables 

suivant la reunion du Comite, la partie centrale qui soumet le differend peut: 

i.Poursuivre les discussions informelles; ou 

ii.Renvoyer le differend à la procedure locale de règlement des griefs 

d) Si le differend demeure non resolu pendant plus de soixante (60) jours 

ouvrables, le differend peut être renvoye à titre de grief. Une fois le grief 

renvoye, les parties peuvent : 

i.Renvoyer le grief à la mediation volontaire ou à la mediation acceleree 

ii.Renvoyer le grief à l’arbitrage. 

C4.14 Délais 

a) Tous les delais peuvent être prolonges par consentement mutuel des 

parties. 

b) Les jours ouvrables sont definis comme etant du lundi au vendredi, sauf les 

jours feries. 

c) Les differends qui surviennent lors de journees autres que des journees 
scolaires (l’ete, Noël, conge de mars), verront les delais automatiquement 

prolonges. 

d) Les delais pour le traitement des griefs locaux seront suspendus pendant 

l’examen du differend dans le cadre du PCRD, dans l'eventualite où la 
question serait renvoyee au niveau local. 

C4.15 Médiation volontaire / Médiation Accélérée 

a) Les parties centrales peuvent, si elles en conviennent mutuellement, 
demander l’aide d’un mediateur. 

b) Lorsque les parties centrales conviennent de faire appel à la mediation, les 

coûts sont defrayes à parts egales par les parties centrales. 

c) Les echeanciers doivent être mis en suspens à partir du moment du renvoi à 

la mediation jusqu’à la fin du processus de mediation. Le renvoi d’un grief à 

la mediation est sans prejudice de la position des deux parties sur les 

questions de competence, y compris le respect des delais. 

d) Les parties conviennent de renvoyer toute mediation au(x) mediateur(s) 
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convenu(s). Lorsqu’elles choisissent un mediateur, les parties tiennent 

compte de sa disponibilite raisonnable, des connaissances sectorielles et des 

competences linguistiques. 

e) Suite à la ratification, les parties doivent communiquer avec le(s) 

mediateur(s) pour fixer trois dates pour la mediation. Les dates sont fixees 

en consultation avec les parties. L’une des seances de mediation acceleree 

se deroulera en français et deux des seances de mediation acceleree se 

derouleront en anglais chaque annee scolaire de l’entente, sauf si les parties 

en conviennent autrement. 

f) Il est entendu que le reglement de tout differend dans le cadre du processus 

de mediation sera sans prejudice et ne sera pas souleve, ni ne servira de 

justification par l’une ou l’autre des parties, ou la Couronne dans toute 

procedure future, si ce n’est qu’aux fins d’execution. 

g) Les parties peuvent, ensemble, inscrire jusqu’à cinq (5) differends pour 

chacune des revues. 

h) Le mediateur a le pouvoir d’aider les parties à regler le differend par voie de 

mediation. 

i) Afin d’appuyer le mediateur, chacune des parties preparera un memoire de 

mediation comprenant ce qui suit : 

• Une breve description du differend. 

• Un enonce des faits pertinents. 

• Une liste des dispositions pertinentes de la convention collective. 

• Toute documentation pertinente. 

j) La description du differend et l’enonce des faits pertinents ne comportent 

habituellement pas plus de deux pages. 

k) La partie ayant souleve le differend remet un memoire complet à la partie 

adverse (et à la Couronne, le cas echeant), au plus tard trente (30) jours 

avant la date prevue pour la revue. 

l) La partie repondante depose son memoire au plus tard cinq (5) jours avant 

la date prevue pour la revue. 

m) La Couronne peut deposer un memoire, au plus tard deux (2) jours avant la 

revue. 

n) Lorsque le dossier n’est pas regle, le mediateur n'est pas saisi pour arbitrer 

le differend. 

C4.16 Arbitrage 
a) L'arbitrage est mene par un arbitre unique. 
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b) Afin d’assurer un processus rapide, les parties doivent considerer partager 

ce qui suit avant l’audience: « les memoires », « declaration anticipee », 

« expose des faits convenus entre les parties », et la jurisprudence sur 
lesquels elles comptent s’appuyer. Les parties s’engagent à faire de leur 

mieux pour repondre aux demandes de divulgation dans un delai opportun 

avant l’audience. 

c) Les parties centrales utilisent la liste mutuellement convenue des arbitres 

prevus à la lettre d’entente #7. Les arbitres figurant sur la liste seront utilises 

en rotation, en fonction de leurs disponibilites. D’un commun accord, les 
parties peuvent ajouter ou supprimer des noms de la liste pendant la duree 

de la convention, au besoin. 

d) Les parties assurent une rotation dans la liste pour selectionner un arbitre, 

sous reserve de sa disponibilite, pour entendre l’affaire dans les dix-huit (18) 
mois, à une date qui convient aux parties. Si aucun des arbitres de la liste 

n’est en mesure de tenir une audience dans les dix-huit (18) mois, les parties 

nommeront un arbitre d’un commun accord qui est disponible dans les dix-

huit (18) mois. 

e) Les parties centrales peuvent confier plusieurs griefs à un seul arbitre. 

f) Le coût de la procedure, y compris les honoraires de l’arbitre et les frais de 
location de la salle, est defraye à parts egales par les parties centrales. 

g) Ces dispositions n’empêchent pas l’une ou l’autre des parties d’instituer un 
processus d’arbitrage accelere en vertu de la Loi de 1995 sur les relations de 

travail. 

C5.00 AVANTAGES SOCIAUX 

Les parties ont convenu de participer à la fiducie d'avantages sociaux 

provinciale decrite dans la convention et declaration de fiducie de la fiducie 

d’avantages sociaux des travailleurs de l’education du SCFP (« FASTE du 
SCFP ») etablie le 28 fevrier 2018. La date à laquelle le conseil scolaire et 

l’unite de negociation ont commence à participer à la fiducie est appelee aux 

presentes la « date de participation ». 

Les parties conviennent que, dès la transition à la FASTE du SCFP de tous les 

employes auxquels s’applique le present protocole d’accord, toutes les 

mentions aux regimes d’avantages sociaux existants en matière d’assurance-
vie, d’assurance sante et d’assurance dentaire dans la convention collective 

locale applicable sont supprimes de cette convention locale. 
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Conformement à l’article 144.1 de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) 

((( LIR ))), les regimes d’avantages sociaux des conseils ne peuvent être 

transferes à la fiducie, que de manière à ce que celle-ci soit conforme à la LIR 
et aux exigences administratives de l’Agence du revenu du Canada a pplicables 

à une FSSBE. 

Après la date de participation, les modalites suivantes s'appliquent : 

C5.1 Admissibilité et protection 

a) La fiducie maintiendra l’admissibilite des employes representes par le 
SCFP qui sont actuellement admissibles à des avantages sociaux et 

celle des employes admissibles nouvellement embauches qui sont 

couverts par les modalites locales de la convention collective 
applicable ((( employes representes par le SCFP ))). 

b) La fiducie est aussi autorisee à offrir une protection à d’autres 
groupes d’employes en service dans le secteur de l’education avec le 

consentement de leurs agents negociateurs et de leur employeur ou, 
s’il s’agit de groupes non syndiques, conformement à une entente 

entre les fiduciaires et le conseil scolaire applicable. 

c) Les retraites qui etaient precedemment representes par le SCFP et qui 

etaient, et sont encore, membres d’un regime d’avantages sociaux 
d’un conseil scolaire à la date de participation, sont admissibles à 

recevoir des prestations par l’intermediaire de la FASTE du SCFP, selon 

les ententes prealables avec le conseil scolaire. 

d) Aucun individu dont le depart à la retraite est posterieur à la date de 
participation n’est admissible. 

C5.2 Financement 

Le financement lie à la FASTE du SCFP sera fonde sur ce qui suit : 

a) Montants du financement : 

• 1er septembre 2022: augmentation de 1 % (5 712,00 $ par ÉTP) 

• 1er septembre 2023: augmentation de 1 % (5 769,12 $ par ÉTP) 
• 1er septembre 2024: augmentation de 1 % (5 826,82 $ par ÉTP) 

• 1er septembre 2025: augmentation de 1 % (5 885,08 $ par ÉTP) 

• 31 septembre 2026 : augmentation de 4 % (6 120,48 $ par ÉTP) 

C5.3 Partage des coûts 

Les modalites et conditions de tout programme d’aide aux 
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employes/programme d’aide à leur famille existant demeurent la 

responsabilite du conseil scolaire respectif et non de la fiducie, et le 

partage actuel des coûts entre l’employeur et l’employe, lorsqu’il y a lieu, 
est maintenu. Le conseil scolaire maintient sa contribution à tous les 

avantages statutaires conformement à la loi (notamment les cotisations 

au Regime de pensions du Canada, à l’assurance-emploi, à l’impôt-sante 

des employeurs, etc.). 

Les modalites de partage de coûts ou de financement concernant le 

rabais des cotisations d’AE demeureront inchangees. 

C5.4 Equivalents temps plein (ETP) et cotisations de l’employeur 

a) L’ÉTP utilise pour determiner les cotisations du conseil scolaire à l’egard 
des avantages sociaux sera fonde sur la moyenne d’ÉTP du conseil 

scolaire au 31 octobre et au 31 mars de chaque annee. 

b) Aux fins de l’alinea a) ci-dessus, les postes ÉTP seront ceux conformes à 

l’annexe H du Système d’information sur le financement de 
l’education (SIFE) pour les classifications d’emplois qui sont admissibles à 

des avantages sociaux. 

c) Les montants verses anterieurement aux termes de l’alinea a) ci-dessus 

seront rapproches de l’ÉTP convenu du 31 octobre et du 31 mars, et toute 
difference relevee sera remise à la fiducie en une somme forfaitaire au 

plus tard le dernier jour du mois suivant le rapprochement. 

d) En cas de differend concernant le nombre ÉTP de membres auxquels est 

offert l’ensemble des avantages sociaux provinciaux, le differend sera 
regle entre le conseil scolaire et le SCFP. Si aucune solution au problème 

ne peut être determinee, le problème est soumis à la procedure centrale 

de règlement des differends. 

C5.5 Paiement à la place des avantages sociaux 

a) Tous les employes qui ne sont pas transferes à la fiducie et qui recevaient 

un paiement à la place des avantages sociaux aux termes d’une 

convention collective en vigueur le 31 août 2014 continuent à recevoir le 
même avantage. 

b) Les nouveaux employes qui sont embauches après la date de 

participation et qui sont admissibles à des avantages sociaux de la FASTE 

du SCFP ne sont pas admissibles à un paiement à la place des avantages 
sociaux. 
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C5.6 Comite des avantages sociaux 

Un comite des avantages sociaux constitue des representants des 

employes, des representants de l’employeur, y compris la Couronne, et 

des representants de la fiducie se reunira pour traiter de toutes les 

questions qui peuvent se poser dans le cadre du fonctionnement de la 

fiducie. Le comite s’appelle actuellement « TRAC 3 ». 

C5.7 Protection de la vie privee 

Les parties conviennent d’informer l’administrateur du regime de la 

fiducie que, conformement aux lois relatives à la protection de la vie 

privee, l’administrateur du regime de la fiducie limitera la collecte, 

l’utilisation et la divulgation des renseignements personnels aux 

renseignements qui sont necessaires à la prestation des services 

d’administration des avantages sociaux. La politique de l’administrateur 

du regime de la fiducie doit être egalement fondee sur la Loi sur la 

protection des renseignements personnels et les documents électroniques 

(LPRPDE). 

C6.00 CONGÉS DE MALADIE 

C6.1 Conges de maladie / regime de conges et d'invalidite de courte duree 

Definitions : 
Les definitions ci-dessous sont reservees exclusivement au present article. 

« Annee complete » designe la periode d'emploi habituelle pour le poste. 

« Employes permanents » – designe tous les employes qui ne sont pas des employes 

occasionnels, ou des employes qui ont une affectation à long terme, selon la definition 

ci-dessous. 

« Affectation à long terme » designe, relativement à un employe : 
Une affectation à long terme au sens de la convention collective locale; ou 

ii. Si aucune definition n'existe pour ce terme, une affectation à long terme 

designe une periode de douze (12) jours de travail continu dans une même 

affectation. 

« Employes occasionnels » designe : 

Un employe occasionnel au sens de la convention collective locale; 
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ii. Si l'alinea i) ne s'applique pas, un employe qui est un employe occasionnel 

selon ce qui est convenu par le conseil et l'agent-negociateur; 

iii. Si les alineas i) et ii) ne s'appliquent pas, un employe qui n'a pas un horaire de 
travail regulier. 

Nonobstant ce qui precède, un employe qui travaille sur une affectation à long terme ne sera 

pas considere comme un employe occasionnel aux fins de son admissibilite à un conge de 

maladie aux termes du present article pendant qu’il travaille toujours dans le cadre de cette 
affectation. 

« Année financière » designe une periode du 1er septembre au 31 août. 

« Salaire » designe le montant d'argent que l'employe aurait par ailleurs reçu s'il n'avait 

pas ete absent, excluant le temps supplementaire. 

a) Régime de congés de maladie 

Le conseil scolaire fournira un regime de conges de maladie qui prevoit des jours 

de conge de maladie et une couverture d'invalidite de courte duree en guise de 
protection contre la perte de revenus en cas de maladie ou de blessure, tel que 

ces termes sont definis ci-dessous. Les employes, sauf les employes occasionnels, 
tel que ce terme est defini ci-dessus, sont admissibles aux prestations en vertu 

du present article. 

Les conges de maladie peuvent être utilises pour cause de maladie personnelle, 

de blessure personnelle, de rendez-vous medicaux personnels ou d'urgences 
dentaires personnelles seulement. Lorsque c’est possible, les rendez-vous 

doivent être prevus en dehors des heures de travail. 

Les employes qui touchent des prestations en vertu de la Loi sur la sécurité 
professionnelle et l'assurance contre les accidents du travail, ou aux termes d'un 
regime d’ILD, ne sont pas admissibles à des prestations aux termes du regime de 

conges de maladie et de conges d'invalidite de courte duree d'un conseil scolaire 

pour le même etat de sante. 

b) Jours de congé de maladie payables à 100 % du salaire 

Employés permanents 
Sous reserve des alineas d), e) et f) ci-dessous, les employes se verront attribuer 

onze (11) jours de conge de maladie payables à cent pour cent (100 %) de leur 
salaire le premier jour de chaque annee financière, ou le premier jour de leur 

emploi. 

Employés en affectation à long terme 
Sous reserve de l'alinea d) ci-dessous, les employes en affectation à long terme 
d'une annee complète se verront attribuer onze (11) jours de conge de maladie 
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payables à cent pour cent (100 %) de leur salaire au debut de l'affectation. Un 

employe en affectation à long terme de moins d'une annee complete se verra 

attribuer onze (11) jours de conge de maladie payables à cent pour cent (100 %) 
et ce nombre de jours sera rajuste proportionnellement à la baisse en fonction 

de la duree de l'affectation à long terme par rapport à l'annee de travail normale 

pour le poste. 

c) Couverture d'invalidite de courte duree – Jours payables à 90 % du salaire 

Employes permanents 
Sous reserve des alineas d), e) et f) ci-dessous, les employes permanents se 
verront attribuer cent vingt (120) jours d'invalidite de courte duree au debut de 

chaque annee financiere ou le premier jour de leur emploi. Les employes 

permanents admissibles à la couverture d'invalidite de courte duree recevront 
un paiement equivalant à quatre-vingt-dix pour cent (90%) de leur salaire 

habituel. 

Employes en affectation à long terme 
Sous reserve de l'alinea d) ci-dessous, les employes en affectation à long terme 
d'une annee complete se verront attribuer cent vingt (120) jours d'invalidite de 

courte duree payables à quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de leur salaire au 

debut de l'affectation. 

Un employe en affectation à long terme de moins d'une annee complete se verra 
attribuer cent vingt (120) jours d'invalidite de courte duree payables à quatre-

vingt-dix pour cent (90 %) de son salaire et ce nombre de jours sera rajuste 

proportionnellement à la baisse en fonction de la duree de l'affectation à long 

terme par rapport à l'annee de travail normale pour le poste. 

d) Admissibilite et allocations 

Un jour de conge de maladie ou d'invalidite de courte duree sera attribue et paye 
conformement aux pratiques locales en vigueur. 

Tout changement apporte aux heures de travail pendant une annee financiere 

entraînera un rajustement de l'allocation. 

Employes permanents 
Les allocations indiquees aux alineas b) et c) ci-dessus seront offertes le premier 

jour de chaque annee financiere, ou le premier jour d'emploi, sous reserve des 

exceptions ci-dessous : 

Si un employe permanent utilise des conges de maladie et/ou se prevaut du 

regime d'invalidite de courte duree lors d'une annee financiere et que l'absence 

pour le même probleme de sante se poursuit dans l'annee financiere suivante, 
l'employe permanent continuera d'avoir acces aux jours de conge de maladie ou 
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aux jours d'invalidite de courte duree non utilises auxquels il avait droit lors de 

l’annee financière precedente. 

L'employe permanent n'obtiendra pas une nouvelle allocation avant d'être 

retourne au travail et d'avoir effectue onze (11) jours de travail consecutifs à ses 

heures de travail habituelles. La nouvelle allocation de jours de conge de maladie 

de l'employe permanent sera de onze (11) jours payables à cent pour cent 
(100 %) de son salaire. L'employe permanent se verra egalement attribuer cent 

vingt (120) jours d'invalidite de courte duree selon les dispositions decrites à 

l’alinea c) et ce nombre de jours sera reduit de tout jour de conge de maladie 
paye dejà pris pendant l'annee financière en cours. 

Si un employe permanent est absent le dernier jour prevu de travail habituel et 

le premier jour prevu de travail habituel de l'annee suivante pour des raisons qui 
ne sont pas reliees entre elles, l'allocation decrite ci-dessus lui sera attribuee le 

premier jour de l’annee financière, à condition que l'employe presente des 

documents medicaux justifiant son absence, conformement à l'alinea h). 

Employes en affectation à long terme 
Les employes en affectation à long terme ne sont admissibles aux conges de 

maladie ou aux conges d'invalidite de courte duree que dans l'annee financière 

durant laquelle l'allocation a ete attribuee. Toute allocation restante peut être 

utilisee lors d'affectations à long terme subsequentes, à condition que celles-ci 

aient lieu à l'interieur de la même annee financière. 

Les employes en affectation à long terme d’une duree plus courte que la periode 

ordinaire d'emploi pour le poste se verront attribuer leurs allocations de conges 

de maladie et d'invalidite de courte duree en consequence, soit au prorata. 

Si la duree de l'affectation à long terme n'est pas connue à l'avance, une duree 

estimative doit être etablie au debut de l'affectation pour que l'allocation de 

jours de conge de maladie et d'invalidite de courte duree puisse être etablie de 

façon appropriee. Si la duree de l'affectation est modifiee, l’allocation fera l'objet 
d'un rajustement retroactif. 

e) Disposition de rafraîchissement pour les employes permanents 

Les employes permanents qui retournent au travail après un conge d’ILD ou un 
conge au titre d'une assurance contre les accidents du travail pour reprendre 

leurs heures de travail regulières doivent travailler pendant onze (11) jours de 

travail consecutifs à leurs heures de travail regulières pour recevoir une nouvelle 

allocation de conges de maladie ou d'invalidite de courte duree. Si l'employe est 
affecte de nouveau par la même maladie ou blessure, il doit presenter une 

demande pour rouvrir la demande anterieure de prestations d’ILD ou 

d'indemnisation auprès de la CSPAAT, selon le cas. 
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Le syndicat local et le conseil scolaire local conviennent de poursuivre leur 

collaboration en vue de la mise en œuvre et de l’administration des processus 

d'intervention precoce et de retour securitaire au travail faisant partie des 
regimes de conges de courte duree et d'invalidite de longue duree. 

Si l'employe epuise ses jours de conge de maladie ou d'invalidite de courte duree 

de l'annee anterieure et continue de travailler à temps partiel, son salaire sera 
reduit en consequence et une allocation de conges de maladie ou de courte 

duree proportionnelle lui sera attribuee pour la partie de l'annee en cours que 

l'employe a travaillee. La nouvelle allocation de conges de maladie ou de courte 
duree proportionnelle ne peut servir à combler le manque à gagner entre les 

heures à temps partiel et les heures à temps plein. Tout changement apporte aux 

heures de travail durant une annee financière entraînera un rajustement de 

l'allocation. 

Aux fins des alineas d) et e) du present article, onze (11) jours de travail 

consecutifs d'emploi ne comprennent pas un conge pour un rendez-vous medical 

relie à la maladie ou à la blessure à l'origine de l'absence anterieure de 

l'employe, mais les jours travailles avant et après un tel conge sont consideres 

comme consecutifs. L'employe est responsable de fournir une preuve medicale 
attestant que le rendez-vous est relie à la maladie ou à la blessure. 

f) CSPAAT et ILD 

Un employe qui touche des prestations en vertu de la Loi sur la sécurité 
professionnelle et l'assurance contre les accidents du travail, ou aux termes d'un 

regime d’ILD, n'a pas droit à des prestations aux termes du regime de conges de 

maladie et de conges d'invalidite de courte duree d'un conseil scolaire pour le 
même etat de sante, sauf si l'employe participe à un programme de retour 

progressif au travail, auquel cas la CSPAAT ou le regime d’ILD demeure alors le 

premier payeur. 

Par souci de clarte, si un employe reçoit des prestations partielles au titre de la 
CSPAAT/aux termes du regime d'ILD, il peut avoir le droit de recevoir des 

prestations aux termes du regime de conges de maladie, sous reserve des 

circonstances entourant la situation donnee. Durant la periode interimaire allant 

de la date de la blessure/de l'incident ou de la maladie à la date de l'approbation 

de la demande d'indemnisation par la CSPAAT/le regime d'ILD, l'employe peut 
utiliser des conges de maladie et des conges aux termes du regime de conges et 

d’invalidite de courte duree. Le conseil scolaire effectuera un rapprochement des 

deductions de conge de maladie qui ont ete faites et des paiements qui ont ete 

verses dès que la CSPAAT/le regime d'ILD aura statue sur la demande 

d'indemnisation et l'aura approuvee. Si la CSPAAT/le regime d'ILD n'approuve 
pas la demande d'indemnisation, le conseil scolaire traitera l'absence 
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conformement aux modalites des regimes de conges de maladie et de conges et 

d'invalidite de courte duree. 

g) Retour progressif au travail 

Si un employe ne reçoit pas de prestations d'une autre source et qu'il travaille 

moins d’heures que ses heures de travail habituelles dans le cadre d'un retour 
progressif au travail alors qu'il se remet d'une maladie ou d'une blessure, 

l'employe peut utiliser tout conge de maladie ou d'invalidite de courte duree 

dont il dispose pour la partie de journee durant laquelle l'employe n'est pas en 

mesure de travailler à cause de sa maladie ou de sa blessure. Un jour partiel de 
conge de maladie ou de conge de courte duree sera deduit pour une absence 

d'une partie de journee dans la même proportion que celle que represente la 

duree de l'absence par rapport aux heures normales de l'employe. 

Dans le cas où un employe effectue un retour progressif au travail à la suite 

d’une absence financee par la CSPAAT ou le regime d’ILD et travaille moins 
d'heures que ses heures habituelles, la CSPAAT et le regime d’ILD completeront 

le salaire de l'employe, tel que cela aura ete approuve et dans la mesure où cela 
s’applique. 

Dans le cas où un employe effectue un retour progressif au travail à l'issue d'une 

maladie ayant commence au cours de l’annee financière anterieure, 

• et qu’il ne touche pas de prestations d'une autre source; 

• et qu’il travaille moins d'heures que ses heures de travail habituelles; 

• et qu’il lui reste des jours de conge de maladie ou des jours d'invalidite 

de courte duree de l'annee anterieure. 

L’employe peut utiliser ces jours restants pour completer son salaire 

proportionnellement aux heures non travaillees. 

Dans le cas où un employe effectue un retour progressif au travail à l'issue d'une 

maladie ayant commence au cours de l’annee financière anterieure, 

• et qu'il ne touche pas de prestations d'une autre source; 

• et qu'il travaille moins d'heures que ses heures de travail habituelles; 

• et qu'il ne lui reste pas de jours de conge de maladie ou de jours 

d'invalidite de courte duree de l'annee anterieure. 

L’employe recevra 11 jours de conge de maladie payes à cent pour cent (100 %) 

des nouvelles heures de travail reduites. Lorsque les heures de travail de 
l'employe augmentent pendant la periode de retour au travail progressif, les 

conges de maladie de l'employe seront rajustes conformement au nouvel 
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horaire. Conformement à l’alinea c), l'employe se verra egalement attribuer cent 

vingt (120) jours d'invalidite de courte duree payables à quatre-vingt-dix pour 

cent (90 %) de son salaire habituel, et ce nombre de jours sera rajuste 
proportionnellement aux heures de travail prevues dans le cadre du retour 

progressif au travail. La nouvelle allocation de conges de maladie ou de courte 

duree proportionnelle ne peut servir à combler le manque à gagner entre les 

heures à temps partiel et les heures à temps plein. 

h) Preuve de maladie 

Jours de conge de maladie payables à 100 % 
Un conseil scolaire peut demander une attestation medicale confirmant la 

maladie ou la blessure et toute restriction ou limitation qu'un employe peut 

avoir, ainsi que les dates d'absence et les motifs de ces absences (sans 

diagnostic). L'employe doit fournir une attestation medicale pour les absences de 
cinq (5) jours de travail consecutifs ou plus. L’attestation medicale peut être 

exigee par l’entremise du formulaire figurant à l’annexe C. 

Conge d’invalidite de courte duree 
Pour qu’un conge d’invalidite de courte duree soit accorde, une attestation 

medicale peut être demandee, auquel cas elle doit être fournie par l’entremise 
du formulaire joint à l’annexe C de la presente entente. 

Dans l’une ou l’autre de ces circonstances, si l’employe ne fournit pas le certificat 

medical demande ou refuse par ailleurs de participer ou de collaborer à 
l'administration du regime de conges de maladie, l'accès à une remuneration 

peut être suspendu ou refuse. Avant de refuser l'accès à une remuneration, le 

syndicat et le conseil scolaire discuteront de la situation. Le versement d’une 
remuneration ne sera pas refuse au seul motif que le medecin refuse de fournir 

les renseignements medicaux exiges. Un conseil scolaire peut exiger un examen 

medical independant par un medecin competent à l'egard de la maladie ou de la 

blessure, et ce medecin sera choisi et paye par le conseil scolaire. 

Dans les cas où un employe ne collabore pas à cause d'un problème de sante, le 

conseil scolaire devra tenir compte de ces circonstances attenuantes avant de 

rendre sa decision. 

i) Avis de jours de conge de maladie 

Le conseil scolaire avise les employes et l'unite de negociation lorsqu'ils ont 

epuise leurs 11 jours de conge de maladie payes à 100 % de leur salaire. 

j) Cotisations au regime de retraite lors d'une invalidite de courte duree 

Cotisations des participants au regime de retraite des employes municipaux de 
l’Ontario (RREMO) : 
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Si un employe/participant au regime est en conge de maladie de courte duree et 

qu'il touche moins de 100 % de son salaire habituel, le conseil scolaire continuera 

de deduire et de remettre les cotisations au RREMO sur 100 % du salaire habituel 
de l'employe/du participant au regime. 

Cotisations des participants au regime de retraite des enseignantes et des 
enseignants de l’Ontario (RREO) : 

Si un employe/participant au regime est en conge de maladie de courte duree 

et qu'il touche moins de 100 % de son salaire habituel, le conseil scolaire 

continuera de deduire et de remettre les cotisations au RREO sur 100 % du 
salaire habituel de l'employe/du participant au regime. 

Si l'employe/le participant au regime depasse le nombre maximal de jours de 

conge de maladie payes permis avant d'être admissible à des prestations 

d’invalidite de longue duree (ILD)/de protection du revenu à long terme 

(PRLT), les cotisations au regime prendront fin. L'employe/le participant au 
regime a le droit de racheter le service credite, sous reserve des dispositions 

du regime en vigueur pour des periodes d'absence decoulant d'une maladie se 

situant entre la cessation des cotisations aux termes d'une disposition relative 

au conge de maladie de courte duree et son admissibilite à des prestations 

d’invalidite de longue duree (ILD)/de protection du revenu à long terme 
(PRLT) lorsque les cotisations de l'employe ont fait l'objet d'une renonciation. 

Si la demande de prestations d'ILD/de PRLT d'un employe ou d'un participant 

au regime n’est pas approuvee, cette absence sera assujettie aux dispositions 
du regime en vigueur. 

k) Dispositions relatives au complement de revenu 

Les employes admissibles au regime de conges d'invalidite de courte duree en 
vertu de l’alinea c) pourront utiliser les jours de conge de maladie non utilises de 

la dernière annee financière travaillee afin de completer le salaire et de le faire 

passer à cent pour cent (100 %) aux termes du regime de conges d'invalidite de 

courte duree. 

Ce complement est calcule comme suit : 

Onze (11) jours moins le nombre de jours de conge de maladie utilises au cours 

de la dernière annee financière travaillee. 

Chaque complement de 90 % à 100 % requiert une fraction correspondante de 
jours de conge disponible. 

En plus de la banque de complements, un complement de conges pour des 

raisons humanitaires pourra être accorde à la discretion du conseil scolaire, au 

cas par cas. Ce complement de conges ne depassera pas deux (2) jours et sera 
conditionnel à ce que l’employe ait deux (2) jours de conge paye de courte 

Page | 19 



duree/conge personnels divers non utilises pour l'annee courante. Ces jours 

pourront servir à completer le salaire aux termes du regime de conges 

d'invalidite de courte duree. 

Lorsque l’employe utilise toute partie d’un jour de conge d'invalidite de courte 

duree, il peut utiliser sa banque de complements afin de completer son salaire et 

de le faire passer à 100 %. 

l) Conge de maladie permettant d'etablir les prestations de maternite de l'AE 

Si l'employee peut presenter une nouvelle demande de prestations de maternite 

de l'AE dans les six semaines suivant la naissance de son enfant grâce à un conge 

de maladie paye à 100 % de son salaire habituel, elle sera admissible à un conge 

d'au plus six semaines à 100 % de son salaire habituel sans deduction de jours de 

conge de maladie ou de jours de conge d'invalidite de courte duree (le reste des 
six semaines sera verse à titre de PSAE). 

C7.00 COMITÉ CENTRAL DES RELATIONS DE TRAVAIL 

C7.1 Preambule 
Le Conseil des associations d’employeurs (CAE) et le Syndicat canadien de la 
fonction publique (SCFP) conviennent de creer un comite central des relations de 

travail mixte (le « comite ») pour promouvoir et faciliter la communication entre 

les unites de negociation sur les questions d’interêt commun. 

C7.2 Composition du comite 
Le comite est compose de quatre (4) representants du SCFP et de quatre 

(4) representants du CAE. Les parties peuvent convenir d’inviter la Couronne ou 

d’autres personnes à assister aux reunions afin de fournir un soutien et des 

ressources selon les besoins. 

C7.3 Selection des co-presidents 
Les representants du SCFP et du CAE choisissent chacun un co-president. Les 
deux co-presidents determinent les ordres du jour, les travaux à accomplir et les 

reunions du groupe. 

C7.4 Reunions 
Le comite se reunit dans les soixante (60) jours calendaires à compter de la 

ratification des modalites centrales de la convention collective. Le comite se 

reunit trois (3) fois par annee scolaire aux dates convenues, ou plus souvent s’il 
en est mutuellement convenu. 
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C7.5 Ordre du jour et procès-verbal 
a) Les co-presidents preparent ensemble un ordre du jour d’une longueur 

raisonnable detaillant, de façon claire et concise, les sujets qui seront traites; il 
est traduit en français et remis aux membres du Comite au moins dix (10) jours 

ouvrables avant la date prevue de la reunion. Les sujets à l’ordre du jour doivent 

être d’interêt general pour les parties, par opposition à ceux relatifs à des 

preoccupations personnelles d’un employe. Le mandat du Comite n’est pas 
d’examiner les questions qui font l’objet d’un differend assujetti à la procedure 

centrale de règlement des differends. Des elements peuvent être ajoutes avant 

ou pendant la reunion si les parties y consentent mutuellement. 

b) Le CAE produit le procès-verbal dont chaque element doit être approuve par les 

parties. Le procès-verbal fait etat des questions qui ont ete discutees et de tout 

accord ou desaccord quant aux solutions proposees. Si une question est reportee 

à une date ulterieure, le procès-verbal indique la partie qui a ete chargee 
d’assurer un suivi. Le procès-verbal est traduit en français et, une fois signe par le 

representant respectif de chaque partie, sa distribution aux parties et à la 

Couronne est autorisee. 

C7.6 Sans préjudice et sans précédent 
Les parties au Comite s’entendent que toutes les discussions ayant lieu au 

Comite seront tenues sous le principe « sans prejudice et sans precedent », sauf 

s’il en est convenu autrement. 

C7.7 Coût des réunions du comité des relations de travail 
Les parties s’entendent que tous les efforts possibles seront faits afin de reduire 

au maximum les coûts lies à ce comite. 

C8.00 MEMBRES DU SCFP AUX COMITÉS PROVINCIAUX 

La participation des personnes pour le SCFP/CUPE aux comites provinciaux ne doit pas 

être deduite des heures ou des jours de liberation syndicale prevus à la convention 
collective locale. 

C9.00 PRÉSENCE AUX RÉUNIONS/ÉVÉNEMENTS SCOLAIRES OBLIGATOIRES 

Si un employe est tenu, par une indication claire du conseil scolaire, de travailler en 

dehors des heures de travail habituelles, les dispositions de la convention collective 

locale relatives aux heures de travail et à la remuneration, y compris les dispositions 
pertinentes concernant les heures supplementaires/compensatoires, s'appliquent. 

La presence requise en dehors des heures de travail habituelles peut comprendre, entre 

autres, la presence aux reunions du personnel scolaire, aux rencontres parents-

enseignants, aux soirees de programmes scolaires, aux reunions du comite de revision 
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du plan d'enseignement individualise, de la designation et du placement, et aux 

consultations avec le personnel professionnel du conseil scolaire. 

C10.00 LISTE D'ANCIENNETE POUR LES EMPLOYES OCCASIONNELS 

Au plus tard le 1er septembre 2016, les conseils scolaires dresseront une liste 

d'anciennete pour les employes occasionnels/temporaires si une telle liste n'existe pas 

actuellement. Il s'agira d'une liste distincte de celle des employes permanents et son 

seul but sera de suivre la duree du service auprès du conseil scolaire. De plus, la liste 
n’aura aucun effet sur les conventions collectives locales autres que celles decoulant des 
dispositions touchant dejà les employes occasionnels/temporaires, qui sont contenues 

dans la convention collective locale de 2008-2012. 

C11.00 REPRESENTATION SYNDICALE RELATIVE AUX NEGOCIATIONS CENTRALES 

Comité de négociation 
À toutes les reunions de negociation centrale avec les representants de l'employeur, le 
syndicat sera represente par le comite de negociation du CSCSO. 

Le syndicat sera consulte avant le processus d'appel d'offres pour l'emplacement des 

negociations centrales en general. Le processus d'appel d'offres sera dirige 

conformement à la Directive en matière d'approvisionnement dans le secteur 

parapublic. 

C12.00 CONGES AUTORISES LEGAUX/PSAE 

C12.1 Congé familial pour raison médicale ou congé en cas de maladie grave 

a) Tout conge familial pour raison medicale ou conge en cas de maladie grave 

accorde à un employe aux termes du present article doit être conforme aux 

dispositions de la Loi de 2000 sur les normes d'emploi (la LNE), en sa version 
modifiee. 

b) L'employe doit fournir à l'employeur toute attestation necessaire 
demontrant son admissibilite en vertu de la LNE. 

c) Un employe qui envisage de prendre un tel conge doit aviser l'employeur de 

la date projetee pour le debut de ce conge et de la date prevue pour son 

retour au travail. 

d) L'anciennete et l'experience continuent de s'accumuler pendant ces conges. 

e) Si un employe est ainsi en conge, l'employeur doit continuer de payer sa part 

des primes relatives au regime d’avantages sociaux, s'il y a lieu. Pour 

maintenir l'adhesion et la couverture aux termes de la convention collective, 
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l'employe doit s'engager à payer sa part des primes relatives au regime 

d’avantages sociaux, s'il y a lieu. 

f) Afin de toucher un salaire pour ces conges, un employe doit se prevaloir de 

l'assurance-emploi et des prestations supplementaires d’assurance-emploi 

(PSAE), conformement aux dispositions des alineas g) à j), si la loi le permet. 

Un employe qui est admissible à l'AE n'a pas droit à des prestations aux 
termes du regime de conges de maladie et d'invalidite de courte duree d'un 

conseil scolaire. 

Prestations supplémentaires d’assurance-emploi (PSAE) 
g) L'employeur doit fournir aux employes permanents qui utilisent ces conges 

un regime de PSAE en tant que supplement à leurs prestations d'AE. 

L'employe permanent qui est admissible à ce conge touchera cent pour cent 

(100 %) de son salaire pour une periode maximale de huit (8) semaines, 
pourvu que cette periode soit comprise dans l'annee de travail et dans une 

periode pendant laquelle l'employe permanent serait normalement 

remunere. Le salaire verse au titre du regime de PSAE correspondra à la 

difference entre le montant brut que l'employe reçoit de l'AE et le montant 

de sa paye brute habituelle. 

h) Les employes en affectation à long terme sont egalement admissibles au 

regime de PSAE, sauf que la duree du versement des prestations se limite 
alors à la duree de l'affectation. 

i) Les paiements de PSAE sont offerts seulement en tant que supplement aux 

prestations d'AE durant la periode d'absence, comme il est prevu par ce 

regime. 

j) L'employe doit fournir au conseil scolaire une preuve demontrant qu'il a fait 
une demande d'assurance-emploi et qu'il reçoit des prestations d'assurance-

emploi en conformite avec la Loi sur l'assurance-emploi, dans sa version 

modifiee, avant que les PSAE ne deviennent payables. 

C13.00 FUSION, REGROUPEMENT OU INTÉGRATION 

Les parties (le CSCSO et le CAE) conviennent de se rencontrer dans les 30 jours (ou dans 

un autre delai convenu mutuellement) suivant la reception de l’avis ecrit d’une decision 
sur une fusion complete ou partielle, de regroupement ou d’integration d’un conseil 

scolaire ou d’une administration scolaire. La Couronne recevra une invitation à 

participer à la rencontre. Les parties conviennent de discuter des consequences de la 

fusion, du regroupement ou de l’integration pour le conseil scolaire ou l’administration 
scolaire concerne, incluant les strategies possibles de redeploiement. 
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C14.00 CATÉGORIES D'EMPLOIS SPÉCIALISÉS 

Le libelle suivant s’applique à un poste particulier qui exige une formation 

postsecondaire, une licence professionnelle, et qui n’est pas finance sur une grille 
provinciale. Le present libelle s’applique egalement à un poste dans le secteur de 
la technologie de l’information qui demande des competences specialisees. 

Lorsqu’un conseil scolaire determine qu’une evaluation est necessaire et que la 

remuneration globale du poste est inferieure à la valeur du marche local à l’exterieur du 

secteur de l’education, comme en temoigne une evaluation du marche locale, le conseil 

scolaire concerne peut ajuster le salaire de base ou le taux salarial du poste à la suite 
d’une discussion entre les parties locales. 

C15.00 JOURNÉES PÉDAGOGIQUES 

Les parties conviennent que si le ministère de l’Éducation declare un changement dans 

le nombre de journees pedagogiques, les dispositions suivantes s’appliqueront : 

Les parties conviennent qu’il n'y aura pas de perte de salaire pour les membres du SCFP 

(à l’exception des employes occasionnels) à la suite du changement du nombre de 

journees pedagogiques determine par le ministère de l’Éducation. L’etablissement 
du calendrier des journees pedagogiques ne changera pas le nombre de journees 

remunerees pour l’annee de travail, conformement à la convention collective. 
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Sous réserve d'erreurs et d’omissions 

ANNEXE A – AVIS DE DIFFÉREND 

AVIS DE DIFFÉREND RELATIF AUX MODALITÉS CENTRALES 

AU SCFP ET AU CONSEIL DES ASSOCIATIONS D’EMPLOYEURS 

Nom du conseil scolaire duquel provient le differend : 

Description de la section locale et de l’unite de neg ociation du SCFP : 

Principe Groupe Individuel 
Date de remise de l’avis au conseil scolaire 

Nom du plaignant (s’il y a lieu) : 
local ou à la section locale du SCFP : 

Disposition centrale enfreinte : 

Loi, règlement, politique, ligne directrice ou directive visee (le cas echeant) : 

Expose complet des faits (joindre d’autres pages, au besoin) : 

Redressement demande : 

Date : Signature : 

Date de la discussion du comite : 

Retire Resolu Soumis à l’arbitrage 

Le # du dossier central : 

Date : Signature des copresidents : 
Le present formulaire doit être remis aux copresidents du comite central de règlement des differends au plus tard 
30 jours après avoir pris connaissance du differend. 
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ANNEXE B – GRATIFICATIONS DE RETRAITES 

Gratifications de retraite fondees sur la compensation des credits de conges de 
maladie (si applicables) 

1) L’employe n’est admissible à aucune gratification au titre de la compensation 
des credits de conges de maladie après le 31 août 2012, à l'exception de celle 

qu’il avait accumulee et à laquelle il etait admissible à cette date. 
2) Toute gratification à laquelle l’employe est admissible au titre de la 

compensation des credits de conges de maladie à son depart à la retraite 
correspond au moindre des montants suivants : 

a) Le taux de salaire precise par le regime de compensation des credits de 

conges de maladie du conseil scolaire qui s’appliquait à l’employe au 
31 août 2012; 

b) Le salaire de l'employe au 31 août 2012. 
3) Toute gratification payable au decès de l’employe au titre de la compensation 

des credits de conges de maladie est payee au decès au taux etabli 

conformement au paragraphe 2. 

4) Il est entendu que toutes les exigences en matière d'admissibilite doivent avoir 
ete satisfaites au 31 août 2012 pour assurer l'admissibilite au paiement 

susmentionne au moment de la retraite, et sauf si des griefs sont en suspens, 

l'employeur et le syndicat reconnaissent qu'ils devront avoir verse tous les 

paiements de liquidation auxquels avaient droit les employes qui n'ont pas 

accumule les annees de service necessaires en vertu du Règlement de 
l'Ontario 1/13, intitule Crédits de congés de maladie et compensation des 
crédits de congés de maladie. 

5) En ce qui concerne les conseils scolaires suivants, malgre toute disposition du 

regime de compensation des credits de conges de maladie d'un conseil 
scolaire, une des conditions d’admissibilite à une gratification au titre de la 

compensation des credits de conges de maladie est que l’employe ait fait 10 

annees de service au conseil scolaire : 

Near North District School Board 
ii. Hamilton-Wentworth District School Board 

iii. Huron Perth Catholic District School Board 

iv. Peterborough Victoria Northumberland and Clarington Catholic 
District School Board 

v. Hamilton-Wentworth Catholic District School Board 
vi. Waterloo Catholic District School Board 
vii. Limestone District School Board 

viii. Conseil scolaire catholique MonAvenir 

ix. Conseil scolaire Viamonde 
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Autres gratifications de retraite 

Un employé n'est pas admissible à des gratifications autres que les gratifications de 

retraite fondées sur la compensation de crédits de congés de maladie (entre autres, les 
gratifications d'ancienneté ou les cotisations au REER) après le 31 août 2012. 
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ANNEXE C – Attestation médicale 

PARTIE 1 

Le Conseil peut demander la presente attestation medicale en vertu de l’article C6.1 h) 

La part ie 2 de ce formulaire sert à transmettre à l’em ployeur les renseignements lui 

perm ettant d’evaluer la capacite de l’employe à executer les tâches essen tie lles lie es à son 

poste et de comp rendre les restrictions et limit es à consider er s’il est ne ce ssa ire d’adapter le 

lieu de travail. 

La part ie 2 doit être rem p lie seu le ment lorsque le retour au travail ne ce ssite des mesures 

d’adap tat ion. 

Je, 

  

autorise par la presente le professionnel 

 

de la sante 

  

Avis au professionnel de la sante 
Veuillez noter que l’employeur a un programme 
d’adaptation et de retour au travail. Les parties 

à transmettre des renseignements 
medicaux me concernant à mon 
employeur, reconnaissent que l’employeur a l’obligation de prendre 

des mesures d’adaptation qui ne lui imposent pas de 
, contrainte excessive et que l’employe a l’obligation de 

 

pour permettre à ce dernier d’etablir du 
point de vue medical ma capacite à 

cooperer dans la mise en œuvre de mesures d’adaptation 
raisonnables. Dans cette logique et avec l’objectif d’une 

executer mes tâches de reintegration de l’employe dans les meilleurs delais, nous 

 

demandons au professionnel de la sante de donner des 

 

renseignements aussi complets et aussi detailles que 

 

et de determiner si ma situation possible. 

medicale rend possible un retour 

 

durable à mon travail dans un proche Veuillez retourner le formulaire rempli à : 

avenir. À cette fin, j’autorise 

 

expressement mon professionnel de la 

 

sante à repondre aux questions de mon 

 

employeur enoncees dans le certificat 

 

medical date du 

 

jj mm aaaa 

 

justifiant mon absence à compter du 

 

jj mm aaaa 

 

Signature Date 

 

Identifiant de 

 

No  telephone : 
l’employe : 

 

Adresse de Lieu de travail : 
l’employe : 
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Profession n el de la sa n t é – Les ren se ign em en t s su iva n t s doiven t êt re 
four n is par le profession n el de la sa n t é 

Premier jour d’ab se nce : 

Nature généra le de la ma la die* ( pas indiquer le ) : 

Date de l’évaluation : Pas de limites ni de restrictions ❑ 

jj m m a a a a 

  

Date de retour au travail : jj m m a a a a 

 

Pour précis er le s limites et restrictions, prière de 

 

rem plir la part ie 2. 

Le profession n el de la sa n té doit rem plir l’a ttesta tion à la part ie 3 

PARTIE 2 – Aptitudes physiques et/ou cognitives À rem plir par le profession n el de la sa n t é. 
En vou s fondant su r vos conclusions m édica le s objectives, veu ill ez précis er le s aptitudes 
de vot re patient ou le s restrictions qu i s’im po se n t . ( de cocher tout ce ) 

APTITUDES PHYSIQUES (si ce la s’a ppliqu e) 

Marche Station debout Position assis e Soul èvem en t de 

❑ Totalement apte Totalement apte Totalement apte charges du sol à la 

❑ Peut faire jusqu’à Peut se tenir debout Peut rester assis t a ill e 

100 m jusqu’à 15 min jusqu’à 30 min Totalement apte 

❑ Peut faire 100 - Peut se tenir debout 15 - Peut rester assis Peut soulever jusqu’à 
200 m 30 min 30 min - 1 h 5 kg 

❑ Autre ( ) : Autre ( ) : Autre ( ) : Peut soulever 5 - 10 kg 

   

❑ Autre ( ) : 

Soul èvem en t de Ascension d’esca lie rs Usage des mains Main droit e 
charges de la ta ill e Totalement apte Main gauche Prehension 
au x épa u le s ❑ Peut monter jusqu’à Prehension Pince 
❑ Totalement apte 5 marches Pince Autre (Préciser 
❑ Peut soulever Peut monter 6 - ❑ Autre ( ) : 
jusqu’à 5 kg 12 marches 

 

❑ Peut soulever 5 - Autre ( ) : 

 

10 kg 

  

❑ Autre ( ) : 
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❑ Flexion/torsion ❑ ❑ Dép la ce m en t 

 

Mouvement répété Travaille au Exposition à vers le lieu de 

 

de niveau ou au- des travail ❑ Oui Non 

( ) : dessus des substances Peut utiliser les 

  

épaules chi m iqu es : transports en ______________ 

   

comm un Oui Non 

    

_________________ 
Peut con du ire 

   

une voiture 

 

APTITUDES COGNITIVES (si cela s’applique) 
Attention et Exécution 

 

Prise de Exécution de tâches 
concentration d’instructions 

 

décisions/supervis multiples 
❑ Totalement apte Totalement apte ion Totalement apte 
❑ Capacite limitee Capacite limitee Totalement apte Capacite limitee 
❑ Commentaires : Commentaires : Capacite limitee Commentaires : 

   

❑ Commentaires : 

 

Organisation Mémoire 

 

Interaction sociale Communication 
❑ Totalement apte Totalement apte Totalement apte Totalement apte 
❑ Capacite limitee Capacite limitee Capacite limitee Capacite limitee 
❑ Commentaires : ❑ Commentaires : Commentaires : ❑ Commentaires : 

Veuillez indiquer les outils d’evaluation utilises pour evaluer les aptitudes susmentionnees. 
(Exemples : tests pour soulever, tests de force de prehension, liste de symptômes d’anxiete, 
autodeclaration, etc.) 
Commentaires supplementaires sur les limites du patient (ce qu’il est incapable de faire) ou les 
restrictions qui lui sont imposées (ce qu’il ne devrait ou ne doit pas faire) pour tous les états 
médicaux : 

Professionnel de la santé – Les renseignements suivants doivent être fournis par le 
professionnel de la santé 
À compter de la date de la presente Avez-vous discute avec votre patient de son retour 
evaluation, ce qui precede s’appliquera au travail ? 
pendant environ : 

 

❑ 1-2 jours 3-7 jours 8-14 jours Oui Non 
❑ 15 jours et + ❑ En permanence 
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Recommandations relatives aux heures de Date de debut: jj mm aaaa 
travail et à la date de debut : 

 

❑ Plein temps regulier Heures modifiees 

 

❑ Augmentation graduelle du nombre 

 

d’heures 

 

Le patient suit-il un plan de traitement actif ? ❑ Oui Non 
Le patient a-t-il ete recommande à un autre professionnel de la sante ? 
❑ Oui (facultatif - preciser) : ________________________________________________ Non 
Dans l’affirmative, resterez-vous le premier fournisseur de soins de sante ? 
❑ Oui Non 

Veuillez cocher une seule case 
❑ Le patient est apte au travail sans restriction. 
❑ Le patient est apte au travail avec des restrictions. (Remplir la partie 2) 
❑ J’ai revu la partie 2 et 1’atteste que le patient est totalement invalide et inapte au travail à l’heure 
actuelle. 
Date recommandee pour la prochaine evaluation des aptitudes et restrictions : 11 mm 

aaaa 

PARTIE 3 – Attestation 
Professionnel de la santé – Les renseignements suivants doivent être indiqués par le 
professionnel de la santé 

J’a t t est e que le s renseignements in diqu és aux présen t es sont exacts et comp le t s : ❑ 

Nom du professionnel de la sa n t é qu i a rem pli 
le formula ire : 
(En car a ct ères d’im prim erie) 

Date : 

Nu m éro de téléph on e : 

Signature : 

* L’expression « nature generale de la maladie » (ou de la lesion) s’entend d’un enonce general, dans une 

langue claire depourvue de details medicaux techniques et sans diagnostic, de la maladie ou de la lesion du 

patient. La divulgation de la nature d’une maladie peut donner une idee du diagnostic mais pas forcement. 

L’expression « nature de la maladie » et le terme « diagnostic » ne sont pas des termes congruents. Par 

exemple, affirmer qu’une personne a une maladie du cœur ou de l’abdomen ou qu’elle a subi une 

intervention chirurgicale à cause de cette maladie revèle l’essence de son etat sans preciser le diagnostic. 

Des renseignements supplementaires ou de suivi peuvent être demandes au besoin. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  1 

ENTRE 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 

(ci-après le « SCFP ») 

Le Conseil des associations d’employeurs 

(ci-après le « CAE/CTA ») 

OBJET : Questions négociées centralement demeurant inchangées 

Les parties reconnaissent que les elements suivants ont ete negocies centralement et que 

la formulation des dispositions s'y rapportant demeure inchangee. Il est entendu que s'il 

existe des dispositions portant sur ces elements dans la partie B, elles doivent être 

conservees en leur version en vigueur dans les conventions collectives locales de 2019-

2022. Les elements enumeres ci-après ne seront pas assujettis à des negociations locales 
ni à des modifications par les parties locales. 

Éléments : 
• Conges annuels remuneres 

• Semaine de travail (à l’exclusion de l’etablissement des horaires) 
• Annee de travail (à l’exclusion de l’etablissement des horaires) 

• Heures de travail (à l’exclusion de l’etablissement des horaires) 

• Temps de preparation 

• Niveaux de dotation de personnel (y compris en ce qui concerne les permis et 

locations, et le personnel de remplacement) 
• Primes et allocations 

• RREMO 

• ILD 
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LETTRE D'ENTENTE NO  2 

ENTRE 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 

(ci-après le « SCFP ») 

Le Conseil des associations d’employeurs 

(ci-après le « CAE/CTA ») 

Objet: Questions négociées centralement demeurant inchangées nécessitant 
une modification et une incorporation 

Les parties reconnaissent que les questions suivantes ont ete negociees à la table centrale 
et que les dispositions s’y rapportant demeurent inchangees ou sont modifiees de la 

manière decrite ci-dessous. Les dispositions suivantes doivent neanmoins être 

harmonisees avec les dispositions locales en vigueur. Les questions suivantes ne sont pas 

assujetties à des negociations locales ni à des modifications par les parties locales. Tout 

differend decoulant de ces dispositions peut être assujetti à la procedure centrale de 
règlement des differends. 

CONGÉS DE MATERNITÉ/PARENTAUX/PSAE – PÉRIODE D’ATTENTE DE L’AE 
Les parties conviennent que la question de la modification de la Loi sur l’assurance-emploi 
menant à une reduction de la periode d’attente de l’assurance-emploi a ete abordee à la 
table centrale et que l’intention des dispositions des conventions collectives locales en 

vigueur demeure inchangee. Par consequent, si la convention collective locale d’un 

conseil scolaire mentionne une periode d’attente de deux semaines et un paiement 

requis pour la periode d’attente de deux semaines, le conseil scolaire s’assure que les 
fonds qu’il doit payer à un employe permanent qui prend un conge approuve de 12 mois 

ou plus correspondent à la somme complète qui aurait ete payable avant la reduction de 

la periode d’attente. 

Les dispositions concernant les periodes d’attente ou les paiements durant ces periodes 
d’attente ne sont pas assujettis à des negociations locales ni à des modifications par les 

parties locales. Cependant, il se peut que les dispositions des conventions collectives 

locales en vigueur doivent être revisees afin de refleter les modalites des presentes et 

d’être conformes à la modification legislative pertinente ayant reduit la periode d’attente 

à une semaine. 

JOURS FÉRIÉS 
Les conseils scolaires s’assureront d’inclure le jour de la Famille comme jour ferie dans 

leur convention collective locale. 
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MONTANT COMPLÉMENTAIRE DE LA CSPAAT 
Si, au 31 août 2012, une categorie d'employes avait le droit de recevoir des prestations 

complementaires de la CSPAAT avec deduction des conges de maladie, les parties doivent 

integrer les mêmes dispositions – si elles ne l’ont pas dejà fait – sans deduction des 

conges de maladie. Le versement des prestations complementaires pendant une periode 

maximale de quatre (4) ans et six (6) mois devra être inclus dans la convention collective 
de 2019-2022. 

Pour les parties qui n’ont pas encore intégré les dispositions locales à la convention 
collective de 2014-2017, les dispositions suivantes s’appliquent : 

Dispositions communes négociées centralement 
Prestations de maternité/régime de PSAE 

a) Les employees permanentes à plein temps et à temps partiel qui sont 

admissibles à un conge de maternite en vertu de la Loi de 2000 sur les 
normes d’emploi reçoivent *100 % de leur salaire aux termes d'un 

regime de prestations supplementaires d’assurance-emploi (PSAE) 

pendant *huit (8) semaines au total (*ou inserer la disposition locale 
superieure refletant le statu quo) immediatement après la naissance 

de leur enfant, sans deduction des conges de maladie ou des conges 
aux termes du regime de conges et d’invalidite de courte duree 

(RCICD). 

b) Les employees permanentes à plein temps et à temps partiel qui ne 

sont pas admissibles au regime de PSAE parce qu'elles ne sont pas 
admissibles à l'assurance-emploi seront admissibles à recevoir de 

l'employeur la totalite de leur salaire pendant huit (8) semaines au 

total, sans deduction des conges de maladie ou des conges aux termes 

du RCICD. 

c) Pour toute partie de ces huit (8) semaines qui coincide avec une 

periode non payee (c.-à-d. conges d’ete, conge du mois de mars, etc.), 

le supplement de huit (8) semaines continue d'être verse 

integralement. 

d) Les employees permanentes à plein temps et à temps partiel qui ont 

besoin d'une periode de recuperation de plus de huit (8) semaines 

peuvent avoir recours aux conges de maladie et au RCICD si elles 

repondent aux exigences relatives à la presentation d'une preuve 

medicale acceptable. 

e) Les employees en affectation de longue duree de six (6) mois ou plus 

sont admissibles aux PSAE tel qu’il est decrit aux presentes pendant un 
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maximum de huit (8) semaines ou pendant le nombre de semaines 

restant de leur affectation courante après la naissance de leur enfant, 
selon le moindre des deux. 

f) Les employees qui ne sont pas definies ci-dessus n'ont pas droit aux 

prestations decrites dans le present article. 

CONGÉS PAYÉS DE COURTE DURÉE 
Les parties reconnaissent que la question des conges payes de courte duree a ete 

abordee à la table centrale et que les dispositions s'y rapportant demeurent inchangees 

dans les conventions collectives locales en vigueur. Il est entendu que tout conge autorise 

prevu dans la convention collective locale de 2008-2012 pour des raisons autres qu'une 

maladie personnelle qui etait deduit des conges de maladie est accorde sans perte de 
salaire ni deduction des conges de maladie, jusqu'à concurrence de cinq (5) jours par 

annee scolaire. Pour plus de clarte, les conseils qui offraient cinq (5) jours ou moins 

n'apportent aucune modification. Les conseils qui offraient plus de cinq (5) jours doivent 
limiter le conge à cinq (5) jours. Ces jours ne doivent pas être utilises pour des conges de 

maladie ni ne peuvent être accumules d'une annee à l'autre. 

Les dispositions sur les conges payes de courte duree contenues dans la convention 

collective de 2008-2012 qui ne prevoyaient pas une deduction des jours de conge de 
maladie demeurent inchangees et doivent être integrees à la convention collective de 

2014-2017. 

Les dispositions concernant les conges payes de courte duree ne sont pas assujetties à 

des negociations locales ni à des modifications par les parties locales. Cependant, il se 
peut que les dispositions des conventions collectives locales en vigueur doivent être 

revisees afin de refleter les modalites des presentes. 

GRATIFICATIONS DE RETRAITE 
La question des gratifications de retraite a ete abordee à la table centrale et les parties 
reconnaissent que les formules prevues dans les conventions collectives locales actuelles 

pour calculer les gratifications de retraite regissent le versement des gratifications de 

retraite et que leur application est limitee par les modalites de l'annexe B – Gratifications 

de retraite. 

Le texte qui suit doit être insere sans modification à titre de preambule des dispositions 
sur les gratifications de retraite dans chaque convention collective : 

« Les gratifications de retraite sont gelees depuis le 31 août 2012. Les employes ne 

sont admissibles à aucune gratification au titre de la compensation des credits de 

conges de maladie et à aucune autre gratification (notamment les gratifications 

d'anciennete ou les cotisations à un REER) après le 31 août 2012, à l'exception de 
toute gratification au titre de la compensation des credits de conges de maladie 

qu’ils avaient accumules et à laquelle ils etaient admissibles à cette date. La 

disposition suivante ne s'applique qu'aux employes admissibles à la gratification 
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susmentionnee. » 

CONGÉ DE MALADIE POUR COMBLER LA PÉRIODE D’ATTENTE DES PRESTATIONS 

D'INVALIDITÉ DE LONGUE DURÉE 

Les conseils scolaires dont les periodes d’attente des prestations d’invalidite de longue 

duree sont superieures à 131 jours s'assureront de prevoir des dispositions conformes au 

droit suivant : 

Un employe qui a presente une demande de prestations d'invalidite de longue 

duree est admissible à des jours de conge d'invalidite de courte duree 

supplementaires jusqu'à concurrence de l'ecart maximal entre la periode d’attente 

des prestations d’invalidite de longue duree et 131 jours. Les jours 

supplementaires seront payables à 90 % et ne serviront qu'à combler la periode 
d’attente des prestations d’invalidite de longue duree si, aux termes d'une 

convention collective en vigueur le 31 août 2012, l'employe etait tenu d'attendre 

plus de 131 jours avant de devenir admissible à des prestations aux termes d'un 
regime d'invalidite de longue duree et que la convention collective n'offrait pas à 

l'employe la possibilite de reduire cette periode d’attente. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  3 

ENTRE 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 

(ci-après le « SCFP ») 

Le Conseil des associations d’employeurs 

(ci-après le « CAE/CTA ») 

Objet: Sécurité d'emploi 

Les parties reconnaissent que les travailleurs en education contribuent grandement au 

rendement et au bien-être des elèves. 

1. À compter de la date de ratification de l'entente centrale, le conseil entreprend de 

preserver son complement de personnel, sauf dans les cas suivants : 

a. Évenement ou circonstance catastrophique ou imprevisible; 
b. Diminution des inscriptions; 

c. Diminution du financement directement lie aux services assures par les 

membres de l’unite de negociation; 

d. Fermeture d'ecole et/ou fusion d'ecoles. 

2. Là où des reductions de complement de personnel sont necessaires en raison de 

ce qui est prevu à l'article 1. ci-dessus, elles seront effectuees de la façon 

suivante : 

a. Dans le cas d’une baisse des inscriptions, les reductions de complement de 

personnel s’effectueront dans une proportion qui n'est pas plus elevee que la 
proportion de la diminution du nombre d’elèves. 

b. Dans le cas d’une baisse de financement, les reductions de complement de 

personnel se feront dans une proportion qui n'est pas plus elevee que la 

proportion de la reduction du financement. 
c. Dans le cas d'une fermeture d'ecole et/ou d'une fusion d'ecoles, les reductions 

de complement de personnel ne depasseront pas le nombre de membres du 

personnel dans l’ecole touchee avant la fermeture de l'ecole et/ou la fusion de 
l'ecole. 

Le libelle de la convention collective locale sera respecte relativement à l'avis au 
syndicat d'une reduction du complement de personnel. En l'absence d'un tel 

libelle, le conseil avisera le syndicat dans les vingt (20) jours ouvrables suivant la 

decision de reduire le complement de personnel. 
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3. Aux fins de la presente lettre d'entente, le complement de personnel global est, à 

tout moment pertinent, egal au nombre suivant : 
a. Le nombre d'ÉTP (excluant les postes temporaires et/ou occasionnels) à la date 

de ratification centrale. Les parties doivent s'entendre sur le nombre d'ÉTP à 

la suite de consultations au niveau local. Une divulgation appropriee devra 

avoir lieu lors de ces consultations. Les differends concernant le nombre d'ÉTP 

pourront être soumis à la procedure centrale de règlement des differends. 
b. Moins toute attrition, definie en tant que postes des membres de l’unite de 

negociation effectuee après la date de ratification centrale qui deviennent 

vacants et qui ne sont pas combles. 

4. Une fois que le nombre d'ÉTP a ete etabli conformement au paragraphe 3 ci-

 

dessus, les parties locales communiquent conjointement ce nombre au Comite 
central des relations de travail. 

5. Nonobstant les dispositions de la Loi sur la négociation collective dans les conseils 
scolaires (LNCCS) qui exigent la ratification des conditions locales et centrales pour 

qu'une convention collective entre en vigueur, les parties conviennent que les 

unites locales du SCFP et les conseils scolaires se rencontreront dans les 30 jours 
suivant la ratification de l'entente centrale afin d’etablir et maintenir le 

complement protege. 

6. Les reductions pouvant être necessaires aux termes de l'article 1 ci-dessus se 
feront uniquement par licenciement, après consultation du syndicat à propos de 

mesures alternatives qui peuvent inclure : 

a. Priorite aux affectations temporaires et/ou occasionnelles; 
b. Creation d’une banque permanente de remplaçants, là où c'est possible; 

c. Mise en œuvre d’un programme de reduction volontaire de la main d'œuvre 

(qui depend d'un financement integral provenant du gouvernement 

provincial). 

7. Le texte qui precède n'autorise pas des echanges entre les categories indiquees ci-

après : 

a. Aides-enseignants 

b. Éducateurs de la petite enfance designes 

c. Secretaires 
d. Concierges 

e. Nettoyeurs 

f. Personnel de la technologie de l'information 

g. Bibliotechnicien 

h. Instructeurs 
i. Superviseurs 

j. Administration centrale 

k. Professionnels 
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l. Entretien/metiers 

8. Les parties conviennent que lorsqu’il existe un libelle de convention collective 

locale prevoyant un avantage superieur en ce qui concerne specifiquement le 

nombre d’ÉTP du complement protege, ce libelle prevaudra. 

9. La presente lettre d'entente expire le 30 août 2026. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  4 

ENTRE 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 

(ci-après le « SCFP ») 

Le Conseil des associations d’employeurs 

(ci-après le « CAE/CTA ») 

ET 

La Couronne 

Objet : Comité pour la promotion d’une main-d'œuvre diversifiée et inclusive des 
travailleurs en éducation – Mandat 

PRÉAMBULE 
Les parties reconnaissent l'importance de promouvoir la diversite et d'aller au-delà de la 

tolerance et des celebrations pour favoriser l'inclusion et le respect dans nos lieux de 
travail. Les organisations sont renforcees lorsque les employeurs peuvent compter sur un 

large eventail de talents, de competences et de perspectives. Les parties reconnaissent de 
plus qu'une main-d’œuvre diversifiee et inclusive peut contribuer à la reussite des elèves. 

I. MANDAT DU COMITÉ 
Le mandat du Comite pour la promotion d’une main d’œuvre diversifiee et inclusive des 

travailleurs en education est d'explorer et d’identifier conjointement les meilleures 
pratiques qui soutiennent la diversite, l'equite, l'inclusion, et de favoriser une main 

d’œuvre representative des diverses communautes ontariennes. 

II. LIVRABLES 
Le comite identifiera les strategies de recrutement, de retention et de promotion 
existantes qui visent à eliminer les obstacles pour les personnes qui s’identifient comme 

membres de groupes historiquement sous-representes. De plus, le Comite examinera les 

programmes de formation et d’education qui appuient la creation de milieux de travail 

positifs, equitables et inclusifs et favorisent une main-d’œuvre diversifiee et inclusive. 

Une fois identifies conjointement, le materiel et les ressources peuvent être partages 

avec les conseils scolaires et les sections locales du SCFP. 

III. COMPOSITION DU COMITÉ 
Le Comite est compose de neuf (9) membres, dont cinq (5) representants du SCFP/CUPE 

et quatre (4) representants du CAE/CTA. Jusqu’à deux (2) conseillers du ministère de 
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l'Éducation agissent à titre de personnes-ressources du Comite. D'autres personnes 

peuvent participer aux reunions afin de fournir un soutien et des ressources, selon ce qui 
est mutuellement convenu. Jusqu’à un (1) representant de chacun des quatre (4) 

organismes negociateurs syndicaux aux autres tables des travailleurs en education seront 

invites à participer au Comite. 

S’il y a de l’interêt de la part des autres tables de travailleurs de l’education à creer un 
comite comparable, les parties discuteront de la creation d’un Comite provincial des 

travailleurs de l’education sur la diversite et l’inclusion. Si d’autres comites comparables 

de travailleurs de l’education sont crees, et en l’absence d’un Comite provincial des 

travailleurs de l’education sur la diversite et l’inclusion, les parties discuteront de la tenue 

de reunions conjointes. 

IV. SÉLECTION DES CO-PRÉSIDENTS 
Les representants du SCFP/CUPE et du CAE/CTA choisiront chacun un co-president. Les 
deux co-presidents dirigeront les travaux et les reunions du groupe. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  5 

ENTRE 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 

(ci-après le « SCFP ») 

Le Conseil des associations d’employeurs 

(ci-après le « CAE/CTA ») 

Objet: Congés de maladie 

Les parties conviennent que les dispositions de la convention collective en vigueur 

relatives aux elements enumeres ci-dessous, qui n'entrent pas en conflit avec les clauses 

de l'article portant sur les conges de maladie de l'entente centrale, demeurent 

inchangees pour la duree de la presente convention collective : 

1. La responsabilite de payer les documents medicaux. 

2. La deduction de conge de maladie pour les absences de jours partiels. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  6 

ENTRE 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 

(ci-après le « SCFP ») 

Le Conseil des associations d’employeurs 

(ci-après le « CAE/CTA ») 

Objet : Comité central des relations de travail 

Les parties conviennent que le comité central des relations de travail discutera des sujets 

suivants : 

• Discussion d’un projet pilote concernant l’arbitrage 

• Congé de maladie/d'invalidité de courte durée 

• Toute autre question soulevée par les parties 

Les parties conviennent de prévoir pas moins de quatre (4) rencontres du comité par 

année et l’ordre du jour sera partagé une semaine avant la rencontre. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  7 

ENTRE 

Le Conseil des associations d’employeurs 

(ci-après le « CAE/CTA ») 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 

(ci-après le « SCFP ») 

Objet : Liste des arbitres 

Liste des arbitres acceptés pour la convention collective en vigueur du 1er  septembre 2022 
au 31 août 2026, telle que mentionnée à l'article C4 des conditions négociées 
centralement de la convention collective. 
Services en anglais: 

Christopher Albertyn 
Paula Knopf 
Brian Sheehan 
Jesse Nyman 
Matthew Wilson 
Bernard Fishbein 

Services en français: 

Michelle Flaherty 
Kathleen O’Neil 
Bram Herlich 
Graham Clarke 
Geneviève Debané 

Les parties conviennent que des arbitres bilingues peuvent également être utilisés pour 
les dossiers en anglais. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  8 

ENTRE 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 

(ci-après le « SCFP ») 

Le Conseil des associations d’employeurs 

(ci-après le « CAE/CTA ») 

ET 

La Couronne 

Objet : Santé mentale des enfants, besoins spéciaux et autres initiatives 

Les parties reconnaissent la mise en œuvre continue de la Strategie de sante mentale des 

enfants et des jeunes, de la Strategie pour les services en matière de besoins particuliers 

et d'autres initiatives dans la province d'Ontario. 

Les parties reconnaissent aussi l'importance des initiatives mises en œuvre dans le 
système scolaire provincial, entre autres l'ajout de responsables en matière de sante 

mentale et le protocole pour des partenariats avec des organismes externes/fournisseurs 

de services. 

Il est entendu et assure que l'objet des initiatives est d'ameliorer les soutiens existants en 
sante mentale et aux elèves à risque pour les conseils scolaires en partenariat avec le 

personnel professionnel des services à l'elève et les autres membres du personnel 

scolaire. Ces initiatives renforcees ne visent pas à deplacer les travailleurs du SCFP ni à 

reduire leurs heures de travail. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  9 

ENTRE 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 

(ci-après le « SCFP ») 

Le Conseil des associations d’employeurs 

(ci-après le « CAE/CTA ») 

ET 

La Couronne 

Objet : Groupe de travail provincial sur la santé et la sécurité 

Les parties confirment leur intention de continuer à participer au groupe de travail 
provincial sur la sante et la securite conformement aux termes de reference dates du 7 

novembre 2018, y compris toutes mises à jour de ces termes de reference. Le mandat du 

groupe de travail est d'etudier les questions de sante et de securite afin de continuer de 

bâtir et de renforcer une culture axee sur la sante et la securite dans le secteur de 

l'education. 

Si le groupe de travail identifie des pratiques exemplaires, celles-ci seront communiquees 

aux conseils scolaires. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  10 

ENTRE 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 
(ci-après le « SCFP ») 

Le Conseil des associations d’employeurs 
(ci-après le « CAE/CTA ») 

ET 

La Couronne 

OBJET: Initiatives du ministère de l’Éducation 

Le Comité provincial sur les initiatives du ministère fournit des conseils au ministère de 

l’Éducation au sujet d’initiatives et de stratégies, nouvelles ou existantes, pour soutenir 

l’amélioration de la réussite et du bien-être de tous les apprenants. La Couronne peut 

convoquer une réunion du comité pour discuter de telles initiatives. 

SCFP- CSCSO sera un participant actif dans le processus de consultation du Comité 

provincial sur les initiatives du ministère. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  11 

ENTRE 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 
(ci-après le « SCFP ») 

ET 

Le Conseil des associations d’employeurs 
(ci-après le « CAE/CTA ») 

ET 

La Couronne 

Objet: Congés de deuil 

1) Les parties conviennent que la question du conge de deuil a ete traitee à la 
table centrale. 

2) Lorsque les dispositions de la convention collective locale (Partie B) prevoient 
un droit à un total de conges de deuil payes pour les employes permanents de 
trois (3) jours ou moins, les conseils scolaires doivent s'assurer que le libelle 
suivant est insere dans la convention collective locale (partie B). Ce libelle 
remplace le libelle existant dans son integralite : 

Les employés permanents bénéficient de trois (3) jours consécutifs de congé 

de deuil régulier sans perte de traitement ou de salaire lors du décès ou 

pour assister aux funérailles de son conjoint, parent, beau-parent, enfant, 

enfant du conjoint, grand-parent, petit-enfant, frère ou sœur, parent du 

conjoint ou conjoint de l’enfant. 

3) Lorsque les dispositions de la convention collective locale (partie B) prevoient 
un droit à un total de conges de deuil payes pour les employes permanents 
superieur à trois (3) jours, il n'y aura aucun changement à ce libelle et la 
presente lettre d’entente ne s’applique pas. 

4) Les employes permanents seront tels que definis en vertu des dispositions de 
la convention collective locale, ou si une telle definition n'existe pas dans une 
convention collective particulière, tels que definis à l’article C6. 

5) Par souci de clarte, bien que les dispositions specifiques ci-dessus (y compris le 
nombre de jours de conge de deuil et les critères d'admissibilite) ne sont pas 
assujetties à la negociation locale ou à des modifications par les parties locales, 
les parties locales sont autorisees à negocier, à titre de question locale, les 
modalites administratives associes au conge de deuil. 

Page | 48 



LETTRE D’ENTENTE NO  12 

ENTRE 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 

(ci-après appelé « SCFP») 

Le Conseil des associations d’employeurs 

(ci-après appelé « CAE/CTA ») 

ET 

La Couronne 

Objet : Congé payé de courte durée 

1. Les parties conviennent que la question des conges payes de courte duree a 

ete traitee à la table centrale. 

2. Les parties locales doivent veiller à ce que, dans les dispositions de leur 

convention collective locale (partie B), le libelle actuel concernant les conges 
payes de courte duree soit modifie pour permettre aux employes autochtones 
d’utiliser les conges payes de courte duree existants aux fins de : 

a. Voter aux elections, tel qu’indique par une autorite autochtone 

autonome, lorsque les heures de travail de l’employe ne lui 

permettent pas d'être libre pendant trois heures consecutives; et 

b. Participer à des evenements culturels/ceremoniels autochtones. 

3. Par souci de clarte, les dispositions relatives au nombre de jours de conge paye 

de courte duree ne doivent pas faire l’objet de negociations locales ou de 

modifications par les parties locales et demeurent inchangees à un maximum 

de cinq (5) jours par annee scolaire. 
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LETTRE D’ENTENTE NO  13 

ENTRE 

Le Conseil des associations d’employeurs 

(ci-après le « CAE ») 

et 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 

(ci-après le « SCFP ») 

et 

La Couronne 

OBJET : Le Groupe de travail sur la continuité de l’apprentissage et des services et 
l’absentéisme 

Les parties et la Couronne conviennent d’etablir un groupe de travail provincial pour 

examiner les donnees et se pencher sur les meilleures pratiques en matière de continuite 
de l’apprentissage et des services et d’absenteisme. 

La Couronne facilitera les reunions du groupe de travail. Le groupe de travail sera 

compose de membres du SCFP et du CAE, ainsi que les membres du ministère de 
l’Éducation qui joueront un rôle de soutien et de personnes-ressources. Des membres 

d’autres organismes negociateurs syndicaux seront invites à participer, dans le but de 

creer un groupe de travail sectoriel. Il doit y avoir un nombre egal de representants de 

tous les groupes participants. 

Le groupe de travail se reunira quatre fois par annee scolaire, en 2023-2024 et en 2024-
2025. 

Le groupe de travail devra : 

1. Examiner les donnees et les pratiques exemplaires relatives aux initiatives liees à 

l’absenteisme, y compris les meilleures pratiques de retour/maintien au travail; 

2. Recueillir et examiner l’information, y compris, sans toutefois s’y limiter : 

a. L’utilisation des regimes de conges de maladie et d’invalidite de courte duree; 

b. Une analyse juridictionnelle des regimes de conges de maladie et d’invalidite 

de courte duree du secteur de l’education au Canada et chez d’autres 

employeurs du secteur parapublic. 

3. Presenter les conclusions aux conseils scolaires et aux syndicats locaux. 

Le groupe de travail achèvera ses travaux d’ici le 31 août 2025. 
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ANNEXE III 

laires Bans I utilisation communautaire cues 

installations scolaireus 

 

Noma dxc DSB 

 

A;goma DSB 4 417 

Algonquin and Lakes-hare Catholic DSB 4S58 

Bluewater DEB 7 113 

Bru ce-Grey Catholic D5B 1 508 

Catholic DSB of Eastern Ontario 4 E14 

CEF de1'Estde 1'0ntariv 6144 

CS cat'holique Marc Avanir 6 415 

CS catholique Providence 4 228 

CS Vramande 4747 

CSD catholique de I'Est zrntarien 5 191 

CSD catbolique des Gran des RLvieres 3 613 

CSD cat-holique du Centre-Est de I'Ontario 7 802 

CSD catbolique du Nauvel-Ontario 3 574 

CSD catbolique Franco-Nord 12-60 

CSD d u brand Nord de I'Ontario 1977 

CSD d u Nord-Est d e I'Ontario 1 119 

D56 of Niagara 14 460 

DSB Ontario North East 4 551 

Dufferirt-Pee4 Catholic DSB 31 209 

Durham Calho:ic DEB 81-63 

Durham DEB 25822 

Grand Erie 03 10719 

Greater Essex County DSB 12 354 

Halton Catholic DSB 11 833 

Halton DSB 21477 

Hamilton-Wentworth Catholic D5B 1.65 

Hamilton-Wentworth DELS 17 826 

Hastings and Prince Edward DSB 62002 

H u ran Perth Cathol i€ DSB 47 

H urn n-S u perior Catholic DSB 2 U64 

Kawa rtha Pine iR idge DEB 12 589 

KPewatirt-Patricia DSB 2 820 

Lake-head D5B 3792 

Larabtan r.Ent 1356 9 C93 

Limestone DSB 2 415 

Land o n District Catholic Schoo I Board 7 165 

Rear North DSB 4 719 

Niagara Catholic DSB S 288 

I+ii p issin g-Parry Sound Catholic DEB 1 291 

N ortheastern CathcFic DE6 1143 
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I Northwest Catholic DSB 5181 

Ottawa Catholic DSB 231 

Peel DSB 55 581 

Peterborough V N C Catholic DSB 5 638 

Rainbow DSB 6140 

Rainy River DSB 1384 

Renfrew Cou my Catholic DSB 1816 

Renfrew County DSB 4 763 

Simcoe County DSB 17 471 

Simcoe Muskoka Catholic DSB 7 466 

St. Clair Catholic DSB 3 211 

Sudbury Catholic DSB 2 384 

Thames Valley DSB 29 002 

Toronto Catholic DSB 34196 

Toronto DSB 85 953 

Trillium Laketands DSB 6961 

Upper Canada DSB 12895 

Upper Grand DSB 11029 

Waterloo Catholic DSB 87 

Wellington Catholic DSB 2 950 

York Catholic DSB 20 341 

York Region DSB 45 435 

TOTAL 651835 
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Fonds de soutien aux élèves – SCFP 2022-2023 2023-2024 2024-2025 2025-2026 

       

Nom du CSD 

  

Éducation de Autre montant 
l’enfance en pour la dotation 

TOTAL 

difficulté 

Éducation de Autre montant 
l’enfance en pour la dotation 

TOTAL 

difficulté 

Éducation de Autre montant 
l’enfance en pour la dotation 

TOTAL 

difficulté 

Éducation de Autre montant pour la 
l’enfance en dotation 

TOTAL 

difficulté 

   

Montant pour la Montant pour la Montant pour la Montant pour la 

   

dotation dotation dotation dotation 

Algoma DSB 

  

– $ 175997$ 175 997 $ – $ 181576$ 181576$ – $ 187169$ 187169$ – $ 192821$ 192821$ 

Algonquin and 

Bluewater DSB 

Lakeshore Catholic DSB 385520$ 313539$ 699060$ 

– $ 236 384 $ 236 384 $ 

397 741 $ 323478$ 721220$ 

– $ 243 877 $ 243 877 $ 

409992$ 333442$ 743434$ 

– $ 251 389 $ 251 389 $ 

422374$ 343512$ 765885$ 

– $ 258 981 $ 258 981 $ 

Bruce-Grey Catholic DSB 

 

163871$ 97 428 $ 261298$ 169066$ 100516$ 269582$ 174273$ 103612$ 277885$ 179536$ 106741$ 286277$ 

Catholic DSB of Eastern Ontario 

 

399012$ 344 075 $ 743087$ 411660$ 354982$ 766642$ 424339$ 365916$ 790255$ 437155$ 376966$ 814121$ 

CEP de l’Est de l’Ontario 

 

– $ 383 815 $ 383 815 $ – $ 395 982 $ 395 982 $ – $ 408 179 $ 408 179 $ – $ 420 506 $ 420 506 $ 

CS catholique Mon Avenir 

 

– $ 206807$ 206807$ – $ 213363$ 213363$ – $ 219934$ 219934$ – $ 226576$ 226576$ 

CS catholique Providence 

 

324 922 $ 292 049 $ 616 971 $ 335 222 $ 301 307 $ 636 529 $ 345 547 $ 310 587 $ 656 134 $ 355 982 $ 319 967 $ 675 950 $ 

CS Viamonde 

  

– $ 165 219 $ 165 219 $ – $ 170 457 $ 170 457 $ – $ 175 707 $ 175 707 $ – $ 181 013 $ 181 013 $ 

       

CSD catholique de l’Est ontarien 

 

– $ 250 765 $ 250 765 $ – $ 258 714 $ 258 714 $ – $ 266 683 $ 266 683 $ – $ 274 737 $ 274 737 $ 

CSD catholique des Grandes Rivières 

 

– $ 102 542 $ 102 542 $ – $ 105 793 $ 105 793 $ – $ 109 051 $ 109 051 $ – $ 112 344 $ 112 344 $ 

CSD catholique du Centre-Est de l’Ontario – $ 182 349 $ 182 349 $ – $ 188 130 $ 188 130 $ – $ 193 924 $ 193 924 $ – $ 199 781 $ 199 781 $ 

CSD catholique du Nouvel-Ontario 

 

– $ 129 373 $ 129 373 $ – $ 133 474 $ 133 474 $ – $ 137 585 $ 137 585 $ – $ 141 740 $ 141 740 $ 

CSD catholique Franco-Nord 

 

– $ 42 325 $ 42 325 $ – $ 43 667 $ 43 667 $ – $ 45 012 $ 45 012 $ – $ 46 371 $ 46 371 $ 

CSP du Grand 

CSP du Nord

 

Nord de l’Ontario 

-Est de l’Ontario 

 

– $ 62802$ 62802$ 

123936$ 94758$ 218693$ 

– $ 64793$ 64793$ 

127865$ 97 761 $ 225626$ 

– $ 66789$ 66789$ 

131803$ 100772$ 232575$ 

– $ 68806$ 68806$ 

135783$ 103816$ 239599$ 

DSB of Niagara 

DSB Ontario 

Dufferin-Peel 

North East 

Catholic DSB 

 

949189$ 757 428 $ 1706 616 $ 

– $ 187606$ 187606$ 

– $ 1693461$ 1693461$ 

979 278 $ 781438$ 1760 716 $ 

– $ 193553$ 193553$ 

– $ 1747144$ 1747144$ 

1009 440 $ 805507$ 1814 946 $ 

– $ 199514$ 199514$ 

– $ 1800956$ 1800956$ 

1039 925 $ 829 833 $ 1869 757 $ 

– $ 205540$ 205540$ 

– $ 1 855 344 $ 1 855 344 $ 

Durham Catholic DSB 

 

430803$ 412916$ 843718$ 444 459 $ 426005$ 870464$ 458148$ 439126$ 897274$ 471985$ 452388$ 924372$ 

Durham DSB 

  

1 709 102 $ 1 376 176 $ 3 085 278 $ 1 763 281 $ 1 419 801 $ 3 183 082 $ 1 817 590 $ 1 463 531 $ 3 281 121 $ 1 872 481 $ 1 507 729 $ 3 380 210 $ 

Grand Erie DSB 

Greater Essex County DSB 

 

711154$ 596 606 $ 1307 760 $ 

– $ 754 941 $ 754 941 $ 

733 698 $ 615 518 $ 1349 216 $ 

– $ 778 872 $ 778 872 $ 

756 296 $ 634476$ 1390 772 $ 

– $ 802 862 $ 802 862 $ 

779136$ 653 637 $ 1432 773 $ 

– $ 827 108 $ 827 108 $ 

Halton Catholic 

Halton DSB 

Hamilton-Wentworth 

DSB 

Catholic DSB 

697 228 $ 630 079 $ 1 327 307 $ 

– $ 533 298 $ 533 298 $ 

804 718 $ 236 689 $ 1 041 407 $ 

719 330 $ 650 053 $ 1 369 383 $ 

– $ 550 204 $ 550 204 $ 

830 228 $ 244 192 $ 1 074 420 $ 

741 485 $ 670 075 $ 1 411 560 $ 

– $ 567 150 $ 567 150 $ 

855 799 $ 251 713 $ 1 107 512 $ 

763 878 $ 690 311 $ 1 454 189 $ 

– $ 584 278 $ 584 278 $ 

881 644 $ 259 315 $ 1 140 959 $ 

Hamilton-Wentworth DSB 

 

– $ 567243$ 567243$ – $ 585225$ 585225$ – $ 603250$ 603250$ – $ 621468$ 621468$ 

Hastings and Prince Edward DSB 

 

460 756 $ 341 385 $ 802 141 $ 475 362 $ 352 206 $ 827 568 $ 490 003 $ 363 054 $ 853 058 $ 504 801 $ 374 019 $ 878 820 $ 

Huron Perth Catholic DSB 

Catholic DSB 

 

171987$ 54183$ 226170$ 

222665$ 166954$ 389619$ 

177439$ 55901$ 233340$ 

229724$ 172247$ 401970$ 

182904$ 57622$ 240526$ 

236799$ 177552$ 414351$ 

188428$ 59362$ 247790$ 

243950$ 182914$ 426864$ Huron-Superior 

      

Kawartha Pine Ridge DSB 

 

928 441 $ 712511$ 1640952$ 957873$ 735098$ 1692970$ 987375$ 757739$ 1745114$ 1017194$ 780622$ 1797 816 $ 

Keewatin-Patricia DSB 

 

– $ 145265$ 145265$ – $ 149870$ 149870$ – $ 154486$ 154486$ – $ 159151$ 159151$ 

Lakehead DSB 

Lambton Kent DSB 

 

– $ 141822$ 141822$ 

664839$ 497 673 $ 1162512$ 

– $ 146318$ 146318$ 

685914$ 513449$ 1199364$ 

– $ 150824$ 150824$ 

707040$ 529264$ 1236304$ 

– $ 155379$ 155379$ 

728393$ 545247$ 1273640$ 

Limestone DSB 

London District Catholic School Board 

522 282 $ 436641$ 958 924 $ 

514812$ 368337$ 883149$ 

538 838 $ 450 483 $ 989321$ 

531132$ 380013$ 911145$ 

555 435 $ 464358$ 1019 793 $ 

547491$ 391718$ 939208$ 

572 209 $ 478 382 $ 1050 590 $ 

564025$ 403548$ 967573$ 

Near North 

Niagara Catholic 

Nipissing-Parry 

DSB 

DSB 

Sound Catholic DSB 

– $ 291472$ 291472$ 

561377$ 466988$ 1028366$ 

– $ 33100$ 33100$ 

– $ 300712$ 300712$ 

579173$ 481792$ 1060965$ 

– $ 34149$ 34149$ 

– $ 309974$ 309974$ 

597 012 $ 496631$ 1093642$ 

– $ 35201$ 35201$ 

– $ 319335$ 319335$ 

615041$ 511629$ 1126670$ 

– $ 36264$ 36264$ 

Northeastern Catholic DSB 

 

115913$ 73830$ 189743$ 119588$ 76171$ 195758$ 123271$ 78517$ 201788$ 126994$ 80888$ 207882$ 

Northwest Catholic DSB 

 

98825$ 46328$ 145153$ 101957$ 47 797 $ 149754$ 105098$ 49269$ 154366$ 108271$ 50757$ 159028$ 

Ottawa Catholic 

Peel DSB 

DSB 

 

989189$ 388 717 $ 1377 906 $ 

– $ 3042741$ 3042741$ 

1020 546 $ 401039$ 1421586$ 

– $ 3139195$ 3139195$ 

1051979 $ 413391$ 1465 370 $ 

– $ 3235883$ 3235883$ 

1 083 749 $ 425 876 $ 1509 625 $ 

– $ 3333606$ 3333606$ 

Peterborough 

Rainbow DSB 

V N C Catholic DSB 

 

448 480 $ 365 599 $ 814079$ 

– $ 220098$ 220098$ 

462 697 $ 377 188 $ 839885$ 

– $ 227075$ 227075$ 

476 948 $ 388 806 $ 865 754 $ 

– $ 234069$ 234069$ 

491352$ 400 548 $ 891900$ 

– $ 241138$ 241138$ 

Rainy River DSB 

 

– $ 41231$ 41231$ – $ 42538$ 42538$ – $ 43848$ 43848$ – $ 45172$ 45172$ 

Renfrew County Catholic DSB 

DSB 

 

– $ 60903$ 60903$ 

$ 245517$ 245517$ – 

– $ 62834$ 62834$ 

$ 253300$ 253300$ – 

– $ 64769$ 64769$ 

$ 261102$ 261102$ – 

– $ 66725$ 66725$ 

$ 268987$ 268987$ – Renfrew County 

Simcoe County DSB 

 

– $ 587385$ 587385$ – $ 606005$ 606005$ – $ 624670$ 624670$ – $ 643535$ 643535$ 

Simcoe Muskoka Catholic DSB 

 

– $ 276448$ 276448$ – $ 285212$ 285212$ – $ 293996$ 293996$ – $ 302875$ 302875$ 

St. Clair Catholic DSB 

 

275165$ 193 444 $ 468610$ 283888$ 199577$ 483465$ 292632$ 205723$ 498355$ 301469$ 211936$ 513406$ 

       

Sudbury Catholic DSB 

 

– $ 80701$ 80701$ – $ 83259$ 83259$ – $ 85823$ 85823$ – $ 88415$ 88415$ 

Thames Valley DSB 

 

1790290$ 1562651$ 3352941$ 1847042$ 1612187$ 3459229$ 1903931$ 1661843$ 3565774$ 1961429$ 1712031$ 3673460$ 

Toronto Catholic DSB 

 

1762084$ 2015446$ 3777530$ 1817942$ 2079336$ 3 897 277 $ 1873934$ 2143379$ 4017314$ 1930527$ 2208109$ 4138636$ 

Toronto DSB 

  

4852941$ 4529586$ 9382527$ 5006779$ 4673174$ 9679953$ 5160988$ 4817107$ 9 978 096 $ 5316850$ 4962584$ 10279434$ 

Trillium Lakelands 

Upper Canada 

DSB 

DSB 

 

513787$ 442 883 $ 956670$ 

797965$ 692833$ 1490798$ 

530075$ 456922$ 986997$ 

823260$ 714795$ 1538056$ 

546401$ 470995$ 1017396$ 

848617$ 736811$ 1585428$ 

562902$ 485219$ 1048122$ 

874245$ 759063$ 1633308$ 

Upper Grand DSB 

 

– $ 339162$ 339162$ – $ 349914$ 349914$ – $ 360691$ 360691$ – $ 371584$ 371584$ 

Waterloo Catholic DSB 

 

519945$ 197833$ 717778$ 536427$ 204104$ 740531$ 552949$ 210390$ 763340$ 569648$ 216 744 $ 786392$ 

Wellington Catholic DSB 

 

– $ 82010$ 82010$ – $ 84610$ 84610$ – $ 87216$ 87216$ – $ 89850$ 89850$ 

Windsor-Essex Catholic DSB 

 

543521$ – $ 543521$ 560750$ – $ 560750$ 578022$ – $ 578022$ 595478$ – $ 595478$ 

York Catholic 

York Region 

DSB 

DSB 

 

1172659$ 998693$ 2171352$ 

2653309$ 2366453$ 5019761$ 

1209833$ 1030352$ 2240184$ 

2737418$ 2 441 469 $ 5178888$ 

1247095$ 1062087$ 2309182$ 

2821731$ 2516666$ 5 338 397 $ 

1284758$ 1094162$ 2378919$ 

2906947$ 2592670$ 5499617$ 

Totaux 

  

27 280 687 $ 33 333 495 $ 60614182$ 28145 485 $ 34 390167 $ 62 535 652 $ 29 012 366 $ 35 449 384 $ 64 461750 $ 29 888 539 $ 36 519 956 $ 66 408 495 $ 



PARTIE B 

CONDITIONS NÉGOCIÉES LOCALEMENT 

entre 

LE CONSEIL SCOLAIRE PUBLIC 

DU NORD-EST DE L’ONTARIO 

(ci-après appelé le Conseil) 

et 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE 

SECTION LOCALE 4865 

(ci-après appelé le Syndicat) 

1 ER SEPTEMBRE 2022 AU 31 AOÛT 2026 

RC~copeseph:~431 
Page | 55 



Table des matières 

ARTICLE 1 - OBJET........................................................................................................................... 1 
ARTICLE 2 - DUREE .......................................................................................................................... 1 
ARTICLE 3 - IMPRESSION DE LA CONVENTION COLLECTIVE........................................................... 1 
ARTICLE 4 - DEFINITIONS ................................................................................................................ 1 
ARTICLE 5 - CHAMP D’APPLICATION ............................................................................................... 2 
ARTICLE 6 - DROITS DE LA DIRECTION ............................................................................................ 3 
ARTICLE 7 - RECONNAISSANCE SYNDICALE .................................................................................... 3 
ARTICLE 8 - ABSENCE DE DISCRIMINATION.................................................................................... 3 
ARTICLE 9 - COMMUNICATION ....................................................................................................... 3 
ARTICLE 10 - GRÈVES ET LOCKOUTS ............................................................................................... 5 
ARTICLE 11 - SECURITE SYNDICALE ................................................................................................. 5 
ARTICLE 12 - SECURITE D’EMPLOI................................................................................................... 6 
ARTICLE 13 - PROCEDURE DE RÈGLEMENT DE GRIEFS................................................................... 6 
ARTICLE 14 - ANCIENNETE .............................................................................................................. 9 
ARTICLE 15 - AFFICHAGE DE POSTE .............................................................................................. 11 
ARTICLE 16 - LICENCIEMENT ......................................................................................................... 13 
ARTICLE 17 - RAPPEL ..................................................................................................................... 15 
ARTICLE 18 - MESURES DISCIPLINAIRES ET CONGEDIEMENT ....................................................... 16 
ARTICLE 19 - HEURES DE TRAVAIL................................................................................................ 16 
ARTICLE 20 -TEMPS SUPPLEMENTAIRE ........................................................................................ 20 
ARTICLE 21 -JOURS DE PAIE ......................................................................................................... 21 
ARTICLE 22 - REGIME DE CONGES DE MALADIE ........................................................................... 21 
ARTICLE 23 - CONGES ANNUELS ................................................................................................... 22 
ARTICLE 24 - CONGES FERIES ........................................................................................................ 25 
ARTICLE 25 - CONGES SPECIAUX ................................................................................................... 26 
ARTICLE 26 - CONGES À TRAITEMENT DIFFERE ............................................................................ 29 
ARTICLE 27 - REGIME DE RETRAITE............................................................................................... 31 
ARTICLE 28 - AVANTAGES SOCIAUX .............................................................................................. 31 
ARTICLE 29 - COMITES ET DELEGUES SYNDICAUX ........................................................................ 32 
ARTICLE 30 - UNIFORMES ............................................................................................................. 33 
ARTICLE 31 - KILOMETRAGE.......................................................................................................... 34 
ARTICLE 32 - PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNEL ................................................................... 34 
ARTICLE 33 -SIGNATURES ............................................................................................................ 34 
ANNEXE A ...................................................................................................................................... 35 

Employés temporaires .......................................................................................................... 35 

Employés occasionnels ......................................................................................................... 37 

ANNEXE B ...................................................................................................................................... 38 
ASSURANCE INVALIDITE DE LONGUE DUREE ....................................................................... 38 

ANNEXE C ...................................................................................................................................... 39 
Grillessalariales .................................................................................................................... 39 

ANNEXE D ...................................................................................................................................... 42 
LETTRE D’ENTENTE No 1 ............................................................................................................... 45 

OBJET : PRIME DE RETRAITE ................................................................................................. 45 

LETTRE D’ENTENTE No 2 ............................................................................................................... 46 



OBJET: POSTES AU SIÈGE SOCIAL......................................................................................... 46 

LETTRE D’ENTENTE No 3............................................................................................................... 47 
OBJET: SURVEILLANCE DES ÉLÈVES ...................................................................................... 47 

LETTRE D’ENTENTE No 4 ............................................................................................................... 48 
OBJET: ANNEXE HISTORIQUE DES MODALITÉS LOCAUX ..................................................... 48 



ARTICLE 1- OBJET 

1.1 L’objet et l’intention de la presente convention collective sont de maintenir des rapports 
mutuellement satisfaisants entre le Conseil et les employes, d’assurer le reglement rapide 

des griefs, ainsi que de fixer et de maintenir les conditions de travail regissant les 

employes assujettis aux dispositions de ladite convention. 

1.2 Dans la presente convention, lorsque le contexte l’exige, le singulier et le masculin 

englobent respectivement le pluriel et le feminin et les dispositions contenant un mot au 

singulier ou au masculin s’interpretent en faisant les modifications grammaticales et 
terminologiques necessaires. 

ARTICLE 2 - DUREE 

2.1 La presente convention est en vigueur à compter du 1er septembre 2022 et le demeure 

jusqu’au 31 août 2026, et d’une annee à l’autre par la suite jusqu’à ce que l’une des deux 
parties notifie l’autre par ecrit de son desir de la modifier ou d’y mettre un terme, comme 

le stipule l’article 2.2. 

2.2 Avis d’amendement – L’une ou l’autre des parties ne peut aviser l’autre de son desir de 
modifier la presente convention ou d’y mettre un terme que dans les quatre-vingt-dix (90) 

jours qui precedent la date d’echeance de la convention ou une date anniversaire de cette 

date d’echeance. 

2.3 Reunion – Si l’une ou l’autre partie avise l’autre de son desir de modifier la convention ou 
d’y mettre un terme, celles-ci doivent se reunir le plus tôt possible pour entamer les 

negociations, à une date mutuellement convenue qui soit avant la date d’echeance de la 

presente convention si possible. 

2.4 Toute modification convenue entre les parties pendant la duree de la presente 

convention collective doit faire l’objet d’une entente ecrite et fera partie integrale de la 

convention collective. 

ARTICLE 3 - IMPRESSION DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

3.1 Le Conseil distribue une copie electronique aux ecoles qui l’impriment et le rendent 

disponible sur le tableau d’affichage et affiche la convention collective à l’intranet afin 

que chaque employe ait acces en tout temps. 

3.2 Lors de l’embauche, le Conseil remet electroniquement à chaque nouveau employe une 

(1) copie de la convention collective. 

ARTICLE 4 - DEFINITIONS 

4.1 Employe permanent : s’entend d’une personne qui est embauchee dans un poste 

permanent (temps partiel ou temps plein) et qui a complete avec succes sa periode 

probatoire. 
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4.2 Employe permanent à plein temps: Un employe permanent à plein temps est une 

personne employee vingt (20) heures ou plus par semaine. 

4.3 Employe permanent à temps partiel : Un employe permanent à temps partiel est une 

personne employee pour plus de sept (7) heures par semaine et moins de vingt (20) 
heures par semaine. 

4.4 Employe temporaire : s’entend d’une personne embauchee pour travailler dans une ecole 

et ce, pour remplacer un employe permanent, à l’exception d’un employe qui quitte son 

emploi au sein du Conseil, ou pour une periode fixe de plus de trois (3) mois, mais 
n’excedant pas douze (12) mois. La periode de douze (12) mois peut être prolongee après 

une consultation auprès du Syndicat. 

4.5 Employe occasionnel : s’entend d’une personne qui est embauchee de temps à autre de 

façon ponctuelle pour remplacer un employe permanent ou un employe temporaire. 

4.6 Éducateur de la petite enfance (EPE) qualifie : s’entend d’un membre en règle de l’Ordre 
des educateurs et des educatrices de la petite enfance employe au sein du conseil à titre 

d’EPE pendant la periode d’instruction. 

4.7 Famille d’ecoles : s’entend des regroupements d’ecoles au sein du Conseil comme suit : 

i) Timmins regroupe les ecoles de Timmins, Iroquois Falls, Cochrane et les environs ; 

ii) Nipissing regroupe les ecoles de North Bay, Sturgeon Falls ; 
iii) Temiskaming Shores regroupe les ecoles de New Liskeard et les environs ; et, 
iv) Kapuskasing regroupe les ecoles dans la region de Kapuskasing, Hearst et les environs. 

v) Parry-Sound regroupe les ecoles de Parry Sound et les environs. 

4.8 Personnel d’appui specialise : s’entend des techniciens de bien-être, conseillers en sante 

mentale et en assiduite, assistants de therapie de langage, personne-ressources en sante. 

4.9 Poste permanent : un poste prevu dans le complement de postes du Conseil (temps 

partiel ou temps plein). 

4.10 Poste temporaire : un poste etabli pour une periode predeterminee de plus de trois (3) 

mois, mais moins de douze (12) mois. 

4.11 Classification : titre du poste tel qu’identifie à l’Annexe C « Grilles salariales ». 

ARTICLE 5 - CHAMP D’APPLICATION 

5.1 Le Conseil reconnaît le Syndicat comme agent negociateur qui represente tous les 

membres du personnel dont le bureau est au sein des ecoles et dont les heures de travail 
normales sont plus de sept (7) heures par semaine comme suit : les secretaires d’ecole, 

les bibliotechniciens, les concierges, les nettoyeurs, les educateurs de la petite enfance 

qualifies, les intervenants en adaptation scolaire, la personne-ressource en sante, les 
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assistantes de therapie de langage, les travailleurs sociaux, les conseillers en adaptation 

scolaire, les techniciens en informatique, les techniciens de soutien aux applications. 

ARTICLE 6 - DROITS DE LA DIRECTION 

6.1 Sous reserve des dispositions de la presente convention, le Syndicat reconnaît l’autorite 
et les droits exclusifs du Conseil de gerer et d’administrer ses affaires et son personnel. 

ARTICLE 7 - RECONNAISSANCE SYNDICALE 

7.1 Le Conseil reconnaît le Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP) comme seul et 

unique agent negociateur de l’ensemble des membres du personnel du Conseil scolaire 

de district du Nord-Est de l’Ontario vises par l’article 5 – Champ d’application, en ce qui 
concerne les heures de travail, les salaires et toutes autres dispositions de la presente 

convention s’appliquant aux employes. 

7.2 Aucune personne à qui cette convention collective s’applique, ne sera obligee ou permise 

de faire une entente par ecrit ou verbale qui est en conflit avec cette convention 
collective. 

7.3 Dans ses rapports ou dans ses negociations avec le Conseil, l’unite de negociation a, en 
tout temps, le droit de faire appel à un representant du Syndicat. Ce ou ces representants 

ont accès aux locaux du Conseil à la condition que le Syndicat en ait demande et obtenu 

au prealable la permission du Conseil. 

7.4 Sous reserve d’une autorisation expresse de la presente convention et/ou du Conseil, il 

est interdit de se livrer à la sollicitation d’adhesion à un syndicat quelconque ou à la 

perception de cotisations syndicales, de taxes ou d’amendes ou à toute activite syndicale 
dans un local du Conseil ou pendant les heures de travail. 

ARTICLE 8 - ABSENCE DE DISCRIMINATION 

8.1 Aucune discrimination ne sera exercee par le Conseil contre un employe en raison de 

l’exercice d’un droit que lui reconnaît la presente convention collective. De même, 

aucune discrimination ou coercition ne sera exercee par le Syndicat contre un employe 

qui est membre ou non du Syndicat, en raison de l’exercice d’un droit que lui reconnaît la 

presente convention collective ou une loi quelconque, selon le cas. 

8.2 Les parties à la presente convention collective reconnaissent le droit des membres du 

personnel d’être exempts de discrimination et de harcèlement dans le milieu de travail 

en conformite avec le Code des droits de la personne de l’Ontario. 

ARTICLE 9 - COMMUNICATION 

9.1 Correspondance 

De temps à autre, les parties doivent se communiquer les noms et adresses de leurs 

representants, à divers echelons, à qui la correspondance touchant l’application de la 
presente convention doit être adressee. Tout echange de correspondance entre les 
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parties decoulant de la presente convention collective ou relativement à cette dernière, 

se fait entre la direction du Service des ressources humaines ou sa deleguee et la 

presidence du Syndicat ou sa deleguee à moins d’avis contraire par l’une ou l’autre des 

parties. 

9.2 Lignes de conduite et directives administratives 

Lorsque le Conseil etablit des lignes de conduite et des directives administratives qui 

s’appliquent aux membres du personnel, il doit les faire connaître à ceux-ci soit en les 

affichant au tableau d’affichage, soit en fournissant le lien aux membres du personnel. Le 

Conseil doit envoyer au Syndicat des exemplaires electronique de toutes lignes de 

conduite et directives administratives et amendements de directives administratives. 

9.3 Tableau d’affichage 

Le Conseil met à la disposition du Syndicat un tableau d’affichage dans chaque lieu de 

travail et lui permet d’afficher tout document provenant du Syndicat. 

9.4 Rapport du Conseil 

Le Conseil affiche sur le site web le procès-verbal des reunions ordinaires du Conseil. Le 
procès-verbal sera disponible sur le site web dans un délai raisonnable de la reunion. À 

la suite d’une demande ecrite du Syndicat, le Conseil peut fournir au Syndicat tout autre 

document qui n’est pas confidentiel. 

9.5 Dossier de l’employe 

a) Sur demande ecrite, le Conseil accorde à un employe accès à son dossier d’employe à 

un temps mutuellement convenu. L’employe peut repondre par ecrit à tout document 

verse dans son dossier. 

b) Un employe a le droit de prendre des notes et de faire des copies de toute la 
documentation contenue dans son dossier personnel officiel. 

c) Sur demande ecrite, toute la documentation reliee à une mesure disciplinaire prise à 
l’endroit d’un employe et inscrite au dossier qui date de plus de dix-huit (18) mois sera 
scellee sous enveloppe distincte pourvu que l’employe n’ait pas ete l’objet d’autres 

mesures disciplinaires au cours dudit delai. La presente clause ne s’applique pas à des 
gestes relies à la violence ou une conduite inacceptable face aux elèves et autres 

membres du personnel. 

d) Aucune mesure disciplinaire prevue au paragraphe c) ne sera inscrit au dossier d’un 

employe sans que celui-ci n’en ait ete avise. 

9.6 Chaque mois, le Conseil fournira au Syndicat national et en même temps à la presidence 
de la section locale, une liste comprenant le nom, l’adresse, le numero de telephone, 

l’adresse courriel professionnelle ou personnelle, le cas echeant, le lieu de travail, et le 

code du statut t’emploi (permanent, temporaire, occasionnel) de tous les membres du 

personnel pour lesquels le Conseil a effectue une retenue salariale, et ce, par l’entremise 
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du rapport de cotisation prevu au paragraphe 11.2c) et par voie electronique. Les 

nouvelles embauches seront ajoutees mensuellement au rapport. 

ARTICLE 10 - GRÈVES ET LOCKOUTS 

10.1 Pendant la duree de la presente convention, ni le Syndicat, ni l’un quelconque de ses 
agents ou cadres ni l’un quelconque des membres du personnel ne doit decreter, favoriser 

ou participer à une grève, une grève sur le tas, une grève perlee ou tout autre arrêt de 

travail contre l’employeur qui toucherait de quelque façon que ce soit les services dudit 
Conseil. 

10.2 Pendant la duree de la presente convention ni le Conseil, ni l’un quelconque de ses agents, 

cadres ou agents de supervision ne doit decreter, favoriser ou participer à un lock-out. 

ARTICLE 11 - SÉCURITÉ SYNDICALE 

11.1 Adhesion au syndicat 

Tous les membres du personnel qui sont membres du Syndicat lors de la signature de la 
presente convention collective en restent membres en règle conformement aux statuts 
et règlements internes du Syndicat. Afin de conserver leur poste, tous les nouveaux 

membres du personnel embauches par le Conseil après la signature de la presente 
convention collective deviennent et restent membres en règle du syndicat dans les trente 

(30) jours civils suivant la date de leur embauche. 

11.2 Prelèvement des cotisations syndicales 

a) Le Conseil s’engage à retenir sur le salaire de chaque employe les cotisations fixees 

par le règlement interne du Syndicat et dues par l’employe au syndicat. Cette retenue 
se fait à chaque paie en autant que ce soit une cotisation calculee à partir d’un 

pourcentage du salaire de chaque employe vise par la presente convention. S’il y a 

des changements aux cotisations, le syndicat en avise par ecrit le Conseil au moins 

trente (30) jours avant la date de paie à laquelle le prelèvement des nouvelles 

cotisations doit debuter. 

b) Le syndicat indemnise et degage le Conseil de toute responsabilite civile ou autre 

provenant de l’application du present article. 

c) Les sommes retenues sont envoyees au secretaire-tresorier national du Syndicat 
canadien de la fonction public au plus tard deux (2) semaines après la dernière paie 

de chaque mois, accompagnees du nom, le salaire duquel les cotisations ont ete 

prelevees, les categories de chaque employe desquels les cotisations ont ete 

prelevees, ainsi que le total de salaires normaux verses aux membres de l’unite de 
negociation à l’exclusion des avantages sociaux. 

d) Le Conseil precise sur les feuillets T4 qu’il prepare aux fins de l’impôt le montant des 
cotisations syndicales versees par chaque employe concerne pendant l’annee faisant 

l’objet de chaque feuillet T4. 
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ARTICLE 12 - SÉCURITÉ D’EMPLOI 

12.1 Afin d’assurer la securite d’emploi des membres de l’unite de negociation, les membres 

du personnel de l’unite de negociation continueront à executer les tâches normalement 

executees par les membres du personnel de l’unite de negociation, ainsi que les tâches 
connexes qui ont auparavant ete habituellement executees par les membres du 

personnel de l’unite de negociation, en autant que le Conseil reserve son droit d’offrir des 

contrats et de faire des achats de service pour toute tâche au-delà du champ d’activites 
du personnel existant pour completer les tâches de façon opportune au moment donne 

à la discretion du Conseil. 

ARTICLE 13 - PROCÉDURE DE RÈGLEMENT DE GRIEFS 

13.1 Definitions 

a) Grief : tout differend survenant entre les parties de la presente convention, ou entre 

les membres du personnel et le Conseil, en ce qui concerne l’interpretation, 
l’application ou l’administration de la presente convention, y compris la decision de 
si oui ou non une question est sujette à arbitrage ou de s’il y a eu pretendue violation 

de la convention, doit être resolu de la façon suivante. 

b) Plaignant : le plaignant signifie l’employe, le groupe d’employes, le Syndicat ou le 

Conseil qui a depose un grief. 

c) Grief de principe : un grief depose par le Conseil ou par le Syndicat portant sur 

interpretation, generale de la presente convention ou de ses dispositions. 

d) Grief individuel : un grief affectant un seul employe. 

e) Grief de groupe : un grief de groupe est un grief qui affecte deux (2) ou plus employes. 

13.2 Contenu du grief 

a) Le grief doit être soumis par ecrit et doit preciser : 

• Le ou les noms des employes concernes par le grief; 

• Le type de grief; 

• La disposition ou les dispositions de la convention collective visee(s) par le grief 

en precisant l’article ou le paragraphe; 

• L’expose du grief; 

• La date de l’incident ayant donne lieu au grief; 

• La ou les reparation(s) recherchee(s); et 

• La date de redaction du grief. 
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13.3 Delais 

a) Sous reserve du paragraphe 13.3(b), le grief doit être depose selon les delais prescrits 

et doit franchir toutes les etapes de la procedure de règlement de griefs avant d’être 

soumis à la mediation selon l’article 13.10, ou à l’arbitrage. 

b) Tout delai precise dans la procedure de griefs ou d’arbitrage peut être prolonge sous 

reserve du consentement ecrit des deux parties. 

c) Sous reserve de l’article 13.3(d), pour qu’un grief soit considere comme ayant ete 
reçu dans les delais prescrits, il doit être depose dans les vingt (20) jours ouvrables 

de la date à laquelle le plaignant a pris connaissance de l’incident donnant lieu au 

grief. 

d) En cas de griefs de principe, de groupe ou de griefs concernant un congediement ou 
des mesures disciplinaires, le plaignant doit initier par ecrit la procedure de 

règlement de griefs à la deuxième etape dans un delai de vingt (20) jours ouvrables 
suivant le congediement ou les mesures disciplinaires. 

e) Si la partie contre laquelle le grief est depose ne respecte pas les delais prescrits, le 
plaignant sera libre de soumettre son grief à l’etape suivante de la procedure. 

13.4 Étapes de procedure de règlements de griefs 

a) Il est entendu qu’il n’y a pas grief avant que l’employe ait donne à son superieur 
immediat ou à la surintendance du lieu de travail où a eu lieu la plainte, l’occasion de 

regler sa plainte. 

b) Première etape : L’employe soumet son grief à son delegue syndical. Le plaignant a 

le droit d’être present à chaque etape de la procedure de règlement de griefs ou 

l’arbitrage. Si le delegue syndical trouve le grief justifie, le grief peut être depose avec 

la direction du Service des ressources humaines, ou son delegue. Dans les dix (10) 

jours ouvrables suivant la reception du grief, à la demande de l’une ou l’autre des 

parties, une rencontre est tenue afin de discuter des positions des deux parties afin 
de tenter de resoudre le grief. Dans un delai de cinq (5) jours ouvrables suite à la 

tenue de la rencontre, ou à l’echeance du delai de dix (10) jours ouvrables si aucune 

rencontre n’est tenue, la direction du Service des ressources humaines, ou son 

delegue, doit faire parvenir sa decision ecrite au plaignant et au delegue syndical. 

c) Deuxième etape : À defaut d’un règlement à la première etape dans un delai de dix 

(10) jours ouvrables, le grief peut être depose auprès de la direction de l’education, 

ou son delegue. La direction de l’education ou son delegue doit dans les cinq (5) jours 

ouvrables suivant la reception du grief faire parvenir sa decision ecrite au plaignant 

et au delegue syndical. S’il s’agit d’un grief de principe, de groupe ou d’un grief 

concernant un congediement ou des mesures disciplinaires depose directement à la 

deuxième etape, dans les dix (10) jours ouvrables suivant la reception du grief, à la 
demande de l’une ou l’autre des parties, une rencontre est tenue afin de discuter des 
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positions des deux parties afin de tenter de resoudre le grief. Dans un delai de cinq 

(5) jours ouvrables suites à la tenue de la rencontre, ou à l’echeance du delai de dix 

(10) jours ouvrables si aucune rencontre n’est tenue, la Direction de l’education, ou 

son delegue, doit faire parvenir sa decision ecrite au plaignant et au delegue syndical. 

13.5 L’une ou l’autre des parties peut exiger que la reunion pour entendre le grief soit tenue 

par visioconference. 

13.6 Le Conseil est responsable de fournir les endroits acceptables pour les reunions visees par 

la procedure de griefs. 

13.7 À toutes les etapes de la procedure de règlement de griefs ou à l’arbitrage, le Conseil 

prendra des mesures raisonnables pour que les parties en cause aient accès aux locaux 

du Conseil qui pourraient se rapporter au règlement du grief pour examiner les conditions 

de travail. 

13.8 Execution – Les règlements de griefs effectues à tout stage de la procedure ont force 
obligatoire pour les deux parties et sont executes de la même façon que s’ils decoulaient 

d’une decision à la suite de la procedure d’arbitrage. 

13.9 Autorite – Les griefs concernant le congediement ou la discipline des membres du 

personnel peuvent être regles soit en confirmant le droit du Conseil de congedier ou de 
discipliner les membres du personnel, soit en reintegrant les membres du personnel dans 

leurs fonctions avec compensation entière ou partielle ou sans compensation pour la 
perte de salaire, soit par toute autre mesure jugee juste et equitable par les parties de 
cette convention collective ou l’arbitre. 

13.10 D’un commun accord, lorsque toutes les etapes de la procedure de grief ont ete franchies, 

les parties peuvent convenir de faire appel aux services d’un mediateur. Lorsque les 

parties ont convenu de faire appel à la mediation, les coûts sont assumes à parts egales. 

Les delais prevus à l’article 13.12 sont suspendus pendant le periode de mediation. 

13.11 Lorsqu’un differend ou un grief sur des questions centrales est renvoye au processus 

central, le Syndicat envoie une copie de l’avis de differend ou du grief à la direction du 
Service des ressources humaines du Conseil dès le renvoi. 

13.12 Arbitrage 

a) Dans les vingt (20) jours ouvrables suivant la reception de la reponse donnee à la 
deuxième etape de la procedure de griefs, la partie qui souhaite soumettre un grief à 

l’arbitrage envoie à l’autre partie, par courrier electronique, une lettre demandant 

l’arbitrage et precisant le nom de l’arbitre qu’elle propose. 

b) Dans les quinze (15) jours ouvrables suivants, la reception de la demande d’arbitrage, 

l’employeur et le Syndicat choisiront par entente mutuelle un arbitre de griefs charge 

de rendre une decision dans le cadre d’arbitrages du grief. Si le Conseil et le Syndicat 
n’arrivent pas à s’entendre sur le choix d’arbitre dans un delai de quinze (15) jours 



ouvrables, l’une ou l’autre partie peut faire appel auprès du ministre du Travail de 

l’Ontario qui sera tenu de nommer un arbitre. 

c) L’arbitre instruit et juge le differend ou l’allegation et rend une decision, qui est 

definitive et qui lie les parties à la presente convention et l’employe concerne. 

d) Il est interdit à l’arbitre de modifier les dispositions de la presente convention 

collective, d’y ajouter ou d’en retrancher quoi que ce soit, de rendre une decision 

contraire aux dispositions de la presente convention collective ou d’en permettre 

toute rectification qui serait applicable à la periode precedant la date du depôt du 
grief. 

e) Les deux parties prennent en charge les frais et les debourses de l’arbitre et les frais 

de location à parts egales. 

f) Par entente mutuelle, on peut nommer un conseil d’arbitrage. La partie ayant depose 

le grief soumet un avis d’arbitrage y compris le nom de son representant au sein du 
Conseil d’arbitrage. Dans les quinze jours ouvrables suivant la demande d’arbitrage, 

l’autre partie doit nommer son representant au Conseil d’arbitrage. Dans les quinze 
(15) jours ouvrables suivant la nomination du representant, les delegues doivent 
choisir le president du conseil d’arbitrage. Si les deux representants ne peuvent 

s’entendre sur la personne appelee à presider le conseil d’arbitrage dans le delai prevu 
dans la presente convention, le president du conseil d’arbitrage est nomme 

conformement aux dispositions pertinentes de la Loi sur les relations de travail de 
l’Ontario. Le Conseil d’arbitrage entendra les temoignages et rendra sa decision. La 
decision, qu’elle soit unanime ou majoritaire, sera definitive et devra être effectuee. 

Chaque partie paiera ses frais de comparution devant le conseil d’arbitrage ainsi que 
les honoraires et debourses de sa representante ou de son representant au conseil 

d’arbitrage. Les deux parties se partageront, à part egales, les honoraires et debourses 

de la presidente ou president et les frais de location. 

g) Les membres du personnel vises par le grief et le delegue syndical ne subissent aucune 

perte de salaire ni d’avantages sociaux pour le temps qu’ils consacrent aux rencontres 

avec le Conseil dans le cadre de la procedure de griefs ou d’arbitrage. 

ARTICLE 14 - ANCIENNETÉ 

14.1 Definition - L’anciennete est reconnue pour l’ensemble de l’unite de negociation et est 
definie comme la periode d’emploi continu depuis la date d’embauche la plus recente 

dans un poste permanent au sein du Conseil ou au sein d’un des conseils designes. 

14.2 Lorsque la date d’embauche reconnue à deux (2) ou à plusieurs membres du personnel 

dans une même classification est identique, le rang d’anciennete est etabli à la date 
d’embauche par une determination au hasard. Cette determination s’effectue en 

deposant dans un contenant le nom des membres du personnel qui sont à l’egalite. La 

direction du Service des ressources humaines ou la personne designee par celle-ci fait le 

tirage au sort en presence d’un representant du Syndicat. L’employe dont le nom est tire 



en premier se verra assigne le rang d’anciennete prioritaire et ainsi de suite jusqu’à ce 

que le nom de tous les membres du personnel à l’egalite ont ete tire. 

14.3 L’anciennete d’un employe continue de s’accumuler pendant un conge autorise sous 

reserve des modalites qui suivent : 
a) conge de maternite pour une periode maximale en vertu de la Loi sur les normes 

d’emploi; 
b) conge parental pour une periode maximale en vertu de la Loi sur les normes d’emploi; 
c) conge sans solde pour prolonger un conge de maternite ou parental pour une periode 

maximale d’un (1) an; 
d) tout autre conge autorise par l’employeur pour une periode maximale de douze (12) 

mois. 

14.4 L’emploi de l’employe est repute prendre fin et son anciennete est annulee lorsque le 

l’employe : 
a) met fin à son emploi pour une raison quelconque ; 

b) est licencie ou mis à pied et la periode de rappel, telle que definie par la presente 
convention collective, est epuisee ; 

c) refuse un rappel effectue conformement aux modalites de la presente convention 
collective ou ne revient pas au travail à la date specifiee dans l’avis de rappel ; 

d) s’absente du travail pendant quatre (4) jours ouvrables ou plus et neglige sans raisons 

valables d’en informer le conseil; 
e) est congedie et dont l’emploi n’est pas restitue par une decision arbitrale. 

14.5 Liste d’anciennete – Le Conseil prepare une liste d’anciennete du personnel permanent 
qui indique : 

a) le rang d’anciennete en ordre decroissant soit, de la date d’embauche la plus eloignee 
à la plus recente; 

b) le nom de l’employe; 

c) la date d’embauche; 

d) la classification de l’employe. 

e) le lieu de travail; 

f) l’affectation 

14.6 Au plus tard le 15 janvier de chaque annee, le Conseil affiche la liste d’anciennete 

preliminaire dans chaque lieu de travail et expedie un exemplaire au Syndicat. 

14.7 Les membres du personnel ont jusqu’au 15 fevrier pour aviser par ecrit la direction du 

Service des ressources humaines et le Syndicat de toute erreur ou omission à la liste. 

14.8 La mise à jour de la liste d’anciennete se fera par le premier (1er) mars en collaboration 

avec le Syndicat. Après cette date, la liste devient officielle et finale aux fins de la 

determination de l’anciennete pour l’annee scolaire en cours. 

14.9 Au plus tard le 15 mars de chaque annee, le Conseil affiche la liste d’anciennete finale 

dans chaque lieu de travail et expedie un exemplaire au Syndicat. 
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14.10 Un employe qui accepte, à la demande du Conseil, une affectation temporaire à 

l’exterieur de l’unite de negociation maintient et accumule de l’anciennete pour une 

periode n’excedant pas douze (12) mois. Si l’employe de l’unite ne retourne pas dans un 

poste de l’unite de negociation avant la fin de ladite periode de douze (12) mois, son 

anciennete est reputee annulee. Lorsque l’employe retourne au poste detenu 
immediatement avant la fin de ladite periode de douze (12) mois, sa remuneration est 

etablie au même niveau de taux horaire que l’employe detenait immediatement avant 

son affectation temporaire. 

ARTICLE 15 - AFFICHAGE DE POSTE 

15.1 Nouveaux postes et vacances 

a) Lorsqu’un nouvel emploi est cree ou un poste permanent ou temporaire devient 

vacant au sein de l’unite de negociations, celui-ci est affiche par le Conseil au tableau 

d’affichage dans tous les lieux de travail ainsi que sur le site web du Conseil. Le poste 
sera affiche pendant une periode de cinq (5) jours ouvrables. Les annonces sont aussi 

envoyees au Syndicat. 

b) Tout poste temporaire vacant d’une duree de trois (3) mois ou plus mais ne depassant 

pas une periode de douze (12) mois ou un poste dont on sait au prealable qu’il durera 

plus de trois (3) mois, est affiche conformement à l’alinea a) ci-dessus. 

c) Un employe qui comble un poste temporaire reintègre ensuite le poste, le lieu de 
travail, le classement et le salaire qu’il detenait immediatement avant de prendre le 

poste temporaire. 

d) Un employe permanent peut être affecte à un poste temporaire lorsque l’affectation 

est pour une duree d’une annee scolaire complète ou si le salaire est à un salaire plus 
eleve. 

e) Un employe permanent qui est affecte à un poste temporaire ne peut faire demande 

pour un autre poste temporaire sauf si le salaire est à un salaire plus eleve. 

f) Entre la fin de l’annee scolaire et le debut de l’annee scolaire suivante, tous les postes 
qui deviennent disponibles seront affiches et une copie de l’affichage sera expediee à 

chaque employe à l’adresse domiciliaire en dossier. De plus, ces postes seront 

affiches sur le site web du Conseil. 

g) Rien dans cette convention n’empêche un employe de faire demande pour plus d’un 

poste à temps partiel. 

15.2 Renseignements inclus dans l’annonce 

a) L’annonce doit porter les renseignements suivants : le titre du poste, les principales 

responsabilites du poste, le lieu de travail, le taux horaire, les heures de travail, la 
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duree anticipee du poste si un poste temporaire, les competences et les exigences 

requises. 

b) Les competences et les exigences sont etablies par le Conseil et ce, de façon non 

arbitraire et non discriminatoire. 

15.3 Choix de candidats 

a) Le Conseil tient compte des facteurs suivants lorsqu’il comble un poste : l’anciennete, 

les exigences du poste et les qualifications des postulants. 

b) Nonobstant le paragraphe a), un employe permanent qui ne detient pas toutes les 
qualifications requises pour combler un poste vacant peut, à la discretion du Conseil, 

être considere pour ce poste en autant que l’employe soit en mesure d’obtenir les 
qualifications requises durant la periode d’essai. 

c) Nonobstant les articles 4.9 et 4.10, un poste d’educateur de la petite enfance (EPE) 
detenu par un membre de l’unite de negociation autre qu’un EPE qualifie, sera 

considere comme un poste temporaire et l’employee peut être retiree du poste en 
tout moment. 

d) Le nom du candidat retenu lors de tout affichage de poste est affiche à l’intranet du 
Conseil avec copie au Syndicat et ce, dans les dix (10) jours ouvrables qui suivent la 

date de clôture de l’affichage. 

e) Si aucun candidat interne ne fait demande ou, si selon le Conseil les candidats internes 

ne sont pas en mesure de se qualifier dans un delai de deux (2) mois pour le poste, le 
Conseil peut proceder à l’embauchage externe. Nul ne peut empêcher le Conseil de 

combler temporairement un poste quelconque. 

15.4 Periode probatoire 

a) Un employe embauche pour combler un poste permanent est en periode probatoire 

pour une periode de cinq (5) mois de travail. Si l’employe a dejà complete une periode 

probatoire avec succès dans la même classification comme employe temporaire dans 

les deux (2) dernières annees scolaires precedant son entree en poste permanent, il 

ne sera pas assujetti à une periode probatoire. La periode probatoire peut être 
prolongee d’un maximum de trois (3) mois supplementaires avec l’assentiment de 

l’employe et du Syndicat. L’employe qui a complete avec succès sa periode probatoire 

est inscrit sur la liste d’anciennete et le Conseil reconnaît son anciennete depuis sa 

date d’embauche la plus recente dans un poste permanent. 

b) Le Conseil peut resilier l’emploi de l’employe en periode probatoire à sa discretion, en 

autant que cette discretion ne soit exercee de façon arbitraire, discriminatoire ou de 
mauvaise foi. L’exercice de cette discretion par le Conseil peut être assujetti au 
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processus de grief et peut faire l’objet d’un renvoi à l’arbitrage en vertu de l’article 

13. 

c) La periode probatoire est interrompue dans le cas d’une absence de cinq (5) jours 

ouvrables ou plus, ou en cas de la mise à pied de l’employe et reprend lors du retour 
au travail de l’employe. 

15.5 Periode d’essai 

a) Un employe permanent existant nomme à un poste à l’exterieur de sa classification 

d’emploi, mais toujours au sein de l’unite de negociation, est à l’essai pendant une 

periode de trois (3) mois. Le Conseil ne doit pas ecourter cette periode d’essai sans 
raison valable. La periode d’essai sera interrompue dans le cas d’une absence de cinq 

(5) jours ouvrables consecutifs ou plus. Après une telle interruption, la periode d’essai 

reprend là où elle s’est arrêtee. 

b) Si, à la discretion du Conseil, l’employe s’acquitte de ses nouvelles tâches de façon 

satisfaisante, l’employe est confirme dans ce poste. Par ailleurs, si les services de 
l’employe sont juges insatisfaisants dans ce poste pendant la periode d’essai ou, si 

l’employe se trouve incapable de s’acquitter de ses tâches, il reintègre son poste 
precedent, au même salaire et sans perte d’anciennete. Tout autre employe promu 
ou mute en consequence du changement de postes reintègre egalement son poste 

precedent au même salaire et sans perte d’anciennete. 

15.6 Mutation 

a) Aucun employe ne sera mute à l’exterieur de sa classification sans son consentement 

au prealable. 

b) Aucun employe ne sera mute à l’exterieur de sa famille d’ecoles de son lieu de travail 
sans son consentement au prealable. 

ARTICLE 16 - LICENCIEMENT 

16.1 Definition de licenciement – Un licenciement designe une reduction du personnel ou une 

reduction des heures normales de travail precisees dans la presente convention pour un 

ou plusieurs membres du personnel ou l’elimination d’un poste. 

16.2 Si des licenciements s’avèrent necessaires, les membres du personnel en periode 

probatoire seront licencies en premier lieu. 

16.3 Droit de supplantation 

a) Sujet aux dispositions du present article, un employe permanent faisant l’objet d’un 

licenciement au sein de son ecole peut exercer son droit d’anciennete pour 

supplanter un employe detenant moins d’anciennete selon la methode prevue à 
l’article 16.3 c) ci-dessous. 
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b) Un employe qui choisit de ne pas exercer son droit de supplantation sera inscrit sur 

la liste de rappel conformement à l’article 17 de la convention collective. 

c) Lorsqu’un employe choisit d’exercer son droit de supplantation, la personne qui sera 
supplantee doit detenir moins d’anciennete, et est determinee dans l’ordre suivant : 

i. L’employe detenant le moins d’anciennete, qui occupe un poste permanent dans 

la même classification, ayant la même affectation, dans la famille d’ecole du 

licencie, et s’il n’y en a pas; 
ii. L’employe detenant le moins d’anciennete, qui occupe un poste permanent dans 

la même classification, ayant une affectation inferieure, dans la famille d’ecole 

du licencie, et s’il n’y en a pas; 

iii. L’employe detenant le moins d’anciennete, qui occupe un poste permanent dans 

la même classification, ayant la même affectation, au sein du conseil, et s’il n’y 
en a pas; 

iv. L’employe detenant le moins d’anciennete, qui occupe un poste permanent dans 
la même classification, ayant une affectation inferieure, au sein du Conseil. 

d) S’il y a lieu, l’employe qui a ete supplante est considere licencie, et peut exercer son 
droit de supplantation de la même façon qu’identifiee ci-haut. 

e) À defaut de pouvoir supplanter, l’employe sera inscrit sur la liste de rappel. 

f) Pour fins d’application du present article, le Conseil peut exiger des qualifications et 
des competences particulières pour les intervenants en adaptation scolaire en vue de 

reconnaître les besoins speciaux de la clientèle. Le cas echeant, ces exigences seront 
discutees et convenues par entente mutuelle par le Conseil et le Syndicat. 

g) Pour fins d’application du present article, le Conseil peut exiger des qualifications et 

des competences particulières pour les techniciens en informatique. Le cas echeant, 

ces exigences seront discutees et convenues par entente mutuelle par le Conseil et 

le Syndicat. 

16.4 L’employe doit aviser de son choix en vertu du paragraphe 16.3 dans un delai de quatre 

(4) jours ouvrables de la reception de l’avis de licenciement. 

16.5 Avis de licenciement – En cas de possibilite de licenciement ou d’elimination d’un poste 

au sein de l’unite de negociation, le Conseil donne un preavis minimum de licenciement 
d’un (1) mois. Si, en raison d’un manque de travail, le Conseil n’est pas en mesure de 

fournir le plein preavis requis, il versera au licencie une indemnite compensatoire 

equivalente à la periode de preavis durant laquelle aucun travail ne lui etait confie. Le 

Syndicat sera en copie de tout avis de licenciement. L’employe supplante, tel que prevue 

à l’article 16.3, a egalement ce droit. 
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ARTICLE 17 - RAPPEL 

17.1 L’employe detenant de l’anciennete qui est licencie maintient un droit de rappel de vingt-
quatre (24) mois consecutifs à compter de la date de son licenciement en autant qu’il 

satisfasse aux exigences du poste. Un employe qui accepte un poste sous les modalites 

prevues dans les clauses 17.2 et 17.7, ne prolonge pas sa periode de rappel. 

17.2 Un employe licencie qui accepte un rappel dans, ou obtient autrement un poste dont le 

taux horaire est inferieur à celui du poste qu’il detenait avant d’être licencie, preserve son 
droit de rappel à un taux horaire equivalent à celui detenu avant son licenciement. 

17.3 Un employe qui refuse un rappel à un poste situe dans sa famille d’ecoles du dernier lieu 

où il travaillait avant d’être licencie est repute avoir demissionne et son anciennete est 

annulee. 

17.4 Le droit de rappel n’est pas annule si l’employe refuse un rappel : 

a) À un poste situe à l’exterieur de la famille d’ecoles du dernier lieu où il travaillait avant 

d’être licencie; 

b) À un poste remunere à un niveau de taux horaire inferieur à celui du poste que 

detenait l’employe immediatement avant d’être licencie; ou, 

c) À un poste dont le nombre d’heures de travail est inferieur à celui que travaillait 
l’employe immediatement avant d’être licencie. 

d) À un poste dont le nombre d’heures de travail est inferieur à plein temps si le poste 

est à trente (30) kilomètres de son dernier lieu de travail. 

17.5 L’avis de rappel est effectue par courrier recommande ou par messager, adresse à la 

dernière adresse que possède le Conseil pour l’employe en question, avec copie au 
Syndicat. L’avis precise le poste, le lieu de travail, la date et l’heure à laquelle l’employe 

doit se presenter au travail. L’employe est avise au moins quarante-huit (48) heures avant 

qu’il doive assumer le poste identifie dans l’avis de rappel. Si l’employe ne peut pas entrer 
en fonction à la date et à l’heure precisees dans l’avis de rappel, il peut demander par 

ecrit d’entrer en fonction dans un delai de sept (7) jours ouvrables de la date precisee 

dans l’avis de rappel. 

17.6 Sous reserve des clauses 17.2 et 17.3 ci-haut, l’employe qui n’entre pas en fonction selon 

les modalites de l’avis de rappel est repute avoir demissionne. Le cas echeant, l’emploi 

de l’employe est repute prendre fin et son anciennete est annulee. 

17.7 Les membres du personnel sur la liste de rappel peuvent ajouter leur nom à la liste des 
employes occasionnels et temporaires. Ils recevront une consideration prioritaire pour les 

affectations de courte duree ou temporaires dans leur classification ou, en autant qu’ils 

satisfassent aux exigences du poste, dans leur famille d’ecoles. Le cas echeant, l’employe 

doit preciser son interêt en ce qui concerne les lieux de travail ainsi que le minimum 
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d’heures de travail par semaine qui l’interesse. Aucune nouvelle personne ne sera 

embauchee avant que les membres du personnel sur la liste de rappel n’aient 

l’opportunite d’être rappeles conformement aux modalites de la presente convention 

collective. En attendant les resultats du processus de rappel, le Conseil peut combler un 

poste vacant avec des employes temporaires. 

17.8 Avant d’embaucher un nouveau employe, le Conseil rappelle les membres du personnel 

mis à pied selon l’ordre prioritaire d’anciennete en autant qu’ils satisfassent aux 

qualifications et exigences du poste. 

17.9 Un employe rappele au travail dans une classification differente de celle à laquelle il 

appartenait au moment du licenciement doit avoir le privilège de revenir au poste qu’il 

occupait avant le licenciement si ce poste devient vacant dans un delai de trois (3) mois. 

ARTICLE 18 - MESURES DISCIPLINAIRES ET CONGÉDIEMENT 

18.1 Aucun employe ayant complete sa periode probatoire ne fait l’objet de mesures 

disciplinaires ou d’un congediement sans motif valable. Lorsqu’il est decide d’imposer une 

mesure disciplinaire ou un congediement, le Conseil avise par ecrit l’employe et le 
Syndicat du motif. 

18.2 Avant d’imposer un congediement, une suspension ou autres mesures disciplinaires, 

l’employe est informe de la raison, en presence de son delegue ou representant syndical. 

Le Conseil avise par ecrit l’employe et le Syndicat de la raison d’un tel congediement, 
suspension ou autres mesures disciplinaires. 

18.3 Un employe convoque par le Conseil pour raison disciplinaire, sera avise de son droit 

d’être accompagne par son representant syndical. Sous reserve de circonstances 
particulières, le Conseil s’efforcera de donner, au representant syndical, un preavis de 
ladite convocation. 

ARTICLE 19 - HEURES DE TRAVAIL 

19.1 Secretaires d’ecole/Bibliotechniciennes 

a) Les journees de travail normales des membres du personnel à plein temps se 

composent de cinq (5) journees de sept (7) heures chacune du lundi au vendredi en 

plus d’un maximum d’une (1) heure non payee pour le diner. Les heures de travail 
sont effectuees entre 8 h et 17 h. La semaine normale est de trente-cinq (35) heures. 

b) L’annee de travail des secretaires d’ecole au palier elementaire et des 

bibliotechniciennes, est de dix (10) mois de septembre à juin plus deux (2) semaines 
après la fin de l’annee scolaire ou avant le debut de l’annee scolaire ou une (1) 

semaine après la fin de l’annee scolaire et une (1) semaine avant le debut de l’annee 

scolaire à la discretion de la direction d’ecole. L’annee de travail des secretaires au 
palier secondaire est de douze (12) mois. 
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c) Pause repos : On accorde une pause de quinze (15) minutes à la première et deuxième 

moitie de la journee. Il est entendu que les pauses ne peuvent pas être prises pour 

raccourcir la journee de travail. 

d) Nonobstant l’article 19.1 a), dans les circonstances speciales,  la direction d’ecole et la 
secretaire d’ecole ou la bibliotechnicienne peuvent, par entente mutuelle, modifier 

l’heure du diner. 

19.2 Intervenants en adaptation scolaire 

a) Les journees de travail normales des intervenants en adaptation scolaire à plein 

temps se composent de cinq (5) journees de sept (7) heures chacune du lundi au 

vendredi en plus d’un maximum d’une (1) heure non payee pour le diner. Les heures 

de travail sont effectuees entre 8 h et 16 h. 

b) Les intervenants en adaptation scolaire travaillent un minimum de cent-quatre-vingt-

quatorze (194) jours. 

c) Pause repos : On accorde une pause de quinze (15) minutes à la première et 
deuxième moitie de la journee. Il est entendu que les pauses ne peuvent être prises 
pour raccourcir la journee de travail. 

d) Nonobstant la clause 19.2 a), dans les circonstances speciales, la direction d’ecole et 

l’intervenant en adaptation scolaire peuvent, par entente mutuelle, modifier l’heure 
du diner. 

19.3 Concierge et Nettoyeurs 

a) Les journees de travail normales des membres du personnel à plein temps se 

composent de cinq (5) journees de huit (8) heures chacune du lundi au vendredi en 

plus d’une demi-heure non payee pour le diner. L’annee de travail des concierges et 

des nettoyeurs est de douze (12) mois. 

Cadre de jour : 7 h – 16 h 
Cadre de l’après-midi : 15 h – 24 h 

b) La semaine normale est de quarante (40) heures. De temps à autre les heures 

ouvrables quotidiennes peuvent être changees d’un commun accord entre le Conseil 

et l’employe interesse. 

c) Heures de travail d’ete – L’employe peut faire la demande auprès de la direction de 

l’ecole de travailler quarante (40) heures par semaine à dix (10) heures par jour du 

lundi au vendredi tenant compte des exigences du lieu de travail. 

d) Il est entendu qu’il n’y aura aucune rotation de quart de travail. 

e) Il est entendu qu’il n’y aura aucun quart de travail fractionne. 
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f) Prime de quart de travail 

La prime pour le quart de travail sera de 0,54 $ l’heure. 

Cette prime ne doit pas s’ajouter au salaire de l’employe dans le calcul des heures 
supplementaires. Tout employe recevra la prime de quart dans la mesure ou son 

quart de travail commence à 15 h ou plus tard ou si l’employe travaille 75 % ou plus 

de son quart de travail en soiree. 

g) Pause repos – On accorde une pause de quinze (15) minutes à la première et deuxième 
moitie de la journee. Il est entendu que les pauses ne peuvent pas être prises pour 

raccourcir la journee de travail. 

h) Preference de quart – Dans le cas de licenciement, l’employe avec le plus d’anciennete 

a le droit de preference du quart de travail dans sa famille d’ecole. 

i) À moins de besoins particuliers au niveau de l’ecole lors des conges de Noël, de mars, 
des journees pedagogiques ou durant l’ete, les concierges et les nettoyeurs 

travailleront le jour et ne recevront aucune prime de quart. 

j) Lors des journees pedagogiques, la journee de travail du nettoyeur sera determinee 

par entente mutuelle avec son superviseur immediat ou il maintient son horaire de 
travail regulier. 

19.4 Personnel d’appui specialise 

a) La semaine normale du personnel d’appui specialise à plein temps est de trente-cinq 
(35) heures. L’horaire de travail est fixe par le superviseur immediat en consultation 

avec l’employe. 

b) L’annee de travail du personnel d’appui specialise est de dix (10) mois de septembre 

à juin plus deux (2) semaines après la fin de l’annee scolaire ou avant le debut de 

l’annee scolaire ou une (1) semaine après la fin de l’annee scolaire et une (1) semaine 

avant le debut de l’annee scolaire à la discretion de la direction des Services à l’elève. 

c) La journee de travail pour ces employes comprend les heures d’ouverture de l’ecole 

ou des ecoles auxquelles ils se rattachent et comprend le temps requis en dehors de 

l’horaire de travail necessaire pour repondre aux besoins des elèves/parents, 

d’assurer la redaction des rapports, à leur participation à l’equipe d’intervention en 
reponse aux situations de crise, à la participation des animateurs aux activites 

decoulant de leurs fonctions, ainsi que le temps consacre au transport requis afin 

d’accomplir leurs tâches. 

d) Puisque l’article sur le temps supplementaire ne s’applique pas à ces employes, ils 

auront la possibilite de faire des echanges d’heures avec l’approbation du superviseur 

immediat afin d’assurer une semaine regulière moyenne de trente-cinq (35) heures. 
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Le superviseur immediat ne peut exiger que l’employe travaille plus de soixante-dix 

(70) heures sur une periode de dix (10) jours ouvrables. 

e) La pause du diner non remuneree est d’un minimum de trente (30) minutes et d’un 

maximum d’une (1) heure. 

19.5 Techniciens 

a) La semaine normale de travail est de quarante (40) heures. L’horaire de travail est 

fixe par le superviseur immediat en consultation avec l’employe. 

b) L’annee de travail des techniciens est de douze (12) mois. 

c) La journee de travail pour ces employes comprend les heures d’ouverture d’ecole ou 

des ecoles auxquelles ils se rattachent et comprend le temps requis en dehors de 

l’horaire de travail necessaire pour repondre aux besoins des ecoles ainsi que le temps 

consacre au transport requis afin d’accomplir leurs tâches. 

d) Puisque l’article sur le temps supplementaire ne s’applique pas à ces employes, ils 

auront la possibilite de faire des echanges d’heures avec l’approbation du superviseur 
immediat afin d’assurer une semaine regulière moyenne de quarante (40) heures. Le 

superviseur immediat ne peut exiger que l’employe travaille plus de quatre-vingts (80) 
heures sur une periode de dix (10) jours ouvrables. 

e) Les heures travaillees par le technicien au-delà de quatre-vingts (80) heures sur une 

periode de dix (10) jours qui sont autorisees par ecrit au prealable par le superviseur 

immediat seront remunerees et ce, au tarif horaire regulier du technicien ou en temps 
compensatoire (heure pour heure). Toute accumulation de temps compensatoire 

doit être epuisee avant le 31 decembre de chaque annee. 

f) La pause du diner non payee est d’un minimum de trente (30) minutes et d’un 

maximum d’une (1) heure. 

g) Heures de travail d’ete 

L’employe peut faire la demande auprès de son superviseur et du Service des 

ressources humaines de travailler quarante (40) heures par semaine à dix (10) heures 

par jour entre le lundi et le vendredi tenant compte des exigences operationnelles du 

Conseil. La demande ecrite doit être presentee avant le 1er  mai et peut être 

approuvee par ecrit à la discretion du Conseil. 

h) Rappel au travail 

Lorsque le Conseil ou le superviseur immediat autorise le rappel d’un technicien au 

travail sans preavis en dehors de ses heures normales de travail, il est paye un 

minimum de trois (3) heures au taux horaire regulier. 
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19.6 Éducateurs de la petite enfance qualifies 

a) La semaine normale des educateurs de la petite enfance qualifies à temps plein est 

de trente (30) heures par semaine, du lundi au vendredi, à raison de six (6) heures 

par jour en plus d’un minimum de trente (30) minutes non payees pour le diner. Le 

superviseur determinera les heures de travail ainsi que l’heure du diner. 

b) Le temps supplementaire sera bonifie après trente-cinq (35) heures de travail par 

semaine. 

c) La presente clause etablit uniquement la methode par laquelle le Conseil etablit les 

horaires de travail. 

d) L’annee de travail des educateurs de la petite enfance qualifies sera etablie selon le 

calendrier scolaire du Conseil, incluant au minimum, les journees scolaires et les 

journees pedagogiques, soit cent-quatre-vingt-quatorze (194) jours par annee 

scolaire. 

19.7 Il est entendu qu’aucun quart de travail ne sera fractionne. 

ARTICLE 20 - TEMPS SUPPLÉMENTAIRE 

20.1 À l’exception des situations d’urgence, le temps supplementaire doit être autorise au 

prealable par le superviseur. Si un employe travaille plus du nombre d’heures prevues à 

l’article 19 – Heures de travail au cours d’une même semaine, il percevra, pour chaque 

heure de travail au-delà des heures prescrites, un taux horaire pour temps 

supplementaire equivalent à son taux horaire normal majore de 50 %. 

20.2 On n’exige pas des membres du personnel qu’ils s’absentent pendant les heures normales 

de travail dans le but de compenser les heures de travail supplementaires. 

20.3 Rappel au travail – Un employe rappele au travail en dehors de ses heures normales est 

paye un minimum de trois (3) heures au tarif d’heures supplementaires. 

20.4 L’employe qui est appele au travail un dimanche ou un jour ferie, en raison d’une situation 

d’urgence en dehors de son horaire de travail, est remunere pour un minimum de trois 

(3) heures à son taux normal de salaire majore de 100 %. 

20.5 Partage d’heures supplementaires – Les heures supplementaires et les heures de rappel 

au travail doivent être partagees de façon equitable entre les membres du personnel 

competents et desireux d’accomplir le travail en question. Aucun employe ne sera oblige 

de travailler des heures supplementaires. 

20.6 Aucun travail ne sera effectue à temps supplementaire durant une periode de 

licenciement où un employe de la même famille d’ecole est inscrit sur la liste de rappel et 

est en mesure d’effectuer le travail à l’exception de situation d’urgence. 
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20.7 L’employe qui a travaille des heures supplementaires doit preciser sur sa demande 

d’heures supplementaires s’il desire se faire rembourser en salaire ou en temps 

equivalent au taux supplementaire. Toute accumulation de temps supplementaire doit 

être epuisee avant le 31 août de l’annee scolaire courante. 

20.8 Les heures additionnelles accomplies par un employe à temps partiel sont remunerees au 

taux regulier et cela jusqu’à l’atteinte des heures regulières d’un employe à temps plein. 

ARTICLE 21 - JOURS DE PAIE 

21.1 Le Conseil verse les traitements et salaires tous les deux jeudis sauf si les dates en 

question sont des jours feries. Dans ce cas, la paie a lieu le jour precedent. La paie est 

conformement à l’annexe C ci-jointe qui fait partie de la presente convention collective. 

La paie est en forme de versement direct à l’institution financière choisie par l’employe 
pourvu que cette institution adhère au système electronique national de transfert des 

fonds. 

21.2 Le Conseil indique clairement par ecrit les donnees suivantes sur le bordereau de paie de 

chaque employe : le taux salarial du membre, le nombre d’heures supplementaires 
travaillees et toutes les retenues effectuees. 

21.3 Au temps de la preparation des feuilles T-4 pour les Declarations de revenus, le Conseil 

indique le montant des frais syndicaux payes par chaque membre au cours de l’annee 

precedente. 

21.4 Poste de classification superieure – Un employe à qui on demande de faire un 

remplacement dans une classification superieure où qui effectue le travail d’une 

classification superieure, doit recevoir pour toute la duree du remplacement, le taux de 
salaire de la classification superieure. 

21.5 Poste de classification inferieure – Un employe à qui on demande à titre temporaire de 
faire un remplacement dans une classification inferieure ou qui effectue temporairement 

le travail d’une classification inferieure à la sienne continue à recevoir son propre taux de 

salaire pendant le remplacement. 

21.6 Dans le cas d’une erreur dans le calcul de la remuneration d’un employe le Conseil 

communique avec l’employe concerne pour discuter des modalites de remboursement si 

necessaire. 

ARTICLE 22 - RÉGIME DE CONGÉS DE MALADIE 

Suite à l’integration d’un nouveau regime de conges de maladie en 2012, les dispositions relatives 
aux conges de maladie de la presente convention collective ont ete modifiees. Les parties ont 

accepte de retirer ce langage de la convention collective tout en acceptant de reproduire dans 

son integralite les dispositions ainsi modifiees uniquement à titre de reference historique par les 
parties. La modification du regime de conges de maladie par le gouvernement fait toujours 

l’objet d’un litige entre le gouvernement et le SCFP. À moins d’entente entre les parties à l’effet 
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contraire, la presente annexe sera retiree de la convention collective suite à la fin du litige ou 

suite à un règlement du dossier. 

22.1 Le Conseil a l’autorite de prendre toutes les mesures qui s’imposent en ce qui a trait à la 

gestion du regime de conges de maladie. 

22.2 En cas de litige au sujet des credits ou des deductions touchant ce regime, l’article 13 - 

Procedure de griefs s’applique. 

22.3 Le terme Conseil utilise pour ce regime designe le Conseil scolaire du district du Nord-Est 
de l’Ontario. 

22.4 Deductions 

Un employe qui s’absente pour raison de maladie pendant soixante (60) jours consecutifs 
ou plus, doit faire demande pour des prestations d’invalidite de longue duree. L’employe 

peut continuer d’utiliser ses conges de maladie en banque après soixante (60) jours 
consecutifs en autant qu’une demande de prestations d’invalidite de longue duree soit 

deposee. Si la demande de prestations est accordee, il est entendu que l’employe doit 
racheter ses conges de maladie utilises au-delà de soixante (60) jours. 

22.5 Absence pour accident de travail – Aux termes de la Loi de 1997 sur la Securite 
professionnelle et l’assurance contre les accidents de travail, le Conseil assure ses 

membres du personnel contre toute perte partielle de traitement due à un accident 
survenu dans l’exercice de ses fonctions. Le regime cumulatif de conges de maladie de 
l’employeur prevoit de payer la difference entre la compensation reçue et le salaire net 

jusqu’à concurrence du nombre de credits accumules, après quoi l’employe ne reçoit que 
le montant de la compensation. 

ARTICLE 23 - CONGÉS ANNUELS 

23.1 Pour les secretaires d’ecoles elementaires, les bibliotechniciennes, les educateurs de la 

petite enfance qualifies, les intervenants en adaptation scolaire et les membres du 

personnel d’appui specialise : 

a) Lorsque les ecoles sont fermees pendant le conge de Noël et le conge d’hiver, les 

absences des membres du personnel qui ne sont pas des jours feries statutaires seront 

des conges annuels payes selon les annees d’anciennete en raison du pourcentage de 
leur revenu brut acquis au cours de l’annee courante selon le barème suivant : 

• Moins de trois (3) ans : 4 % de base 

• Trois (3) ans et plus et moins de huit (8) ans : 6 % (incluant le 4 % de base) 

• Huit (8) ans et plus et moins de quatorze (14) ans : 8 % (incluant le 4 % de 

base) 

• Quatorze (14) ans et plus et moins de vingt-cinq (25) ans : 10 % (incluant le 4 

% de base) 
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• Vingt-cinq (25) et plus : 12 % (incluant le 4 % de base) 

b) La difference entre le pourcentage du montant de conge annuel et le montant paye 

pendant le conge de Noël et le conge d’hiver est versee à chaque paie. 

c) Pour fins de cette clause, la periode estivale de fermeture des ecoles ne constitue pas 

un bris de service. 

23.2 Pour les secretaires d’ecoles secondaires, les nettoyeurs et les concierges : 

a) Lorsque les ecoles sont fermees pendant le conge de Noël et le conge de mars, les 

absences des membres du personnel qui ne sont pas des jours feries statutaires seront 

soustraites des conges annuels payes. Les secretaires d’ecoles secondaires,  les 
concierges et les nettoyeurs peuvent decider de travailler durant l’un ou l’autre du 

conge de Noël ou du conge de mars, ou les deux, par entente mutuelle avec leur 
superieur immediat ou la direction d’ecole. 

b) Si le Conseil demande à des membres du personnel de travailler pendant le conge de 

Noël ou le conge de mars, le nombre de conges annuels sera reporte à une date 

ulterieure. À moins d’avis contraire de la part du Conseil, ces conges doivent être 

utilises pendant la periode estivale qui suit la periode du conge de Noël ou le conge 
de mars en question. 

c) Un employe de douze (12) mois peut demander de prendre jusqu’à l’equivalent d’une 

(1) semaine de ses conges annuels pendant l’annee scolaire, le reste des conges 

annuels non utilises etant pris au cours de la saison estivale. Sauf en circonstances 
exceptionnelles, la demande pour le conge doit être soumise un (1) mois avant le 

conge prevu et ne sera refusee sauf pour motifs raisonnables. 

d) Les conges annuels s’accumulent en raison d’un douzième de l’allocation annuelle 

pour chaque mois de service complete. Les conges annuels doivent être utilises avant 
la fin d’août et ne sont ni transferables ni monnayables sauf par entente mutuelle 

entre le Conseil et le Syndicat. 

e) Les membres du personnel qui ont moins de trois (3) ans au service du Conseil au 31 

decembre de l’annee courante ont droit à dix (10) jours de conges payes. 

f) Les membres du personnel qui ont termine trois (3) ans au service de l’employeur au 

31 août de l’annee ont droit à des conges annuels payes selon le barème suivant : 

• Trois (3) ans et plus et moins de huit (8) ans : quinze (15) jours de conges 

annuels; 

• Huit (8) ans et plus et moins de quatorze (14) ans : vingt (20) jours de conges 

annuels; 
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• Quatorze (14) et plus et moins de vingt-cinq (25) ans : vingt-cinq (25) jours de 

conges annuels; 

• Vingt-cinq (25) ans et plus : trente (30) jours de conges annuels. 

23.3 Pour les techniciens 

a) Les membres du personnel qui ont moins de trois (3) ans au service du Conseil au 31 

decembre de l’annee courante ont droit à dix (10) jours de conges payes. 
b) Les techniciens qui ont termine trois (3) ans au service de l’employeur au 31 août de 

l’annee ont droit à des conges annuels payes selon le barème suivant : 

• Trois (3) ans et plus et moins de huit (8) ans : quinze (15) jours de conges 

annuels; 

• Huit (8) ans et plus et moins de quatorze (14) ans : vingt (20) jours de conges 

annuels; 

• Quatorze (14) et plus et moins de vingt-cinq (25) ans : vingt-cinq (25) jours de 

conges annuels; 

• Vingt-cinq (25) ans et plus : trente (30) jours de conges annuels. 

c) Les conges annuels s’accumulent en raison de un douzième de l’allocation annuelle 

pour chaque mois de service complete, mais ils sont avances au compte du technicien 

le 1er  septembre pour l’annee scolaire en cours. L’allocation est ajustee de façon 
proportionnelle pour le technicien à temps partiel, qui commence son emploi après 

le debut de l’annee scolaire, qui passe de temps plein à temps partiel et qui est absent 

du travail sans traitement pendant l’annee. Le technicien qui a pris des conges 

annuels en surplus de son allocation ajustee subira une diminution consequente des 

credits qui lui seront avances pour l’annee scolaire subsequente. De plus, lors de la 
cessation de son emploi, le technicien doit rembourser au Conseil la valeur des conges 

annuels utilises mais non accumules. 
d) Le technicien qui desire prendre des conges annuels doit soumettre une demande au 

prealable à son superieur immediat. 

e) Les conges annuels doivent être utilises avant le 31 août et ne sont ni transferables ni 
monnayables sauf par entente mutuelle entre le Conseil et le Syndicat. 

f) Lorsque les ecoles sont fermees pendant le conge de Noël, les jours de conge qui ne 

sont pas des jours feries statutaires seront premièrement deduits du temps 

compensatoire accumule, sujet à l’article 19.5(e), et par la suite les jours de conge 
seront deduits des conges annuels accumules. Les techniciens peuvent demander à 

leur superviseur immediat de travailler durant le conge de Noël. 

23.4 Arrêt de travail – Sous reserve des dispositions du present article, tout employe qui cesse 

d’exercer ses fonctions durant l’annee avant d’avoir pris son conge annuel a droit à un 
conge paye proportionnel calcule d’après les dispositions du present article. 

23.5 Jours feries – Sous reserve de la loi, si l’un des jours feries decrits à l’article 24 tombe 

pendant la periode de vacances d’un employe, celui-ci a droit à un jour supplementaire 

de conge paye. 
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23.6 Service – Aux termes du present article, le service ne doit pas comprendre de periodes 

d’absence de plus d’un (1) mois pendant lesquelles l’employe n’est pas paye ni compense 

par un regime d’assurance. Si des periodes d’absence de plus d’un (1) mois ont lieu 

pendant l’annee de vacances, celles-ci sont calculees proportionnellement aux periodes 
d’absence entières. 

23.7 Conges autorises pendant les vacances - Si, pendant sa periode de conge annuel, un 

employe est malade au-delà de quatre (4) jours ou qu’il y a un decès dans sa famille 

immediate telle que definie dans la presente entente, et qu’il en fournit la preuve 
acceptable au Conseil, aucun conge annuel n’est deduit pour les jours dont il est question. 

Les jours de conge annuel non utilises sont alors reportes à une date ulterieure sujette à 

l’approbation du superieur immediat. 

23.8 Un employe de douze (12) mois qui n’a pas ete capable d’epuiser tous ses conges annuels 
par le 31 août en raison de conge maladie autorise, aura à epuiser ses conges annuels non 

utilises, et ce par la fin de l’annee scolaire en cours suivant son retour au travail selon un 
horaire approuve par le Conseil. 

ARTICLE 24 - CONGÉS FÉRIÉS 

24.1 Definition– Les membres permanents du personnel sont remuneres au tarif normal les 

jours de conges feries suivants : 

Jour de l’An Conge civique d’août 

Journee de la Famille Fête du Travail 

Vendredi Saint Jour de l’Action de Grâces 

Lundi de Pâques Jour de Noël 
Jour de la Reine Victoria Lendemain de Noël 
Fête du Canada 

 

Le 2 janvier – à moins que ce ne soit un jour de classe en quel cas le jour de conge paye 

est le dernier jour de travail avant le Jour de l’An. 

Jour du Patrimoine national (si celui-ci est proclame par le gouvernement federal et 

declare comme conge scolaire par le gouvernement provincial) 

Un (1) jour flottant pris à un moment mutuellement convenu entre le Conseil et 
l’employe. 

24.2 Conge ferie un jour de conge – Si un conge ferie survient un jour de conge paye normal 

de l’employe, celui-ci a droit à un jour de conge paye de remplacement à une date 

mutuellement convenue avec le Conseil. 

24.3 Conge ferie le samedi ou le dimanche – Si un conge ferie survient un samedi ou un 

dimanche, il est observe le jour qui lui est substitue par le Conseil. 
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24.4 Travail un jour de fête – Tout employe qui travaille durant l’une des Fêtes legales 

susmentionnees doit être remunere au taux ordinaire majore de 100 % en plus du jour de 

conge paye. 

24.5 L’employe qui, sans motif raisonnable, ne travaille pas soit toute sa derniere journee de 
travail normalement prevue precedant le conge ferie, soit toute sa premiere journee de 

travail normalement prevue suivant celle-ci, n’est pas eligible d’être remunere pour l’une 

quelconque des jours feries susmentionnes, ou pour recevoir à la place un jour de conge 

paye. 

24.6 Absence - Un employe absent en raison de maladie ou accident autre qu’un accident pour 

lequel il reçoit compensation, est remunere pour les jours feries. 

ARTICLE 25 - CONGÉS SPÉCIAUX 

25.1 Conges de deuil 

Le Conseil accorde à l’employe permanent des conges avec traitement pour les absences 

decoulant des evenements qui suivent : 

a) jusqu’à cinq (5) jours ouvrables d’absence consecutifs pour assister aux funerailles 

lors du deces de l’une des personnes suivantes : pere, mere, conjoint, conjointe, frere, 

sœur, fils, fille, belle-mere, beau-pere, tutrice ou tuteur legal ; 

b) jusqu’à trois (3) jours ouvrables d’absence consecutifs pour assister aux funerailles 

lors du deces de l’une des personnes suivantes : grands-parents, petit-fils, petite-fille, 

beau-frere, belle-sœur, gendre, bru ; 

c) un (1) jour ouvrable d’absence pour assister aux funerailles lors du deces de l’une des 
personnes suivantes : oncle, tante, neveu, niece, toute personne à qui l’employe a 

tenu lieu de parent ou qui lui a tenu lieu de parent et toute personne avec qui 

l’employe reside. 

d) compte tenu de circonstances particulieres, le Conseil peut accorder une prolongation 

sur demande du employe. Le conge prolonge est sans traitement. Si la prolongation 
est accordee, le employe peut demander de puiser dans sa banque de conges annuels 

ou de conges personnels. 

e) Nonobstant les clauses 25.1 a) et b), la consecutivite pourra être interrompue si 
necessaire afin de permettre que l’employe assiste aux ceremonies suite au deces. 

25.2 Conges divers 

Sous reserve d’une demande presentee au prealable, le Conseil accorde, par annee 
scolaire, à tout employe permanent jusqu’à cinq (5) jours de conge avec traitement pour 

l’ensemble des raisons suivantes : 

26 



a) pour des raisons personnelles jusqu’à concurrence de trois (3) des cinq (5) jours ci-

haut. Ces journees ne peuvent pas être prises lors d’une journee pedagogique ou le 

jour precedant ou le jour suivant le conge de Noël, le conge d’hiver, les conges 

annuels, le jour flottant ou tout conge statutaire, et ne sera refuse sauf pour motif 

raisonnable; 

b) pour subir un examen de qualification academique ou professionnel durant les heures 

de travail ; 

c) pour assister à la collation d’un grade universitaire ou d’un certificat collegial qui lui 
est confere ou à la collation d’un grade universitaire ou d’un certificat collegial confere 

à un de ses enfants ou à sa conjointe ou son conjoint ; 

d) maladie dans la famille immediate (conjointe, conjoint, fils, fille) ou père ou mère ; 

e) pour l’observance de fêtes religieuses ; 

f) pour une situation d’urgence qui l’empêche de se presenter au travail ou de continuer 

l’exercice de ses fonctions. 

g) Voter aux elections, tel qu’indique par une autorite autochtone autonome, lorsque les 

heures de travail de l’employe ne lui permettent pas d’être libre pendant trois heures 
consecutives; 

h) Participer à des evenements culturels/ceremoniels autochtones. 

25.3 Conge pour obligations juridiques 

a) Lorsqu’un employe s’absente de son travail pour agir en tant que jure ou, s’il est cite 

comme temoin devant un tribunal où il a ete somme de comparaître pour toute cause 

où il n’est ni partie, ni accuse, elle ou il ne subit aucune perte de traitement. 

b) L’employe fait parvenir au Conseil un certificat signe d’un representant du tribunal 

attestant de la necessite de sa presence. 

c) L’employe qui doit s’absenter pour agir en tant que jure ou temoin ou qui est cite 

comme temoin selon le present article verse au Conseil les indemnites qu’il perçoit, à 

l’exception des indemnites de deplacement et de subsistance. 

d) Sur presentation de preuve appropriee, lorsqu’un employe s’absente de son travail 

pour participer à une cause ou un procès où elle ou il est implique elle ou il est absent 

en conge sans traitement. 

25.4 Conges sans traitement 

a) Sous reserve de demande ecrite d’un employe presente au moins quatre (4) semaines 

avant la fin de l’annee scolaire, le Conseil peut accorder ou renouveler un conge sans 
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traitement d’une (1) annee scolaire dont le debut doit coïncider avec le debut de 

l’annee scolaire et la fin doit coïncider avec la fin de l’annee scolaire, à sa discretion. 

Toutefois, compte tenu des circonstances, le Conseil peut accorder une demande de 

conge sans traitement sans egard au delai ci-dessus precise à sa discretion. L’employe 
peut poursuivre sa pleine participation aux divers regimes d’avantages sociaux 

auxquels il a droit à la condition qu’il paie la pleine prime de ces avantages pour la 

periode du conge et ce, dans le delai prevu par le Conseil. 

b) L’employe qui desire accepter un emploi avec un autre employeur pendant un conge 

sans traitement doit preciser son intention par ecrit lors de la demande pour le conge. 
La demande precise la duree du conge recherche, jusqu’à un maximum d’un (1) an et 

dont la fin doit coïncider avec la fin de l’annee scolaire. Le Conseil peut accorder un 
tel conge à sa discretion, sans possibilite de renouvellement. L’employe en conge 

personnel qui est à l’emploi d’un autre employeur qui offre un regime d’avantages 

sociaux ne peut pas participer aux regimes d’avantages sociaux du Conseil. 

25.5 Conge de maternite et conge parental 

a) Les conges de maternite et les conges parentaux sont conformes aux dispositions de 

la Loi sur les normes d’emploi et les modifications y afferentes. 

b) Sous reserve des dispositions des articles 16 – Licenciement et 17 – Rappel, un 

employe qui a l’intention de retourner au travail à la fin de son conge doit en aviser le 
Conseil, et doit être integre à son poste ou à un poste semblable à un salaire au moins 

egal à celui qu’elle detenait au debut du conge, et sans perte d’anciennete ni 

d’avantages qu’elle avait accumules au debut de conge. 

25.6 Conge suite à la naissance ou à l’adoption 
Le Conseil accorde à un employe permanent deux (2) journees de conge avec traitement 

à la suite de la naissance de son enfant ou du retour à la maison de la mère, ou dans le 

cas d’adoption, à la suite de la venue de l’enfant sous sa garde, ses soins et sa surveillance 

pour la première fois. Cet article n’a pas pour but de remplacer ou de s’ajouter aux conges 

statutaires de maternite ou parental. Seuls les nouveaux parents n’ayant pas beneficie 
d’un conge statuaire de maternite ou parental peuvent beneficier de ce conge. 

25.7 Regime de prestations supplementaires d’assurance-emploi (PSAE) 

a) Les employees permanentes à plein temps et à temps partiel qui sont admissibles à un 

conge de maternite en vertu de la Loi de 2000 sur les normes d’emploi reçoivent *100 

% de leur salaire aux termes d'un regime de prestations supplementaires d’assurance-

emploi (PSAE) pendant *huit (8) semaines au total immediatement après la naissance 

de leur enfant, sans deduction des conges de maladie ou des conges aux termes du 

regime de conges et d'invalidite de courte duree (RCICD). 

b) Les employees permanentes à plein temps et à temps partiel qui ne sont pas 

admissibles au regime de PSAE parce qu'elles ne sont pas admissibles à l'assurance-
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emploi seront admissibles à recevoir de l'employeur la totalite de leur salaire pendant 

huit (8) semaines au total, sans reduction des conges de maladie ni des conges 

d’invalidite de courte duree. 

c) Pour toute partie de ces huit (8) semaines qui coincide avec une periode non payee (c.-

à-d., vacances d’ete, conge du mois de mars, etc.), le supplement de huit (8) semaines 

continue d'être verse integralement. 

d) Les employees permanentes à plein temps et à temps partiel qui ont besoin d'une 

periode de recuperation de plus de huit (8) semaines peuvent avoir recours aux conges 

de maladie et aux conges d’invalidite de courte duree si elles repondent aux exigences 

relatives à la presentation d'une preuve medicale acceptable. 

e) Les employees en affectation de longue duree de six (6) mois ou plus sont admissibles 
aux PSAE tel que decrit ci-dessus pendant un maximum de huit (8) semaines ou 

pendant le nombre de semaines restant de leur affectation courante après la naissance 
de leur enfant, selon le moindre des deux. 

f) Les employees qui ne sont pas definies ci-dessus n'ont pas droit aux prestations 
decrites dans le present article. 

g) Pour que les PSAE deviennent payables, l’employe doit presenter au Conseil le talon 
des mandats de prestations d’assurance-emploi ou tout autre document reconnu par 

la Commission de l’emploi et de l’immigration du Canada demontrant que celle-ci est 
admissible aux prestations d’assurance-emploi. 

ARTICLE 26 - CONGÉS À TRAITEMENT DIFFÉRÉ 

26.1 Description – Ce programme est etabli afin de permettre à l’employe de prendre une (1) 

annee de conge en repartissant le salaire de quatre (4) annees sur cinq (5) annees. 

26.2 Admissibilite – Chaque employe qui a termine sa periode probatoire au sein du Conseil 

peut soumettre une demande d’adhesion au programme. 

26.3 Application 

a) La demande d’autorisation pour adherer au programme doit être remise par ecrit au 

Directeur ou à la Directrice de l’education le ou avant le 28 fevrier. 

b) La lettre d’acceptation ou de refus avec explication doit être remise à l’employe le ou 
avant le 25 mai de l’annee scolaire au cours de laquelle la demande initiale est 

soumise. 
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26.4 Methode de paiement 

a) Pendant les quatre (4) premières annees du programme, le Conseil retient de chaque 

paie, un cinquième (1/5) ou un pourcentage du salaire brut convenu avec l’employe 

pour chaque periode de paie. 

b) Les sommes retenues d’après la clause 26.4 a) ci-dessus sont deposes dans un compte 

d’epargne individuel à interêt quotidien à une banque choisie par le Conseil pourvu 

qu’un tel compte d’epargne soit disponible. Ces comptes sont ouverts au nom du 

Conseil et identifies à chaque employe individuellement. 

c) Durant la cinquième (5e) annee du programme, on accorde le conge l’employe. 

Durant son conge, l’employe reçoit les sommes d’argent accumulees depuis le debut 

de son adhesion au programme dans le compte decrit à la clause 26.4 b) ci-dessus 

d’après la methode de paiement du salaire decrite à clause 26.1 et elle ou il reçoit les 
interêts accumules dans le compte d’epargne lors du dernier versement. Le Conseil 

doit rapporter l’interêt accumule dans le compte individuel comme un revenu de 
l’annee où l’employe le reçoit. 

d) Au cours de chacune des cinq (5) annees de la duree du programme auquel participe 
l’employe, le Conseil accepte de maintenir les avantages sociaux decrits à l’article 28 

de la convention collective comme si le membre de l’unite de negociation etait en 
poste. 

26.5 Poste à la fin de conge 

a) Durant son conge, l’employe n’accumule pas de credits de conges de maladie. 

b) Les membres du personnel licencies au cours du programme doivent se retirer de ce 

dernier. Le Conseil leur paie une somme globale pour tous les argents differes à la 

date du retrait en plus de tous les interêts accumules dans le compte decrit à la clause 

26.4 b). Le Conseil verse cette somme dans les trente (30) jours qui suivent la date du 

retrait du programme. 

c) Le Conseil continue d’effectuer les deductions requises par la Loi sur le régime de 
retraite des employés municipaux de l’Ontario aux taux stipules par la loi et calcules à 

partir du salaire paye à l’employe durant le conge. À son retour, l’employe peut 

effectuer les versements pour combler la difference entre la deduction effectuee, s’il 

n’avait pas pris son annee de conge. 

d) L’employe qui se retire du programme avant le 28 fevrier de l’annee du conge reçoit 

les sommes d’argent retenues et les interêts accumules dans le compte decrit à la 

clause 26.4 b) dans les trente (30) jours qui suivent l’avis stipulant son desir de se 

retirer du programme. 
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e) Si l’employe meurt au cours de son conge, les sommes d’argent accumulees dans le 

compte d’epargne decrit à la clause 26.4 b) à la date du decès sont versees à 

l’executrice ou l’executeur ou à l’administratrice ou l’administrateur de sa succession. 

f) L’employe qui desire adherer au programme doit signer les formulaires necessaires 
fournis par le Conseil avant d’obtenir l’approbation finale de celui-ci. 

g) Sous reserve des dispositions de la presente convention collective, à son retour de 

conge, l’employe reprend son poste. 

h) Les modalites d’application de ce programme sont regies par les lois et règlements 

qui s’y appliquent, incluant la Loi sur les impôts du Canada et la Loi sur le regime de 

retraite des employes municipaux de l’Ontario. 

ARTICLE 27 - RÉGIME DE RETRAITE 

27.1 En plus du Regime de pension du Canada, le Conseil et le Syndicat conviennent qu’il est 

obligatoire aux membres du personnel de participer au regime de retraite des employes 

municipaux de l’Ontario (RREMO) conformement aux dispositions du regime. 

27.2 La liste des montants qualifies et des montants qui ne sont pas qualifies comme 

remuneration cotisable fournie par le regime de retraite des employes municipaux de 

l’Ontario (RREMO) est reproduit à l’annexe D de la convention collective, pour fins de 

renseignements seulement. 

ARTICLE 28 - AVANTAGES SOCIAUX 

Conformement à la lettre d’entente no 9 contenue à la partie A (conditions negociees 
centralement) de la presente convention collective intitulee « Avantages sociaux », une fois que 

toutes les employees et tous les employes vises par le protocole d’accord central conclu entre le 

SCFP, le CAE et la Couronne en date du 2 novembre 2015 seront couverts par la Fiducie de soins 

de sante au benefice d’employes (FSSBE), les parties conviennent de se rencontrer afin de 

determiner les dispositions et annexe de la partie B (conditions negociees localement) de la 
presente convention collective qui devront être ajoutes, radies ou modifies en raison de la 

participation du SCFP à la FSSBE. 

28.1 L’employe est inscrit et adhère au regime d’avantages sociaux prescrits à l’annexe B de la 

presente entente collective. Il est convenu que le Conseil mettra les regimes d’assurance 
collective à la disposition des membres permanents du personnel. Cependant, il est 

entendu que le Conseil, en agissant ainsi, n’accepte pas d’agir comme assureur des 

regimes. Les regimes d’assurance collective sont souscrits par des assureurs et les 

modalites de chaque regime sont assujetties en tout temps aux polices emises par 
l’assureur. 

28.2 L’adhesion et la participation au regime d’avantages sociaux sont obligatoires. 
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28.3 La contribution du Conseil à l’egard des primes pour les membres du personnel travaillant 

sur une base à temps partiel est effectuee proportionnellement au pourcentage du temps 

travaille. 

ARTICLE 29 - COMITÉS ET DÉLÉGUÉS SYNDICAUX 

29.1 Le Conseil reconnaît au Syndicat le droit de nommer ou de choisir quatre (4) delegues 

syndicaux parmi les membres du personnel du Conseil. 

29.2 Le Syndicat doit aviser le Conseil par ecrit du nom de chaque delegue syndical et le milieu 

de travail qu’il represente. Le Syndicat doit aviser le Conseil de tout changement pouvant 

survenir dans la liste de ce personnel. Seuls les delegues syndicaux identifies sont 

reconnus par le Conseil. 

29.3 Les delegues syndicaux doivent obtenir la permission du Conseil avant de s’absenter de 

leur poste de travail en vue de traiter de cas de griefs ou autres affaires syndicales 

touchant la presente convention collective. Cette permission ne sera pas refusee de 

manière deraisonnable. Les delegues syndicaux ne subiront aucune perte de salaire ou 

d’avantages sociaux pour leur participation à ces activites. 

29.4 Le Conseil reconnaît au Syndicat le droit d’elire ou de nommer ou de choisir un comite 

local de negociation compose d’un maximum de cinq (5) membres du personnel donc un 

(1) sera le president. De plus, il y aura une representation du syndicat national. Le 

Syndicat fera connaître par ecrit au Conseil le nom des membres de son comite de 
negociation. Le Conseil libère jusqu’à quatre (4) membres de ce comite à ses frais afin de 

participer aux rencontres avec le Conseil dans le cadre des negociations collectives et ce, 

jusqu’au depôt d’une demande de conciliation. 

29.5 Un comite paritaire forme d’un maximum de trois representantes ou representants du 
Conseil et d’un maximum de trois representantes et representants du Syndicat se reunit 

à tous les trois mois si necessaire, mais un minimum de deux (2) fois par annee scolaire. 
Ce comite est sans pouvoir decisionnel et est charge d’etudier les questions se rattachant 

à l’application et à l’interpretation de la presente convention collective, aux conditions de 

travail et aux objets de consultation applicables aux membres du personnel, et à toute 
autre question d’interêt mutuel soumise par une ou l’autre des parties. Il etablit ses 

propres règles de fonctionnement et peut s’adjoindre des personnes ressources au 

besoin. Ce comite ne peut faire aucun changement à la convention collective ni discuter 

de griefs. 

29.6 Le Conseil accordera un prêt de service à l’employe elu ou nomme à un poste à temps 

plein au sein du Syndicat et ce, sans perte d’anciennete. Le Syndicat rembourse le coût 

entier du salaire et des avantages sociaux de l’employe pour la duree du prêt de service. 

Le prêt de service devra faire l’objet d’une demande de renouvellement annuelle. À la fin 
du prêt de service, l’employe retournera au poste qu’il detenait avant le prêt de service 

ou si ce poste n’existe plus, la procedure de l’article 16 s’appliquera. 
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29.7 Conges pour affaires syndicales 

a) Sous reserve de demande ecrite du Syndicat, le Conseil peut accorder un total de 

cinquante (50) jours de conges à temps plein par annee pour l’ensemble de l’unite 

syndicale pour des membres du personnel qui desirent participer à un congrès 
syndical ou autre activite syndicale. Le Conseil ne libèrera pas plus que deux (2) 

membres du personnel par instance. 

b) La remuneration totale ainsi que les coûts au Conseil des benefices statutaires sont 

rembourses au Conseil par le Syndicat. 

c) Pendant le conge, l’employe : 

i) accumule de l’anciennete ; 

ii) accumule des credits d’experience aux fins salariales ; 
iii) accumule des conges de maladie. 

ARTICLE 30 - UNIFORMES 

30.1 Le port d’uniformes par les concierges et les nettoyeurs est obligatoire en tout temps. 

a) Le Conseil fournit deux chemises, blouses ou gilets au concierge et au nettoyeur lors 

de son embauche. 

b) Avant le 8 septembre de chaque annee (ou aussitôt que possible après cette date), le 

Conseil fournit les uniformes de remplacement suivants à chaque concierge et chaque 
nettoyeur ayant plus d’une annee de service en date du 1 er  septembre : 

i) deux chemises, blouses ou gilets. 

30.2 L’employe est responsable de la totalite des coûts d’alterations, de nettoyage et 
d’entretien des uniformes. 

30.3 Pantalons et salopettes 

a) Le port de pantalon de travail par les concierges et les nettoyeurs est obligatoire en 

tout temps. 

b) Les nettoyeurs et les concierges à temps plein sont rembourses de façon annuelle 

pour deux pantalons ou salopettes jusqu’à un montant maximum de 118,48 $ par 

paire de pantalons (pour un maximum de 236,96 $) ou salopettes qui rencontrent les 
normes etablies par le Conseil et ce, sur preuve d’achat. 

c) Le personnel à temps partiel est eligible au remboursement à tous les deux (2) ans. 

30.4 Chaussures de securite 

a) Le port de chaussures de securite par les concierges et les nettoyeurs est obligatoire 

en tout temps. 
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Pour le Conseil 

b) Les nettoyeurs et les concierges à temps plein sont rembourses de façon annuelle 

pour un montant maximum de 118,48 $ pour les chaussures de securite qui 

rencontrent les normes etablies par le Conseil et ce, sur preuve d’achat. 

c) Le personnel à temps partiel est eligible au remboursement à tous les deux (2) ans. 

ARTICLE 31 - KILOMÉTRAGE 

31.1 L’employe qui à la demande du Conseil et qui accepte d’utiliser son propre vehicule pour 

le compte du Conseil, reçoit une allocation de frais de kilometrage conforme aux 
politiques du Conseil. Pour fins d’application du present article, l’employe peut reclamer 

un minimum de dix (10) kilometres pour chaque sortie. 

31.2 L’employe qui doit se deplacer d’un site de travail à un autre reçoit l’allocation de frais de 

kilometrage sauf lorsqu’il se deplace vers un lieu de travail ou il detient un poste distinct. 

31.3 Aucun employe ne sera tenu de transporter des eleves dans son vehicule personnel. Le 

transport d’eleve par les membres du personnel se fait uniquement selon la ligne de 

conduite du Conseil sur les sorties educatives. 

ARTICLE 32 - PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNEL 

32.1 Frais de cours – Le Conseil s’engage à elaborer une politique sur le remboursement des 

frais de cours. 

32.2 Formation et perfectionnement – La formation ou le perfectionnement exige par le 

Conseil ou relatif à l’emploi de l’employe a lieu, dans la mesure du possible, en français 

et pendant les heures normales de travail de l’employe. Les depenses et frais connexes 

sont assumes selon la politique en vigueur au Conseil. 

ARTICLE 33 - SIGNATURES 

En foi de quoi, les parties ont signe electroniquement ce jour de septembre 2023. 
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ANNEXE A 

Employés temporaires 

Les dispositions de la presente convention collective ne s’appliquent pas aux employes 

temporaires, à l’exception de la clause 11.2 (prelèvement des cotisations syndicales), de l’article 

13 (procedure de règlement des griefs) et des clauses suivantes : 

1. Le taux horaire d’un employe temporaire est tel qu’etabli pour les employes de 0 à 10 mois 

selon l’annexe C à la convention collective, majore de 4 % (0 à 4 ans de service) ou 6% (5 ans 

et plus de service) en remplacement des conges annuels, de 4 % en remplacement des jours 

et de 4 % en remplacement des avantages sociaux. 

2. Les employes temporaires qui travaillent au moins cinq (5) heures consecutives ont droit à 

une pause repas non remuneree d’un maximum de trente (30) minutes et à deux periodes 

de pauses remunerees de quinze (15) minutes chacune. Les employes temporaires qui 

travaillent au moins trois heures consecutives ont droit à une periode de pause remuneree 

de quinze minutes. Le superviseur fixe l’horaire de la periode des pauses repas et de pauses. 

3. Conges de maladie 
Les dispositions portant sur les conges de maladie et le regime de conges et d’invalidite de 

courte dures se retrouvent à la partie A de la presente convention collective (C6). 

4. Lors de la première embauche d’un nettoyeur(euse) ou concierge, le Conseil accepte de 

fournir une (1) blouse ou chemise et ils peuvent demander pour un remplacement lorsque 

ces vêtements sont uses, et le Conseil rembourse un (1) pantalon ou salopette d’un maximum 

de 118,48$ qui rencontre les normes etablies par le Conseil et ce, sur preuve d’achat. 

5. Lors de la première embauche, l’employe temporaire sera place en periode probatoire et ce, 

pour une periode de cinq (5) mois de travail. La periode probatoire peut être prolongee d’un 
maximum de trois (3) mois supplementaires avec l’assentiment de l’employe et du Syndicat. 

Pour les fins du present paragraphe, le service de l’employe temporaire et la periode 

probatoire seront interrompus dans le cas d’une absence de cinq (5) jours ouvrables ou plus, 

ou en cas de la mise à pied de l’employe, et le calcul du service et de la periode probatoire 

recommencent suite à un bris d’emploi de plus de douze (12) mois consecutifs. 

6. Le Conseil prepare une liste d’anciennete du personnel temporaire, qui sera publiee à la suite 
de la liste d’anciennete des employes permanent, et qui indique : 

a) le rang d’anciennete en ordre decroissant soit, de la date d’embauche la plus eloignee à 

la plus recente ; 

b) le nom de l’employe ; 
c) la date d’embauche ; 

d) la classification de l’employe. 
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7. L’employe temporaire qui a complete avec succès la periode probatoire, verra son nom inscrit 

sur la liste d’anciennete des membres du personnel temporaire du Conseil et le Conseil 

reconnaît son anciennete à partir de sa date d’embauche la plus recente. 

8. Lorsqu’un tel employe devient permanent, il retient son rang d’anciennete lorsque son nom 
est inscrit sur la liste d’anciennete des employes permanent. Son experience en tant 

qu’employe temporaire est reconnue pour les fins salariales et pour les conges annuels. 

9. Le Conseil peut resilier l’emploi de l’employe temporaire en periode probatoire à sa 

discretion, en autant que cette discretion ne soit exercee de façon illegale ou de mauvaise 
foi. 

10. Avant d’afficher des postes permanents à l’externe, le Conseil fait l’etude des candidatures 

reçues des employes temporaires. Ces candidatures sont considerees en fonction des 

exigences et l’efficacite du fonctionnement du Conseil, ainsi que les capacites, les 
connaissances, la formation et les aptitudes de l’employe temporaire. 
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ANNEXE A (suite) 

Employés occasionnels 

Les dispositions de la presente convention collective ne s’appliquent pas aux employes 

occasionnels, à l’exception de la clause 11.2 (prelèvement des cotisations syndicales), de l’article 

13 (procedure de règlement des griefs) et des clauses suivantes : 

1. Le taux horaire d’un employe occasionnel est tel qu’etabli pour les employes de 0 à 10 mois 

selon l’annexe C à la convention collective, majore de 4 % (0 à 4 ans de service) ou 6% (5 ans 

et plus de service) en remplacement des conges annuels et 4 % en remplacement des jours 

feries. i. 

2. Aucun employe occasionnel ne detient une garantie d’emploi. Ces membres du personnel 

sont appeles à travailler selon les besoins du Conseil et ce dernier peut mettre fin à l’emploi 
d’un employe occasionnel en autant que la decision n’est pas prise de mauvaise foi, avec 

malice ou de façon arbitraire. 

3. Au plus tard le 15 septembre de chaque annee, le Conseil fournit au Syndicat une liste des 

employes occasionnels et l’adresse courriel de la paie autorise par le membre qui ont travaille 

au cours de l’annee scolaire precedente. 
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ANNEXE B 

ASSURANCE INVALIDITÉ DE LONGUE DURÉE 

-participation Obligatoire 

-niveau de prestation (excluant pension) 66.67 % 

-% de contribution au fond de pension s/o 

-delai de carence 90 jours civils 

-indexation maximale s/o 

-max de revenus de toutes sources 85 % 

-situation fiscale non imposable 

-definition de propre occupation 24 mois 

-terminaison 65 ans ou à la retraite si plus tôt 

-contribution de l’employeur 80 % 

-contribution de l’employe 20 % 
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ANNEXE C 

Grilles salariales 

En vigueur 1er septembre 2022 (+1,00$/heure) 

Grille salariale - 0 à 12 mois 

Classifications 
Taux 

Horaire 

Conseiller en santé mentale et assiduité 46,85 $ 

Technicien de soutien aux applications 38,90 $ 

Technicien en informatique 34,92 $ 

Technicien de bien-être 34,92 $ 

Assistant en thérapie de langage 34,92 $ 

Personne-ressource en santé 34,92 $ 

Secrétaire d'école 25,05 $ 

Bibliotechnicienne 25,05 $ 

Intervenant en adaptation scolaire 

qualifié 
25,03 $ 

Concierge 23,87 $ 

Nettoyeur 21,34 $ 

En vigueur 1er septembre 2023 (+1,00$/heure) 

Grille salariale - 0 à 12 mois 

Classifications 
Taux 

Horaire 

Conseiller en santé mentale et assiduité 47,85 $ 

Technicien de soutien aux applications 39,90 $ 

Technicien en informatique 35,92 $ 

Technicien de bien-être 35,92 $ 

Assistant en thérapie de langage 35,92 $ 

Personne-ressource en santé 35,92 $ 

Secrétaire d'école 26,05 $ 

Bibliotechnicienne 26,05 $ 

Intervenant en adaptation scolaire 

qualifié 
26,03 $ 

Concierge 24,87 $ 

Nettoyeur 22,34 $ 

En vigueur 1er septembre 2022 (+1,00$/heure) 

Grille salariale - 12 mois + 

Classifications 
Taux 

Horaire 

Conseiller en santé mentale et assiduité 48,54 $ 

Technicien de soutien aux applications 40,29 $ 

Technicien en informatique 36,17 $ 

Technicien de bien-être 36,17 $ 

Assistant en thérapie de langage 36,17 $ 

Personne-ressource en santé 36,17 $ 

Secrétaire d'école 27,00 $ 

Bibliotechnicienne 27,00 $ 

Intervenant en adaptation scolaire 

qualifié 
26,98 $ 

Concierge 24,69 $ 

Nettoyeur 22,11 $ 

En vigueur 1er septembre 2023 (+1,00$/heure) 

Grille salariale - 12 mois + 

Classifications 
Taux 

Horaire 

Conseiller en santé mentale et assiduité 49,54 $ 

Technicien de soutien aux applications 41,29 $ 

Technicien en informatique 37,17 $ 

Technicien de bien-être 37,17 $ 

Assistant en thérapie de langage 37,17 $ 

Personne-ressource en santé 37,17 $ 

Secrétaire d'école 28,00 $ 

Bibliotechnicienne 28,00 $ 

Intervenant en adaptation scolaire 

qualifié 
27,98 $ 

Concierge 25,69 $ 

Nettoyeur 23,11 $ 
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En vigueur 1er septembre 2024 (+1,00$/heure) 

Grille salariale - 0 à 12 mois 

Classifications 
Taux 

Horaire 

Conseiller en santé mentale et assiduité 48,85 $ 

Technicien de soutien aux applications 40,90 $ 

Technicien en informatique 36,92 $ 

Technicien de bien-être 36,92 $ 

Assistant en thérapie de langage 36,92 $ 

Personne-ressource en santé 36,92 $ 

Secrétaire d'école 27,05 $ 

Bibliotechnicienne 27,05 $ 

Intervenant en adaptation scolaire 

qualifié 
27,03 $ 

Concierge 25,87 $ 

Nettoyeur 23,34 $ 

En vigueur 1er septembre 2025 (+1,00$/heure) 

Grille salariale - 0 à 12 mois 

Classifications 
Taux 

Horaire 

Conseiller en santé mentale et assiduité 49,85 $ 

Technicien de soutien aux applications 41,90 $ 

Technicien en informatique 37,92 $ 

Technicien de bien-être 37,92 $ 

Assistant en thérapie de langage 37,92 $ 

Personne-ressource en santé 37,92 $ 

Secrétaire d'école 28,05 $ 

Bibliotechnicienne 28,05 $ 

Intervenant en adaptation scolaire 

qualifié 
28,03 $ 

Concierge 26,87 $ 

Nettoyeur 24,34 $ 

En vigueur 1er septembre 2024 (+1,00$/heure) 

Grille salariale - 12 mois + 

Classifications 
Taux 

Horaire 

Conseiller en santé mentale et assiduité 50,54 $ 

Technicien de soutien aux applications 42,29 $ 

Technicien en informatique 38,17 $ 

Technicien de bien-être 38,17 $ 

Assistant en thérapie de langage 38,17 $ 

Personne-ressource en santé 38,17 $ 

Secrétaire d'école 29,00 $ 

Bibliotechnicienne 29,00 $ 

Intervenant en adaptation scolaire 

qualifié 
28,98 $ 

Concierge 26,69 $ 

Nettoyeur 24,11 $ 

En vigueur 1er septembre 2025 (+1,00$/heure) 

Grille salariale - 12 mois + 

Classifications 
Taux 

Horaire 

Conseiller en santé mentale et assiduité 51,54 $ 

Technicien de soutien aux applications 43,29 $ 

Technicien en informatique 39,17 $ 

Technicien de bien-être 39,17 $ 

Assistant en thérapie de langage 39,17 $ 

Personne-ressource en santé 39,17 $ 

Secrétaire d'école 30,00 $ 

Bibliotechnicienne 30,00 $ 

Intervenant en adaptation scolaire 

qualifié 
29,98 $ 

Concierge 27,69 $ 

Nettoyeur 25,11 $ 
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En vigueur 1er  septembre 2022 (+1,00$/heure) 
Grille salariale - Éducateurs de la petite enfance qualifies 

 

Taux horaire 
Lettre de permission - EPE non qualifié 21,18 $ 

Moins d'une année d'expérience en tant qu'EPE qualifié 22,87 $ 

Une (1) année d'expérience en tant qu'EPE qualifié 24,54 $ 

Deux (2) années d'expérience en tant qu'EPE qualifié 26,22 $ 

Trois (3) années d'expérience en tant qu'EPE qualifié 27,90 $ 

Quatre (4) années d'expérience en tant qu'EPE qualifié 29,59 $ 

En vigueur 1er  septembre 2023 (+1,00$/heure) 
Grille salariale - Éducateurs de la petite enfance qualifies 

 

Taux horaire 
Lettre de permission - EPE non qualifié 22,18 $ 

Moins d'une année d'expérience en tant qu'EPE qualifié 23,87 $ 

Une (1) année d'expérience en tant qu'EPE qualifié 25,54 $ 

Deux (2) années d'expérience en tant qu'EPE qualifié 27,22 $ 

Trois (3) années d'expérience en tant qu'EPE qualifié 28,90 $ 

Quatre (4) années d'expérience en tant qu'EPE qualifié 30,59 $ 

En vigueur 1er  septembre 2024 (+1,00$/heure) 
Grille salariale - Éducateurs de la petite enfance qualifies 

 

Taux horaire 
Lettre de permission - EPE non qualifié 23,18 $ 

Moins d'une année d'expérience en tant qu'EPE qualifié 24,87 $ 

Une (1) année d'expérience en tant qu'EPE qualifié 26,54 $ 

Deux (2) années d'expérience en tant qu'EPE qualifié 28,22 $ 

Trois (3) années d'expérience en tant qu'EPE qualifié 29,90 $ 

Quatre (4) années d'expérience en tant qu'EPE qualifié 31,59 $ 

En vigueur 1er  septembre 2025 (+1,00$/heure) 
Grille salariale - Éducateurs de la petite enfance qualifies 

 

Taux horaire 

Lettre de permission - EPE non qualifié 24,18 $ 

Moins d'une année d'expérience en tant qu'EPE qualifié 25,87 $ 

Une (1) année d'expérience en tant qu'EPE qualifié 27,54 $ 

Deux (2) années d'expérience en tant qu'EPE qualifié 29,22 $ 

Trois (3) années d'expérience en tant qu'EPE qualifié 30,90 $ 

Quatre (4) années d'expérience en tant qu'EPE qualifié 32,59 $ 
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ANNEXE D 

Pour fins de renseignements seulement, ce qui suit est la definition du salaire cotisable fourni 

par le regime de retraite des employes municipaux de l’Ontario (RREMO). [Extrait de l’Employer 

Administration Manual d’OMERS en ligne, Section 3.1.1] 

À compter du 1er  janvier 2002, le salaire cotisable doit inclure tous les gains normaux recurrents 
pour tous les participants au regime, sauf les membres du conseil. Vous devez inclure les 
renseignements suivants : 

• le salaire de base ; 
• l’indemnite de conge annuel paye s’il y a un service correspondent ; 
• l’indemnite de conge annuel paye normale pour tous les employes autres qu’à temps plein, 

incluant les heures de conge paye dans le service credite ; 
• le salaire retroactif (y compris les rajustements au titre de l’equite salariale) compatibles avec 

la definition d’OMERS de salaire cotisable pour tous les participants, y compris les participants 
actifs, retraites, invalides ou ayant cesse leur emploi ; 

• le salaire forfaitaire ou des prestations salariales qui varient d’une annee à l’autre mais qui 
constituent un element normal de la remuneration globale et qui sont normalement 
reconduits chaque annee (par exemple, les primes accordees en fonction du rendement de 
l'entreprise; certains types de paie variable, la paie au merite, les commissions). 

IMPORTANT 
Certaines entreprises versent de manière continue un salaire de base auquel s’ajoute une 
remuneration ou une prime au rendement. Lorsque cette remuneration est liee à l’objectif de 
rendement de l’annee precedente, elle doit être traitee comme un gain de l’annee precedente, de 
la même manière qu’un rappel de salaire. 
Le taux de cotisation est calcule pour l’annee à laquelle les gains sont attribues. Le facteur 
d’equivalence (FE) doit être calcule et declare l’annee où le paiement est effectue. 

Si la remuneration supplementaire est liee aux mesures qui couvrent plus d’une annee civile ou 
est versee plus d’une fois par an, contactez OMERS. Voir l’exemple 2. 

• rajustements relatifs à la valeur de marche (par exemple, le pourcentage paye en plus d’un 
salaire de base en raison des conditions du marche, y compris les primes de maintien en poste 
si elles font partie de votre strategie de remuneration permanente et ne sont pas une politique 
provisoire) ; 

• indemnites speciales permanentes (par exemple, indemnite de vol, indemnite canine) ; 
• indemnite de temps libre au lieu de la remuneration des heures supplementaires. Voir 

l’exemple 1 ; 
• indemnite au lieu de prestations (par exemple, lorsqu’un employe a un regime flexible de 

prestations et que l’employe touche une remuneration à la place de la prestation) ; 
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• salaire pour la periode de suspension lorsqu’un participant est reintegre avec salaire integral 
et anciennete (par exemple, un règlement des griefs reintègre un employe ayant cesse son 
emploi avec salaire integral et anciennete) ; 

• indemnite de risque ; 
• remuneration d’interim (remuneration à un taux de salaire plus eleve pour le remplacement 

d’un employe absent) ; 
• prime de quart (remuneration pour le travail par quarts) ; 
• prime d’anciennete en cours (remuneration supplementaire pour un certain nombre d’annees 

de service) ; 
• indemnite de maladie consideree comme un salaire normal ; 
• prolongation du versement du salaire quelle qu’en soit la raison, à condition que le service soit 

aussi prolonge (le participant doit être conserve par l’employeur et continuer à percevoir 
l’integralite de son salaire et de ses avantages sociaux). Si le participant trouve un autre poste 
et commence à cotiser à un autre regime de retraite enregistre (à l’exception du RPC), le reste 
de la periode de prolongation du salaire devient un service non rachetable ; 

• indemnite de disponibilite/indemnite de presence (paiement des heures où le participant est 
en disponibilite, pas des heures travaillees) lorsque cette remuneration se rapporte aux 
fonctions qui sont un prolongement du travail normal du participant ; 

• primes de logement (si elles sont payees sous forme de remuneration et non pas comme 
remboursement de frais directs) ; 

• paiements imposables fixes pour defrayer les coots (par exemple, allocation d’etudes ou 
d’automobile) ; 

• primes imposables pour assurance-vie ; 
• valeur imposable de vehicule fourni ou de l’allocation d’automobile, par exemple, si un 

employeur offre une allocation (c’est-à-dire si les frais ne sont pas rembourses), l’allocation 
est alors consideree comme faisant partie du salaire cotisable. Si un employeur rembourse le 
kilometrage, ce remboursement represente les frais d’essence, d’entretien, d’assurance et 
d’usure normale du vehicule ainsi que les frais de permis de conduire, et ne devraient pas être 
inclus dans le salaire cotisable ; 

• les paiements au titre des jours de conges de maladie ou des conges annuels non utilises, 
seulement à la retraite et seulement si le service credite est prolonge. Lorsque vous incluez 
des remunerations forfaitaires pour les conges de maladie ou les conges annuels non utilises 
dans le salaire cotisable, vous devez egalement repousser la date de retraite et prolonger le 
service credite du nombre de jours couvert par le paiement. Le service de la rente des 
participants commencera le premier jour du mois suivant la date de retraite revisee. 

La remuneration des heures supplementaires, le remboursement des frais, l’indemnite 
compensatoire de conge et la valeur des avantages non imposables doivent être exclus du salaire 
cotisable. Voici quelques exemples de gains exclus : 

• remuneration des heures supplementaires (sauf l’indemnite de temps libre au lieu de la 
remuneration des heures supplementaires) ; 

• primes de depart à la retraite ; 
• indemnite de cessation d’emploi ; 
• prix de merite ou autres prix et primes exceptionnels ; 
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• paiement forfaitaire tenant lieu de temps libre l la cessation d’emploi ou au decès d’un 
participant ; 

• credits de conge de maladie ou jours de conge non utilises lorsque le service credite ne peut 
pas être prolonge. Par exemple, le service credite ne peut pas être prolonge au-dell de la date 
du decès, et le prolongement après la cessation d’emploi d’un participant peut entraîner un 
chevauchement du service credite avec le regime de retraite du nouvel employeur ; 

• primes d’anciennete exceptionnelles (pas un salaire permanent) ; 
• primes de maintien en poste (par exemple, les primes des Technologies de l’information lors 

du passage l l’an 2000) ; 
• l’argent paye en plus du salaire normal pour le travail des jours feries, quelle que soit la date 

l laquelle le salaire supplementaire est verse. Remuneration des heures supplementaires, voir 
l’exemple 1 ; 

• allocations de repas pendant les heures supplementaires ; 
• indemnite de rappel (remuneration des heures travaillees en cas de rappel) ; 
• indemnite compensatrice de conge paye (par exemple, si vous payez un employe pour des 

vacances non prises) ; 
• primes exceptionnelles (par exemple, primes l la signature) ; 
• indemnite de tribunal pour les policiers ; valeur des avantages non imposables, dont l’impôt-

sante des employeurs ; 
• remboursement des frais de deplacement et d’autres depenses ; 
• valeur des tenues vestimentaires payes par l’employeur ; et, 
• valeur des frais d’adhesion, honoraires professionnels ou cotisations payes au nom des 

employes. 

Habituellement, c’est le type de paiement plutôt que la methode de paiement (par exemple, 
somme forfaitaire par opposition l versement periodique) qui determine l’inclusion ou l’exclusion 
d’un element de remuneration. 

IMPORTANT 
Les listes ci-dessus enumèrent les types de remuneration les plus courants. Elles n’ont pas pour 
but d’être exhaustives, car les pratiques de remuneration varient considerablement d’un 
employeur l l’autre. Lorsque vous decidez d’inclure ou d’exclure un element, suivez les 
principes/lignes directrices ci-dessous: 

• s’agit-il d’un element regulier et permanent de la remuneration des participants qui est 
normalement reconduit chaque annee? Si oui, cet element doit être inclus dans le salaire 
cotisable. Si non, il doit être exclu. Par exemple, certains avantages imposables ont une duree 
de vie très courte, comme les prêts pour ordinateurs, et ne sont pas renouvelables d’une annee 
l l’autre. Ils ne doivent donc pas être inclus. En revanche, les avantages imposables qui sont 
reconduits regulièrement chaque annee doivent être inclus dans le salaire cotisable. 

• si vous avez une prime imposable qui procure un avantage regulier et permanent, cette prime 
(et les taxes, si elles sont expressement incluses dans les règles de Revenu Canada) fait partie 
du salaire cotisable. Les avantages payes en raison de ce type de prime (c’est-l-dire les 
prestations d’invalidite de longue duree) seraient exclus. 

• les avantages/primes non imposables ne peuvent pas être inclus dans le salaire cotisable. 
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LETTRE D’ENTENTE No 1 

entre 

Le Conseil scolaire public du Nord-Est de l’Ontario 

(le « Conseil» ) 

et 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 

et sa section locale 4865 

(le « Syndicat ») 

OBJET : PRIME DE RETRAITE 

Les gratifications de retraite sont gelees depuis le 31 août 2012. Les employes ne sont admissibles à 

aucune gratification au titre de la compensation des credits de conges de maladie et à aucune autre 
gratification (y compris, mais sans s'y limiter les gratifications d'anciennete ou les cotisations au REER) 

apres le 31 août 2012, à l'exception de toute gratification au titre de la compensation des credits de 
conges de maladie qu’ils avaient accumulee et à laquelle ils etaient admissibles à cette date. La 

disposition suivante ne s'applique qu'aux employes admissibles à la gratification susmentionnee. 

Les employes dont la date d’embauche precede le 1 er  octobre 1988 demeureront admissibles à une 
prime de retraite en vertu des dispositions de l’entente collective en vigueur au sein de leur conseil 

d’origine au moment de l’amalgamation des conseils en 1998. 

Les employes embauches entre le 1 er  octobre 1988 et le 1 er  janvier 1999 recevront une prime de 
retraite comme suit : 

• L’employe demissionne dans le but de prendre sa retraite et est admissible à une rente du Regime 

de retraite des employes municipaux de l’Ontario (RREMO). 

• L’employe admissible reçoit apres une periode d’attente d’un mois apres sa retraite la somme de 

10 000$. 

Les employes embauches apres le 1er  janvier 1999 ne recevront aucune prime de retraite. 

Signe electroniquement ce 120  jour du mois de septembre, 2023. 

Pour le Conseil 

Lynn ecteau (Sep 12,2023 12:17 EDT) 

/s ere sw4d r 
Isabelle Boucher (Sep 13, 2023 09:04 EDT) 

i 

r• 
Natalie Joncas- aymond (Sep 13, 2023 09:45 EDT) 

re 
Sophie Ck&Wep 13, 202313:33 EDT) 
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LETTRE D’ENTENTE No 2 

entre 

Le Conseil scolaire public du Nord-Est de l’Ontario 

(le « Conseil» ) 

et 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 

et sa section locale 4865 

(le « Syndicat ») 

OBJET: POSTES AU SIÈGE SOCIAL 

Le Syndicat reconnaît que les employés au siège social du Conseil sont des employés non-

syndiqués et ne font pas partie de l’unité syndicale du SCFP à l’exception du technicien en 

informatique et les techniciens de soutien aux applications tel que stipulé à l’article 5.1 Champ 

d’application. 

Signé électroniquement ce 121 jour du mois de septembre, 2023. 

Pour le Conseil 

Lynn-

-

e~~cteeau (Sep 12,2023 12:17 EDT) 

~SGtfJ~ OGI`Gfff'7.8'Y 
Isabelle Boucher (Sep 13, 2023 09:04 EDT) 

Co_ ~ 'J  7 ~~ 

n Adat)A 
Natalie~ymTd(Sep 13, 2023 09:45 EDT) 

Sophie Ck&pWep 13, 2023 13:33 EDT) 
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LETTRE D’ENTENTE No 3 

entre 

Le Conseil scolaire public du Nord-Est de l’Ontario 

(le « Conseil ») 

et 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 

et sa section locale 4865 

(le « Syndicat ») 

OBJET : SURVEILLANCE DES ÉLÈVES 

1. Le Syndicat peut nommer une intervenante ou un intervenant en adaptation scolaire dans 
chaque ecole pour fins de consultation en matière de la surveillance des elèves 

(« representant ou representante IAS à titre volontaire »). 

2. Le Syndicat avise le responsable des ressources humaines par ecrit, du nom de le/la 

representant ou representante IAS pour chaque ecole. 

3. Pour la duree de la convention collective, les directions d’ecole consulteront le/la 

representant ou representante IAS lors de la preparation ou du changement de l’horaire de 
la surveillance des elèves. La consultation portera sur l’assignation equitable de la 

surveillance des elèves entre tous les membres du personnel d’appui aux elèves de l’ecole. 

Signe electroniquement ce 121 jour du mois de septembre, 2023. 
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LETTRE D’ENTENTE No 4 

entre 

Le Conseil scolaire public du Nord-Est de l’Ontario 

(le « Conseil» ) 

et 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 

et sa section locale 4865 

(le « Syndicat ») 

OBJET: ANNEXE HISTORIQUE DES MODALITÉS LOCAUX 

Les parties conviennent que, lorsque tous les employes à qui le protocole d'entente sur les 

modalites centrales s'applique seront couverts par la fiducie de soins de sante au benefice des 
employes (ci-apres, « la FSSBE ») envisagee par la lettre d'entente No. 9 situee dans la convention 

collective centrale 2019-2022, toutes les references à l'assurance vie, aux soins de sante et aux 

soins dentaires contenues dans la convention collective locale applicable seront supprimees de 

la convention locale. 

Les extraits de la convention collective locale du 1 er  septembre 2014 au 31 août 2017 et la 
prolongation jusqu’au 31 août 2019 inclus dans l’annexe historique, sont captures ci-dessous et 

les articles qui demeurent dans la convention collective locale 2019-2022 seront renumerotes au 

besoin. 

22.1 Le Conseil maintient un regime de conges de maladie à l’intention de chaque employe 
admissible aux termes de la clause annexe B et l’administration du regime est confiee au 

Conseil. 

22.3 Le Conseil doit tenir un ou plusieurs registres des credits et credits accumules ainsi que 

des deductions qui en decoulent. 

22.6 Employes admissibles – Sauf indication contraire, les membres du personnel proteges par 

le present regime de conges de maladie sont tous les membres du personnel qui 
detiennent un poste permanent au sein du Conseil. 

22.7 Accumulation de credits de conges de maladie 
a) Les conges de maladie de tous les membres du personnel s’accumulent de la façon 

suivante : 

Sous reserve de la clause 22.7 c), deux (2) jours de credits de conges de maladie sont 
credites au employes au debut de chaque mois; 100 % de la partie non utilisee des 

credits est portee annuellement au credit de l’employe. Les credits de maladie sont 
utilises en demi-journee ou en journee complete. 
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b) Lorsqu’un employe commence son emploi après le 1 er  septembre de l’annee, le 

nombre de credits accumules aux termes de l’alinea a) est calcule 

proportionnellement. 

c) Les jours de conge de maladie non utilises au cours de l’annee sont cumulatifs jusqu’à 
concurrence de deux-cent-cinquante (250) jours. 

d) Les membres du personnel qui, à la date de ratification de la presente entente, ont 

au-delà de deux-cent-cinquante (250) jours de credits de maladie accumules 

conserveront ceux-ci, mais ne pourront puiser de ces jours que lorsque leur banque 
de deux-cent-cinquante (250) jours aura ete epuisee. Il est entendu que tout employe 

touche par le present alinea qui epuise ses credits de maladie accumules au-delà de 

deux-cent-cinquante (250) jours ne pourra exceder le maximum de deux-cent-

cinquante (250) jours. 

22.8 a) Releve de credits – Au commencement de l’emploi, et au debut de chaque annee 

de travail (le 1 er  septembre), le Conseil porte au compte de conges de maladie du 
employe le total des jours accumules pendant l’annee, au nombre etabli par mois 

de travail ; le employe reçoit alors un bilan des credits accumules et des 
deductions effectuees à cette date, plus ceux de l’annee en cours. 

b) Chaque employe recevra, au plus tard le 31 octobre de chaque annee, un releve 
des credits de conges de maladie accumules durant l’annee scolaire precedente, 

l’allocation mensuelle pour l’annee courante ainsi que les conges divers. 

22.9 Lorsqu’un employe, employe par le Conseil qui a etabli un regime de conges de maladie 

aux termes de la Loi sur les municipalités ou d’une loi analogue, entre au service de 
l’employeur, le jour de l’entree en vigueur du regime, le 1 er  septembre, ou après, elle a 

droit aux conges de maladie accumules au regime du Conseil pour laquelle elle travaillait 

anterieurement, et ce jusqu’à concurrence du nombre maximal autorise par le Conseil. 

22.10 Aucun transfert n’est fait au regime de conges de maladie du Conseil si le employe a reçu 

de son employeur precedent une prime ou autre indemnite de service en compensation 

de conges de maladie accumulee. 

22.11 Deductions 

Les absences pour raison de maladie de quatre (4) jours ouvrables ou moins peuvent être 

certifiees par l’agent du Conseil charge du service interesse. Les absences de plus de 
quatre (4) jours ouvrables doivent être certifiees par un medecin ou un dentiste. 

Par derogation au paragraphe a) ci-dessus, le Conseil peut exiger qu’un employe fournisse 

un certificat dûment signe par un medecin ou un dentiste pour une absence de quatre (4) 

jours consecutifs ou moins pour raison de maladie. 

On deduit du compte de conges de maladie du employe le nombre de jours où celui-ci 
devait travailler et ne l’a pas fait en raison de maladie. Le employe ne reçoit pas de salaire 
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pour ses jours d’absence après epuisement des credits à son compte de conges de 

maladie. 

Un employe qui demissionne doit rembourser la proportion des credits de conges de 

maladie credites et utilises pour le mois de sa demission, proportionnellement aux jours 
travailles. Le solde peut être deduit de la dernière paie du employe. 

22.13 Tout employe qui a epuise ses conges de maladie et qui est en conge sans solde ou qui 

reçoit des prestations d’invalidite de longue duree, n’accumule pas de credits de conge 

de maladie. 

28.2 (...) l’exception de l’assurance vie facultative. 

28.3 Un employe peut opter de ne pas participer au regime d’avantages sociaux sur 

presentation d’une preuve d’adhesion aux regimes de son conjoint. 
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ANNEXE B 

REGIME D’AVANTAGES SOCIAUX 

ASSURANCE VIE DE BASE 

 

-participation Obligatoire 

-volume 100 000$ 

maximum s/o 

minimum s/o 

-reduction s/o 

-assurance liberee s/o 

-exoneration de la prime 180 jours 

-definition de l’invalidite 24 mois propre occupation 

-maximum de transformation (AVF integre) 200 000 $ 

-delai d’admissibilite Aucun 

-terminaison 65 ans ou à la retraite si plus tôt 

-contribution de l’employeur 100 % 

-dispositions particulières s/o 

  

ASSURANCE MORT ET MUTILATION DE BASE 

 

-participation Obligatoire 

-volume 2 fois le salaire 

-maximum 200 000 $ 

-minimum s/o 

-exoneration de la prime selon l’assurance-vie de base 

-definition de l’invalidite selon l’assurance-vie de base 
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-maximum de transformation s/o 

-delai d’admissibilite Aucun 

-terminaison 65 ans ou à la retraite si plus tôt 

-contribution de l’employeur 100 % 

-dispositions particulières Selon la police maîtresse 

  

ASSURANCE VIE FACULTATIVE 

 

-participation Optionnel 

-contribution de l’employeur 0 % 

-contribution de l’employe 100 % 

  

ASSURANCE MALADIE COMPLÉMENTAIRE 

 

-participation Obligatoire 

-demande tardive avec preuve 

-franchise Aucune 

-co-assurance 100 % 

-maximum global 15 000$ 

-medicaments necessitant une ordonnance 

-carte medicaments Oui 

- maximum honoraires professionnels 7,50 $ 

-franchise par medicaments 2,00 $ 

-substitution generique Oui 

-soins infirmiers particuliers 10 000$ / an 

-massotherapeute 

 

52 



-orthophoniste 

Un total combine 

de 800 $ par 

annee 

-psychologue clinicien 

-chiropraticien 

-osteopathe 

-podiatre 

-chiropodiste 

-naturopathe 

-ortho therapeute 

-physiotherapeute 

-appareils auditifs – plafond 500 $ par 5 ans 

-chaussures orthopediques 250 $ par annee 

-orthèses plantaires 250 $ par annee 

-frais d’urgence hors province Oui 

-hôpital à l’etranger chambre commune 

-prolongation de l’assurance aux survivants s/o 

-delai d’admissibilite aucun 

-terminaison 65 ans ou à la retraite si plus tôt 

-contribution de l’employer 100% 

-dispositions particulières -paramedicaux non payable avec 

RAMO 

  

ASSURANCE FRAIS HOSPITALIERS 

 

-participation Obligatoire 

-demande tardive avec preuve 

-franchise Aucune 
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-co-assurance 100 % 

-chambre à l’hôpital à deux lits 

-soins aux malades chroniques 3$/jr max 120 jrs/année 

-soins de réadaptation chambre à deux lits – illimité 

-délai d’admissibilité Aucun 

-terminaison 65 ans ou à la retraite si plus tôt 

-contribution de l’employeur 100 % 

-dispositions particulières s/o 

  

ASSURANCE SOINS OCULAIRES 

 

-participation Obligatoire 

-demande tardive délai de 24 mois 

-franchise Aucune 

-co-assurance 100 % 

-maximum 200 $ par 24 mois 

-examen de la vue non couvert 

-délai d’admissibilité aucun 

-terminaison 65 ans ou à la retraite si plus tôt 

-contribution de l’employeur 100 % 

-dispositions particulières 

   

ASSURANCE SOINS DENTAIRES 

 

-participation Obligatoire 

-demande tardive limite de 250$ 
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-franchise Aucune 

A) soins de base 

 

-co-assurance 100 % 

-maximum aucun 

-examen de rappel au 9 mois 

-dispositions particulières s/o 

-barème dentaire Courant moins 1 an 

-délai d’admissibilité aucun 

-terminaison 65 ans ou à la retraite si plus tôt 

-contribution de l’employeur 100 % 

Signé électroniquement ce jour du mois de septembre, 2023. 

Pour le SCFP Pour le Conseil 
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Addenda à la convention collective pour les grilles salariales 
en considération de l’application du remède de la Loi de 

2019 visant à préserver la viabilité du secteur public pour les 
générations futures 

(en vigueur du 1er  septembre 2022 au 31 août 2026) 

entre 

Le Conseil scolaire public du Nord-Est de l’Ontario (le « Conseil ))) 

et 

Le Syndicat canadien de la fonction publique et sa section locale 4865 (le « Syndicat ))) 

Les parties à cet addenda, le Conseil et le Syndicat, conviennent par la presente, des grilles 
salariales suivantes (Annexe A), applicables aux employes du Conseil qui sont egalement 
membres de la section locale 4865. Ces taux reflètent et precisent les ajustements des taux 
suivant la decision concernant la Loi de 2019 visant à preserver la viabilite du secteur public pour 
les generations futures. 

De plus, une precision doit être emportee à l’article 30.3 Pantalons et salopettes et à l’article 30.4 
Chaussures de securite de la convention collective. Ces articles citent un montant de « 118,48$ » 
comme etant le montant maximal pour soit une paire de pantalons ou salopettes (Article 30.3) 
ou de ce même montant « 118,48$ » pour des chaussures de securite (Article 30.4). Les parties 
à cet addenda, le Conseil et le Syndicat conviennent par la presente que le resultat des 
ajustements etant occasionnes par la decision concernant la Loi de 2019 visant à preserver la 
viabilite du secteur public pour les generations futures, les montants maximaux aux articles 30.3 
et 30.4 deviennent maintenant « 128,55$ ». 

Montant assujetti à la revision stipule ci-haut Nouveau montant maximal pour remboursement 
Article 30.3 – Pantalons et salopettes 128,55$ 
Article 30.4 – Chaussures de securite 128,55$ 

Signe ce ____ 20  jour du mois de _____________ 
janyier 2025. 

Pour le Conseil Pour le Syndicat 



Annexe A 

Addenda à « ANNEXE C » de la convention collective 2022-2026 entre le SCFP filial 4865 et le Conseil scolaire 
public du Nord-Est de l’Ontario suivant les ajustements salariaux occasionnes en vertu de la decision en lien avec la 
Loi de 2019 visant à préserver la viabilité du secteur public pour les générations futures. 

Grilles salariales 

En vigueur 1 er septembre 2022 (+1,00$/heure) 

Grille salariale - 0 à 12 mois 

Classifications 
Taux 

Horaire 

Conseiller en santé mentale et assiduité 48,80$ 

Technicien de soutien aux applications 40,50 $ 

Technicien en informatique 36,37 $ 

Technicien de bien-être 36,37$ 

Assistant en thérapie de langage 36,37$ 

Personne-ressource en santé 36,37$ 

Secrétaire d'école 26,08 $ 

Bibliotechnicienne 26,08$ 

Intervenant en adaptation scolaire 

qualifié 
26,06$ 

Concierge 24,85$ 

Nettoyeur 22,21$ 

En vigueur 1 er septembre 2022 (+1,00$/heure) 

Grille salariale - 12 mois + 

Classifications 
Taux 

Horaire 

Conseiller en santé mentale et assiduité 50,56$ 

Technicien de soutien aux applications 41,96 $ 

Technicien en informatique 37,68$ 

Technicien de bien-être 37,68$ 

Assistant en thérapie de langage 37,68$ 

Personne-ressource en santé 37,68$ 

Secrétaire d'école 28,11$ 

Bibliotechnicienne 28,11$ 

Intervenant en adaptation scolaire 

qualifié 
28,09$ 

Concierge 25,71$ 

Nettoyeur 23,01$ 

En vigueur 1 er septembre 2023 (+1,00$/heure) 

Grille salariale - 0 à 12 mois 

Classifications 
Taux 

Horaire 

Conseiller en santé mentale et assiduité 49,80$ 

Technicien de soutien aux applications 41,50 $ 

Technicien en informatique 37,37$ 

Technicien de bien-être 37,37$ 

Assistant en thérapie de langage 37,37$ 

Personne-ressource en santé 37,37$ 

Secrétaire d'école 27,08$ 

Bibliotechnicienne 27,08 $ 

Intervenant en adaptation scolaire 
qualifié 

27,06$ 

Concierge 25,85$ 

Nettoyeur 23,21$ 

En vigueur 1er septembre 2023 

(+1,00$/heure) Grille salariale - 12 mois + 

Classifications 
Taux 

Horaire 

Conseiller en santé mentale et assiduité 51,56$ 

Technicien de soutien aux applications 42,96 $ 

Technicien en informatique 38,68$ 

Technicien de bien-être 38,68$ 

Assistant en thérapie de langage 38,68$ 

Personne-ressource en santé 38,68$ 

Secrétaire d'école 29,11$ 

Bibliotechnicienne 29,11$ 

Intervenant en adaptation scolaire 
qualifié 

29,09$ 

Concierge 26,71$ 

Nettoyeur 24,01$ 



En vigueur 1 er septembre 2024 (+1,00$/heure) 

Grille salariale - 0 à 12 mois 

Classifications 
Taux 

Horaire 

Conseiller en santé mentale et assiduité 50,80$ 

Technicien de soutien aux applications 42,50 $ 

Technicien en informatique 38,37$ 

Technicien de bien-être 38,37$ 

Assistant en thérapie de langage 38,37$ 

Personne-ressource en santé 38,37$ 

Secrétaire d'école 28,08 $ 

Bibliotechnicienne 28,08 $ 

Intervenant en adaptation scolaire 

qualifié 
28,06$ 

Concierge 26,85 $ 

Nettoyeur 24,21$ 

En vigueur 1er septembre 2024 (+1,00$/heure) 

Grille salariale - 12 mois + 

Classifications 
Taux 

Horaire 

Conseiller en santé mentale et assiduité 52,56$ 

Technicien de soutien aux applications 43,96 $ 

Technicien en informatique 39,68$ 

Technicien de bien-être 39,68$ 

Assistant en thérapie de langage 39,68$ 

Personne-ressource en santé 39,68$ 

Secrétaire d'école 30,11$ 

Bibliotechnicienne 30,11$ 

Intervenant en adaptation scolaire 

qualifié 
30,09$ 

Concierge 27,71$ 

Nettoyeur 25,01$ 

En vigueur 1 er septembre 2025 (+1,00$/heure) 

Grille salariale - 0 à 12 mois 

Classifications 
Taux 

Horaire 

Conseiller en santé mentale et assiduité 51,80 $ 

Technicien de soutien aux applications 43,50$ 

Technicien en informatique 39,37 $ 

Technicien de bien-être 39,37 $ 

Assistant en thérapie de langage 39,37 $ 

Personne-ressource en santé 39,37 $ 

Secrétaire d'école 29,08 $ 

Bibliotechnicienne 29,08$ 

Intervenant en adaptation scolaire 

qualifié 
29,06 $ 

Concierge 27,85 $ 

Nettoyeur 25,21 $ 

En vigueur 1er septembre 2025 (+1,00$/heure) 

Grille salariale - 12 mois + 

Classifications 
Taux 

Horaire 

Conseiller en santé mentale et assiduité 53,56$ 

Technicien de soutien aux applications 44,96 $ 

Technicien en informatique 40,68$ 

Technicien de bien-être 40,68$ 

Assistant en thérapie de langage 40,68$ 

Personne-ressource en santé 40,68$ 

Secrétaire d'école 31,11$ 

Bibliotechnicienne 31,11$ 

Intervenant en adaptation scolaire 

qualifié 
31,09$ 

Concierge 28,71$ 

Nettoyeur 26,01$ 



En vigueur 1er  septembre 2022 (+1,00$/heure) 
Grille salariale - Éducateurs de la petite enfance qualifies 

 

Tauxhoraire 
Lettre de permission - EPE non qualifié 22,03$ 

Moins d'une année d'expérience en tant qu'EPE qualifié 23,80$ 

Une (1) année d'expérience en tant qu'EPE qualifié 25,55$ 

Deux (2) années d'expérience en tant qu'EPE qualifié 27,30$ 

Trois (3) années d'expérience en tant qu'EPE qualifié 29,04$ 

Quatre (4) années d'expérience en tant qu'EPE qualifié 30,81$ 

En vigueur 1er  septembre 2023 (+1,00$/heure) 
Grille salariale - Éducateurs de la petite enfance qualifies 

 

Tauxhoraire 
Lettre de permission - EPE non qualifié 23,03$ 

Moins d'une année d'expérience en tant qu'EPE qualifié 24,80$ 

Une (1) année d'expérience en tant qu'EPE qualifié 26,55$ 

Deux (2) années d'expérience en tant qu'EPE qualifié 28,30$ 

Trois (3) années d'expérience en tant qu'EPE qualifié 30,04$ 

Quatre (4) années d'expérience en tant qu'EPE qualifié 31,81$ 

En vigueur 1er  septembre 2024 (+1,00$/heure) 
Grille salariale - Éducateurs de la petite enfance qualifies 

 

Tauxhoraire 
Lettre de permission - EPE non qualifié 24,03$ 

Moins d'une année d'expérience en tant qu'EPE qualifié 25,80$ 

Une (1) année d'expérience en tant qu'EPE qualifié 27,55$ 

Deux (2) années d'expérience en tant qu'EPE qualifié 29,30$ 

Trois (3) années d'expérience en tant qu'EPE qualifié 31,04$ 

Quatre (4) années d'expérience en tant qu'EPE qualifié 32,81$ 

En vigueur 1er  septembre 2025 (+1,00$/heure) 
Grille salariale - Éducateurs de la petite enfance qualifies 

 

Tauxhoraire 
Lettre de permission - EPE non qualifié 25,03$ 

Moins d'une année d'expérience en tant qu'EPE qualifié 26,80$ 

Une (1) année d'expérience en tant qu'EPE qualifié 28,55$ 

Deux (2) années d'expérience en tant qu'EPE qualifié 30,30$ 

Trois (3) années d'expérience en tant qu'EPE qualifié 32,04$ 

Quatre (4) années d'expérience en tant qu'EPE qualifié 33,81$ 
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